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Éléments biographiques sur Pierre-Louis Roederer

Né en 1754 dans la grande bourgeoisie messine, Roederer est le fils d•un bâtonnier
protestant de l•ordre des avocats, écuyer et conseiller du roi ; en 1779, le fils rachète cette
charge de conseiller, ce qui lui procure une noblesse héréditaire et lui permet d•accéder au
Parlement1. Il est présent à toutes les étapes de la Révolution, depuis la Constituante où il
siège à gauche aux côtés de Sieyès jusqu•au coup d•Etat de Bonaparte dont il est l'un des
principaux artisans.

En novembre 1788, notable impliqué dans la vie politique et économique de la province,
auteur d•un ouvrage sur le reculement des barrières douanières qui lui a donné l•image d•un
•futur libérateur du commerce des trois provincesŽ2, il publie De la députation aux États
généraux, un texte dans lequel il défend le principe d•une société civile artificielle, •effet d•une
volonté réfléchieŽ, formée par des hommes égaux et indépendants, qui en un mot n•a •aucune
ressemblance avec le régime ni avec le principe de la familleŽ, laquelle n•est point une société
mais une •dominationŽ3. Élu à la Constituante, il se fait nommer au comité chargé de réformer
le système des contributions publiques, dont il devient l•un des rapporteurs (c•est lui qui rédige
la loi sur la patente, ainsi que le texte sur les contributions foncières et mobilières) ;
anticlérical, d•une incrédulité notoire, c•est un grand admirateur de Montesquieu, Voltaire et
Turgot ; en 1790, il fonde avec La Fayette, Mirabeau, Sieyès, Bailly, La Rochefoucauld et Le
Chapelier, la •Société de 1789Ž.

Partisan d•une monarchie constitutionnelle, il est compté, en août 1792, au nombre des
brissotins ; réfugié chez Lebrun (ancien secrétaire du Chancelier Maupéou, et futur consul
aux côtés de Bonaparte et de Cambacérès) et contraint semble-t-il de demeurer dans
l•anonymat, il lutte à cette époque contre l•idée d•un procès du roi dans les colonnes du Journal
de Paris. Son éclipse est de courte durée, puisqu•en 1793, on le retrouve au Lycée, où il donne
un •Cours d•organisation socialeŽ dans lequel il développe les mêmes principes qu•en 1788, sur
la base d•une opposition entre les liens de la •société domestiqueŽ et ceux de la société civile
et politique4. Bien qu•il reste à l•écart du pouvoir, la Convention et le Directoire sont pour lui
une période d•intense activité intellectuelle : tout en poursuivant le métier de journaliste au
Journal de Paris, dont il acquiert une partie de la propriété, il est élu professeur d•économie à
l•Ecole centrale (1795), entre à l•Institut national des Sciences et des Arts dans la classe des
sciences morales et politiques, en section •ÉconomieŽ avec Volney, Cabanis, Sieyès et
Bonaparte (1796) ; ayant abandonné toute idée d•une intervention du peuple autre que
purement électorale dans la gestion des affaires publiques, il commence à défendre le principe
d•un État fort et d•un pouvoir concentré (il jouera un rôle de premier plan dans la centralisation
administrative de l•Empire).

C•est au cours de l•été 1799 qu•il sort de cette ombre relative, en participant avec les
Idéologues de l•Institut et les républicains centristes au projet de coup d•Etat de Sieyès5.
Nommé par Bonaparte au Conseil d•Etat où il préside la section de l•Intérieur, il va participer
aux débats sur le Code civil, ainsi qu•à l•élaboration des principales lois de 1800 à 1802. En
1801, il est nommé directeur de l•Instruction publique, d•où il contrôle les théâtres, la presse et
l•enseignement. Devenu un collaborateur fidèle du premier consul, il lutte contre les
Idéologues qui, après avoir soutenu le coup d•Etat du 18 Brumaire, se sont engagés dans une
opposition discrète mais ferme au gouvernement6. Apparemment trop pressé de voir aboutir la
question de l•hérédité du pouvoir, il est mis à l•écart du pouvoir en 1802 par Bonaparte qui, en
                                                
1 Et ce, malgré son récent mariage avec Mlle de Guaita  — la fille d’un riche banquier de Francfort impliqué dans le
“commerce de détail en épiceries” — qui faillit lui interdire l’accès à la très aristocratique assemblée. Il défendra son cas
en arguant que la sensibilité des membres du Parlement ne serait pas offensée, dans la mesure où le commerce en
question avait lieu hors de France. Cf. T. Lentz, Roederer (1754-1835), Metz, éd. Serpenoise, préface de Jean Tulard,
1989 et Margerison Kenneth, P.-L. Roederer : Political Thought and Practice During the French Revolution, Philadelphia,
1983.
2  L’expression est de lui, citée par T. Lentz, Roederer..., op. cit., p. 36.
3 Roederer, “De la députation aux États généraux”, 8 novembre 1788, in Oeuvres du comte P.L. Roederer, publiées par
son fils, A.M. Roederer, Paris, 1858, tome septième, pp. 539-540.
4 Roederer, “Cours d’organisation sociale, fait au lycée en 1793”, in Oeuvres du comte P.L. Roederer, publiées par son
fils, A.M. Roederer, Paris, 1859, tome huitième.
5 Cf. François Furet, La Révolution, 1770-1880, Histoire de France, Paris, Hachette, 1988, pp. 207-213.
6 Cf. André Cabanis, “Une idéologie bonapartiste : Roederer”, Revue de l’Institut Napoléon, n° 133, 1977.
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signe de disgrâce, le nomme au Sénat, et lui retire la propriété du Journal de Paris (il semble
malgré tout qu'il conserve des liens intimes avec Bonaparte, qui se serait confié à lui pendant
toute la préparation de son couronnement7).

                                                
7 Cf. P.-L. Roederer, Autour de Bonaparte. Journal. Notes intimes et politiques d’un familier des Tuileries, 1909.
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Pierre-Louis Roederer

De la députation aux États généraux8

1788

•(...) Quelques écrivains ont pensé que la société civile n•est qu•une extension de la
famille et qu•elle doit se gouverner par les mêmes principes ; cette opinion est certainement
fausse. La famille n•est point une société ; c•est une domination, c•est un engagement
nécessaire entre le chef et les autres membres qui la composent ; un engagement formé
immédiatement par la souveraine puissance de la nature ; un engagement dont les liens sont
l•attrait d•un sexe pour l•autre, et l•affection non seulement désintéressée mais supérieure à tout
intérêt personnel, qui attache les parents à leurs enfants ; un engagement dont l•objet est de
mettre la force au service de la faiblesse, (539)9  et toute l•activité des facultés humaines
développées au service de l•ignorance.

La société civile, au contraire, est l•effet d•une volonté réfléchie, non d•une nécessité
impérieuse. Elle s•est formée par l•espérance de quelques avantages, non par l•impossibilité de
pourvoir à sa conservation. Elle a été formée, soit pour accroître les subsistances par le travail,
ou pour partager amiablement les fruits spontanés de la terre. Elle a été formée, par
conséquent, par des hommes capables de travail ou de se disputer une proie par la force ; par
des hommes égaux en facultés physiques, indépendants les uns des autres, pouvant tous vivre
les uns sans les autres. Elle a évidemment été formée pour la sûreté de tous, par des hommes
au coeur de qui la nature n•avait pas placé des affections capables de garantir le dévouement de
chacun à son semblable. Entre de pareils individus, la société ne peut être que l•effet d•une
convention ; elle ne peut avoir d•autre lien que l•union des volontés, d•autre objet qu•une égale
certitude d•exercer les droits naturels à l•homme, d•autre caractère que la réciprocité des
services. En un mot, elle n•a aucune ressemblance avec le régime ni avec le principe de la
famille.Ž

Section cinquième :

La représentation ne suppose-t-elle pas le concours de tous ceux qui ont droit de cité,
tant à l•élection qu•à l•éligibilité (...)

§ I. Des chefs de famille, des femmes, enfants et serviteurs. „ La société politique ne dérivant
point, comme  nous l•avons vu, des sociétés domestiques ou de famille ; étant fondée sur une
convention qui a pour principe et pour but l•égalité, tandis que l•autre est fondée sur des
engagements naturels qui ont pour principe l•inégalité et pour but de faire servir le plus fort à la
conservation du plus faible ; il est clair que cette société politique n•est pas contractée entre
autant d'individus qu•elle ne renferme, mais seulement entre les chefs de famille qui y sont
compris, entre les hommes également capables de travail et de secours réciproques ; il est clair
qu•elle est une union de familles, non de personnes isolées et indépendantes. En partant de
ces principes, les chefs de famille seuls ont droit de figurer ou de députer aux assemblées qui
ont pour but de renouveler, modifier, augmenter les conventions sociales.

Il  faut entendre par chefs de famille, outre ceux qui le sont réellement, ceux qui peuvent
l•être sans avoir besoin de la permission de personne, et, pour se servir de la définition des lois
romaines, qui suae potestatis sunt. (552)

Parcourons maintenant les classes d•individus que la condition indiquée exclut de la
représentation politique.

1° Les femmes ;
                                                
8 Oeuvres du comte P. L. Roederer, publiées par son fils, A. M. Roederer, tome septième, Paris, 1858.
9 Les chiffres en parenthèses renvoient à la pagination.
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2° Les enfants et mineurs, ou ceux qui, sans être mineurs, vivent dans la maison
paternelle, soumis au régime domestique ; suivant les lois, ceux-là ne sont jamais dans une
émancipation absolue, quel que soit leur âge ;

3° Les serviteurs domestiques, qu•il ne faut pas confondre avec les ouvriers salariés par des
entrepreneurs d•arts et métiers.

Tout le monde voit pourquoi l•exclusion est établie contre les enfants, les mineurs et les
domestiques ; mais on ne sent pas de même la raison qui fait exclure les femmes ; arrêtons-
nous donc un moment sur cet objet.

Il est bien vrai qu•en général les femmes sont, dans la vie domestique, sous le pouvoir du
mari, et que les filles majeures ou les veuves sont une exception sur laquelle on ne doit pas
compter. Mais pourquoi les femmes mariées sont-elles sous le pouvoir de leur mari ? N•y sont-
elles pas par l•effet d•une convention faite, sans elles et malgré elles, par les hommes réunis en
société ? Quand elles auraient contracté elles-mêmes leur dépendance, ne seraient-elles pas
toujours en droit de la faire cesser ou de la modifier par le même principe qu•elle auraient pu la
contracter une première fois ? Ce sont là des questions à résoudre.

Pour moi, il me semble clair que les pouvoirs exclusifs des maris, dans la société civile,
dérivent de l•état de famille et sont établis dans la famille par la nature.

Je dis d•abord que le pouvoir domestique du mari est établi par la nature ; en effet, la
société conjugale, après s•être formée par l•attrait réciproque des sexes, se conserve par l•intérêt
des enfants. La femme devient enceinte ; elle devient mère et nourrice ; dans ces diverses
situations, le mari lui donne la subsistance, écarte d•elle les dangers. Ainsi la femme est
chargée du travail de la reproduction, de la première nourriture, de la conservation immédiate
des enfants, et l•homme est chargé de la seconder, de l•assister. Voilà l•origine de son pouvoir
domestique, qui, comme on voit, n•est pas un pouvoir direct et absolu sur la femme, qui ne
consiste pas dans le droit de lui commander, mais uniquement dans la faculté de gouverner
sans elle les choses qui touchent à la subsistance ou à la défense de la famille.

Comment ce pouvoir a-t-il mis les hommes en possession de tous les pouvoirs civils et
politiques après la formation des sociétés ? Le voici.

Dans l•état de nature, la femme tient donc sa sûreté de son mari ; elle ne peut la
demander qu•à lui, l•espérer que de lui ; la nature ne lui a indiqué, ne lui a donné que lui pour
gardien et pour conservateur, et elle n•a besoin d•autre que lui. Mais le mari tient la sienne et
celle de sa famille de lui-même, de sa force, de sa vigilance ; ainsi, si ses forces, son industrie,
sa vigilance sont insuffisantes pour la sûreté commune, c•est lui qui éprouve le besoin,
reconnaît la nécessité de contracter une société. Et avec qui sent-il qu•il convient de contracter
cette société ? Avec ceux qui, ayant les mêmes besoins, et les mêmes droits, et les mêmes
forces que lui, l•inquiètent sans cesse par l•opposition de leurs intérêts ; avec ceux qui, ayant
aussi une femme, des enfants à nourrir, à garder, ont aussi un intérêt plus pressant que celui de
leur propre conservation à faire abonder les fruits de la terre par le travail, ou à partager
amiablement ceux qu•elle offre d•elle-même ; en un mot, avec d•autres hommes.

Le principe des sociétés est donc une convention des hommes entre eux, une
convention dont le but est de mieux assurer le repos et la sécurité des femmes dans le grand
et pénible travail dont la nature les a chargées, de leur donner une plus facile et plus grande
assistance ; en un mot, de mieux remplir envers leur sexe les devoirs du  nôtre. Si donc la
formation de la société n•est qu•un acte des pouvoirs domestiques des hommes, ou plutôt un
moyen d•accomplir leurs devoirs de famille, l•exercice des pouvoirs nécessaires pour assurer
l•exécution des conventions sociales ne peut être pareillement que l•exercice même de leurs
pouvoirs domestiques ; les uns et les autres doivent nécessairement résider dans les mêmes
mains, et ce serait une étrange contradiction que de charger les femmes des travaux infinis de
la société politique, après avoir (553) institué cette société pour leur assurer plus de sécurité et
de repos, ou plutôt pour réserver leurs forces à des travaux qui les demandent tout entières ; ce
serait de notre part faire moins pour elles dans l•état de société que dans l•état de la nature
sauvage.

Il  est cependant une vérité affligeante : c•est que les forces sociales, quoique formées
originellement pour la conservation des femmes et des enfants, se sont souvent tournées
contre les femmes ; que l•union des hommes en société a servi à l•oppression du sexe que la
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nature leur imposait de défendre. L•Asie ne nous montre que des femmes esclaves. N•avons-
nous par nous-mêmes des lois, des institutions, des moeurs qui portent le caractère de
l•oppression et de l•injustice envers elles ? Ne dérive-t-il pas de ces considérations que les
femmes doivent avoir part au moins au pouvoir législatif national ? et le droit de la précaution ne
naît-il pas de l•imminence du danger ?

On peut répondre à ces observations que, si l•Asie est couverte de sérails, et s•il se trouve
en Europe quelques tyrans domestiques impunis, c•est que l•Asie est dans la servitude, c•est que
l•Europe n•est pas encore entièrement libre ; on peut répondre que les femmes n•auront jamais
à redouter l•esclavage partout où les hommes seront parfaitement libres ; que la liberté,
développant les facultés de l•homme et les dirigeant vers son plus grand bonheur, l•amène
toujours, dans le bel âge de la vie, à chercher ses plus douces jouissances dans le sentiment de
l•amour moral, et que ce sentiment exquis, dont les délices sont réservées aux âmes
perfectionnées, garantit au sexe qui nous l•inspire non seulement la liberté, mais même un
doux et puissant empire ; qu•ainsi les femmes doivent peu s'embarrasser du partage de nos
pouvoirs et n•ont qu•à faire des voeux pour notre liberté.

Revenons donc à notre proposition ; terminons cette discussion en observant que, quand
les femmes auraient le droit de se faire représenter dans une assemblée nationale, ce droit leur
serait inutile, et s•évanouirait même par l•impossibilité de l•exercer.

En effet, comment l•exerceraient-elles ? Ou elles se feraient représenter par des députés
de leur sexe, ou elles se feraient représenter par des députés du nôtre. De deux choses l•une
encore : ou elles se feraient représenter dans toutes les affaires, ou elles se feraient représenter
dans celles qui concerneraient les rapports d•un sexe avec l•autre.

Si elles se faisaient représenter dans toutes les affaires par des députés de leur sexe, il y
aurait un grand nombre de cas où elles auraient un intérêt commun avec leurs maris, et il
résulterait de leur suffrage, qui très généralement serait le même que celui de leur mari, que les
hommes mariés auraient dans la société un avantage trop considérable sur ceux qui ne le
seraient pas.10

Si elles se faisaient représenter dans toutes les affaires par des députés de notre sexe,
alors elles se réuniraient encore pour la plupart en faveur de leurs maris, et dès lors les hommes
mariés auraient l•avantage d•être élus plus probablement et en plus grand nombre que les non-
mariés.

Dans les affaires communes, il y aurait encore à craindre le danger des distractions ou de
la séduction, effets nécessaires de cet invincible charme qui porte toujours un sexe vers l•autre,
et de cette prière muette qu•ils se font sans cesse pour le plus doux, le plus intime des besoins.

Leur représentation se réduit-elle aux affaires où elles ont un intérêt ? Alors elles ne
pourront députer des personnes du sexe avec lequel elles seraient en guerre, ou du moins elles
ne pourront en attendre une véritable protection. Si elles députent des personnes de leur
sexe, alors il faudra que le nombre de ces députés soit égal à celui des hommes : s•il était
inférieur, leurs droits seraient illusoires ; s•il était supérieur, le droit des hommes serait illusoire ;
mais s•il est égal, qui départagera dans l•opposition ? qui videra la querelle ? Je ne vois dans
l•assemblée que des parties adverses qui sont aux prises ; je ne vois point de juge.

Ces dernières réflexions répondent à tout ce qu•on pourrait dire en faveur des femmes
veuves ou des filles majeures, quand elles ne seraient pas, comme nous l•avons dit, une
exception à la condition générale des femmes, et une exception trop bornée pour entrer en
compte.

Ainsi, quand le perfectionnement des sociétés par la liberté ne garantirait pas les
femmes de tout danger, il ne leur resterait d•autre (554) ressource que de se confier aux
hommes, comme dans l•état de nature ; de s•y confier comme leurs enfants se confient en
elles ; de se reposer sur ces lois de la nature, qui ne sont pas toujours toutes puissantes au sein

                                                
10 Noter la façon dont Roederer continue, malgré lui, à raisonner en termes de famille votante, et non d’individu,
puisque le suffrage des femmes viendrait redoubler celui des hommes mariés. Ce passage est reproduit exactement
dans le Cours d'organisation sociale de 1793 (voir infra).
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des désordres de nos sociétés, mais qui le sont souvent, et qui ont toujours un organe dans la
conscience d•un grand nombre d•hommes.Ž
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Débat à la Convention sur l’administration des biens par les époux11

1792

Ce texte sert à l•analyse développée dans le premier chapitre du         Cens de la famille.   

THURIOT : •Je crois que le mari seul doit avoir l•administration des biens, et aussi en
être le seul responsable. Bien peu de femmes seraient en état de gérer cette administration.
Cependant je ne voudrais pas que ce droit fût donné explicitement par la loi au mari ; cette loi
mettrait la discorde entre les époux, et les biens des femmes sont suffisamment assurés par
l•hypothèque de leur dot et par la disposition de la loi qui exige leur consentement pour la
vente des immeubles.

LACROIX : Citoyens, je soutiens au contraire que l•administration commune doit
résulter de la communauté même, et que dans un pays libre on ne peut pas tenir plus
longtemps les femmes dans l•esclavage. Il est ridicule que dans la société du mariage un seul
sociétaire administre exclusivement les biens de la communauté, et qu•un mari puisse dilapider
à son gré la fortune qu•il tiendra de son épouse.

MERLIN, de Douai : Si la Convention adoptait l•article qui lui est présenté par le comité,
elle ferait une chose absurde, injuste, et introduirait dans les ménages des dissensions
perpétuelles. Je pense que la femme est généralement incapable d•administrer, et que
l•homme ayant sur elle une supériorité naturelle, doit la conserver.

DANTON : Je demande avant tout que le comité nous dise ce qu•il entend par son
article.

CAMBACERES : Le comité a voulu dire que le mari ne pourrait disposer des biens de la
communauté sans le consentement de sa femme.

DANTON : Eh bien ! rien n•est plus naturel.

GARNIER : Je demande que cette proposition soit décrétée ; si elle a quelques
inconvénients, ils sont corrigés par la loi du divorce.

CAMILLE DESMOULINS : Je suis de cet avis. Je ne veux pas que l•on conserve plus
longtemps la puissance maritale, qui est une création des gouvernements despotiques. A
l•appui de mon opinion vient cette considération politique, qu•il importe de faire aimer la
révolution par les femmes ; vous atteindrez ce but en les faisant jouir de leurs droits.

COUTHON : Il  suffit d•avoir fait quelques réflexions sur la nature de l•homme, pour
s•être convaincu que la femme est née avec autant de capacité que l•homme ; si jusqu•ici elle en
a moins montré, ce n•est pas la faute de la nature, mais celle de nos anciennes institutions.
J•observe de plus qu•il est ridicule de refuser l•administration commune des biens à deux époux
qui ne peuvent les vendre que d•un commun consentement.

THURIOT : Cette loi serait tellement contraire aux principes, et si dangereuse dans ses
résultats, que les peuples étrangers ne voudraient plus, tant qu•elle existerait, avoir des
transactions commerciales avec les Français. Cette loi asservirait et dégraderait l•homme en le
mettant sous la tutelle de la femme. L•administration de confiance donnée à celle-ci par son
époux l•honorerait plus que le droit qu•elle tiendrait du code. Au reste, cette question est assez
importante pour qu•elle soit profondément méditée. Je demande donc qu•elle soit ajournée à
trois jours.

                                                
11 Cf. Gazette nationale, ou Le Moniteur universel, T. 17, lundi 26 août 1793, p. 487.
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Pierre-Louis Roederer

Cours d’organisation sociale12

1793

Ce texte sert à l•analyse développée dans le premier chapitre du         Cens de la famille   

(...) Plan du cours, ou analyse de l•organisation sociale.

•Le première chose à rechercher est de savoir quels sont les éléments de la société,
quelle est leur nature, et de les classer.

Ils sont de deux ordres : les éléments physiques et les éléments moraux.

Les éléments physiques sont les personnes et les choses ; les éléments moraux sont les
qualités morales des individus appelés à l•état de la société civile.

Des éléments physiques.

Il faut évidemment savoir quelles personnes entrent dans l•état social pour bien connaître
la nature et l•objet de la société. Ici se présenteront quelques questions importantes, (131)
plusieurs fois discutées, jamais résolues, parce qu•on en a plutôt examiné les rameaux que le
corps, et qui cesseront de paraître même délicates, malgré leur importance, lorsqu•elles seront
placées sous le principe qui les éclaire.

Il s•agira de savoir :

1° Si les femmes sont parties constituantes de la société civile ; si, dans le fait, la société
formée pour elles a été fondée par une convention faite avec elles ; si la société civile, instituée
surtout pour protéger la société domestique, n•est pas une simple garantie de cette première et
intime société, immédiatement fondée par la nature sans le secours intermédiaire de la raison
humaine, de cette société dont les principes sont non seulement dans le coeur, mais dans le
sang, mais dans les entrailles, et qui, par cette raison, a su se passer de lois écrites pour se
former, se conserver et même se perfectionner. Il faudra examiner si les hommes, en
contractant entre eux l•union sociale, n•ont pas eu pour principal objet d•acquitter avec plus de
facilité et de sûreté l•obligation que la nature leur a intimée de protéger et conserver les
femmes, et si par cette raison les femmes, objet chéri de la société civile, ont participé à sa
formation et en sont membres.

Il faudra examiner, en second lieu, s•il était juste qu•elles entrassent comme parties
contractantes dans l•engagement civil, qu•elles prissent sur elles le poids d•une responsabilité
immédiate et directe ; si la reproduction de l•espèce humaine, ce travail auquel aucun autre, ni
dans l•état de nature ni dans l•état social, ne peut être comparé, dont les hommes n•offrent
aucun équivalent dans leurs plus sublimes ou leurs plus terribles travaux, ne dispensait pas
autant les femmes de la responsabilité sociale, c•est-à-dire de concourir à la garantie des
conventions civiles, que de la chasse et de la guerre dans l•état de nature ; s•il était juste que le
travail de la conservation pesât encore sur le sexe le plus faible, déjà chargé du travail de la
création, tandis que le sexe le plus robuste ne pouvait participer qu•au premier.

Il faudra examiner, en troisième lieu, si les femmes ont intérêt à se donner un surcroît de
peine en ajoutant le travail social au travail naturel qui leur est imposé ; si elles ont à craindre
que des lois faites sans elles ne soient souvent faites contre elles ; si leur condition sociale ne
suit pas toujours celle des hommes ; si leur liberté domestique n•est pas toujours et

                                                
12 Oeuvres du comte P. L. Roederer, publiées par son fils, A. M. Roederer, tome huitième, Paris, 1859.
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nécessairement proportionnée au degré de liberté politique et civile dont jouissent les
citoyens ; si, maîtresses dans les maisons de leurs époux, elles ne règnent pas encore, dans les
sérails mêmes, sur ceux qui ont l•insolente prétention de les tenir captives ; et enfin si, reines
dans la société domestique quand elles s•y bornent, elles ne sont pas sujettes dans les
fonctions sociales, même sur le trône, quand elles y sont assises.

Quatrièmement, enfin, nous examinerons si, en admettant que, de fait, les femmes
eussent pris une part directe à la formation de la société,  si, en admettant que, dans le droit,
elles eussent dû y participer, et qu•elles ont intérêt d•y participer, il serait convenable de leur
conférer des droits politiques ; si l•exercice n•en serait pas chimérique ou impossible, et si
deux sexes, délibérant ensemble, ne seraient pas toujours exposés ou à la guerre, qui ne
raisonne point, ou à la séduction, qui fait toujours adopter aveuglément par une partie les
opinions ou les volontés de l•autre.Ž

(Propose ensuite d•examiner l•âge, l•état de domesticité et l•état de soldat (agrégation
militaire = •familles factices, instituées sous le régime domestiqueŽ (133)), la raison des citoyens
(à travers une estimation des connaissances : lecture, écriture), les autres discriminations telles
que la propriété, ou la façon dont les personnes sont agrégées : villages, hameaux, communes
urbaines, capitales... Toutes ces questions sont très vite abordées, contrairement à celles qui
concernent les femmes, dont on peut constater la longueur (ainsi que la priorité qui leur est
donnée dans le plan).

Le second discours, daté du 3 février 1793, est intitulé Des éléments matériels de la société.  Le
troisième discours, daté du 10 février 1793, en est la suite. C•est dans ce discours, quelques
pages après le début (p. 152), que se trouve le passage consacré aux femmes (p. 159-163) : il ne
semble donc pas répondre à l•ensemble des questions posées dans son introduction.

Troisième discours sur l’organisation sociale,

Lu au Lycée, le 10 février 1793

•Après avoir considéré les choses qui sont l•élément de la société, la division des
propriétés, celle des habitations sociales, nous allons examiner quelles personnes forment la
société civile ou politique, et rechercher d•abord si, par la nature des choses, ce ne sont pas les
(158) hommes seuls et les hommes majeurs qui forment cette société.

Avant la société civile, a existé la société de famille ; cette société existe entre les
sauvages, elle existe entre les animaux ; elle est formée par la nature elle-même. Nulle
institution humaine n•a pu la créer, ne pourrait la détruire.

Quel est l•objet de la société de famille ? L•union des sexes, la conservation des femmes,
la nourriture des enfants.

La société conjugale, après s•être formée par l•attrait réciproque des sexes, se conserve
par l•intérêt de la femme et celui des enfants. La femme devient enceinte, elle devient mère et
nourrice ; dans ces diverses situations, le mari lui donne la subsistance, écarte d•elle les
dangers. Ainsi, la femme est chargée du travail de la reproduction, de la première nourriture,
de la conservation immédiate des enfants, et l•homme est chargé, pendant que durent tous ces
soins, de la seconder, de l•assister, de la préserver de tout danger.

L•union des sexes, la nourriture des enfants, sont un intérêt commun entre les époux et
un intérêt égal. Mais la conservation de la femme, qui est aussi un intérêt comme entre elle et
son mari, n•est pas un intérêt égal pour l•un et pour l•autre : la femme a un intérêt personnel à la
conservation, l•époux n•a qu•un intérêt d•affection. C•est pourtant sur les soins et les travaux de
l•homme seul que repose cet intérêt de la femme. C•est lui qui, pendant la grossesse, pendant
l•allaitement, doit veiller, chasser, pêcher, labourer, recueillir pour elle ; c•est lui qui doit écarter
d•elle les dangers de tous genres qui peuvent la menacer. La femme, sans doute, a bien plus à
souffrir que l•homme n•a à travailler. Elle est en droit de mettre ce prix à une union qui peut-
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être lui donne autant de plaisir qu•à son époux, mais certainement lui cause beaucoup plus de
peine. Mais les peines de la femme ne donnent aucun avantage au mari, au lieu que la peine du
mari est un secours pour la femme. La société conjugale est donc de protection pour la femme,
comme elle l•est évidemment pour les enfants. C•est une protection légitimement acquise sans
doute, et payée assez cher, mais enfin c•est une protection.

Telle est l•essence de la société conjugale : on y voit l•origine et la nature de ce qu•on
appelle le pouvoir marital, pouvoir qui ne consiste pas dans le droit de commander à la femme,
mais dans la faculté de faire sans elle ce qui intéresse sa subsistance et celle de sa famille ;
pouvoir qui, loin de conduire à une domination, ne fait que la condition d•un service.

Il  n•est pas vrai, comme l•ont dit plusieurs écrivains, que la société civile soit une
extension de l•état de famille. Cette opinion a été imaginée pour aduler les rois ; elle a eu pour
but de faire descendre leur autorité de celle des pères quand on a été obligé de renoncer à
l•idée de la faire descendre de Dieu ; mais, ce qui est vrai, c•est que la société domestique a été
le principal motif de la société civile.

Dans l•état de nature, comme nous venons de le voir, la femme tient donc sa sûreté de
son époux ; elle ne peut la demander qu•à lui, l•espérer que de lui ; la nature ne lui a indiqué, ne
lui a donné que lui pour gardien et pour conservateur, et elle n•a besoin d•autre que lui. Mais le
mari tient la sienne et celle de sa famille de lui-même, de sa force, de son adresse, de sa
vigilance ; ainsi, s•il  éprouve des difficultés, ou s•il en prévoit de la part de quelques hommes
capables de disputer son gibier, ses fruits ; s•il appréhende d•être en guerre avec eux ; s•il craint
que ses forces, son industrie ne soient insuffisantes pour la sûreté commune, c'est lui qui
éprouve le besoin, reconnaît la nécessité de contracter une société ; et avec qui sent-il qu•il
convient de contracter cette société ? Avec ceux qui, ayant les mêmes besoins, et les mêmes
droits, et les mêmes forces que lui, l•inquiètent par l•opposition de leurs intérêts et par leurs
forces physiques ; avec ceux qui, ayant aussi une femme, des enfants à nourrir, à garder, ont
aussi un intérêt plus pressant que celui de leur propre conservation, à faire abonder les fruits de
la terre par le travail, ou à partager amiablement ceux qu•elle offre d•elle-même, en un mot, avec
d•autres hommes.

Le principe des sociétés est donc une convention des hommes entre eux, une
convention dont le but est de mieux assurer le repos et la sécurité des femmes dans le grand
et pénible travail dont la nature les a chargées ; de leur donner une plus facile et plus grand
assistance ; en un mot, de mieux remplir envers leur sexe les devoirs du nôtre. La société (159)
civile n•est donc que la garantie de la société domestique. La formation de la société civile n•est
donc qu•un acte des pouvoirs domestiques des hommes, ou plutôt un moyen d•accomplir leurs
devoirs de famille et d•exécuter les conventions de la société conjugale. Une conséquence
évidente résulte de ce qui précède : si la société de famille est préexistante à la société civile ;
si elle est l•ouvrage immédiat de la nature ; si la nature renouvelle sans cesse cette société par
son immuable volonté, imprimée dans tous les sens, dans toutes les facultés humaines ; si la
société civile n•est que la garantie de la société domestique, et le moyen d•accomplissement de
la principale condition de cette société naturelle et nécessaire, il serait absurde de soutenir que
les femmes peuvent prendre une part immédiate aux conventions sociales ; ce serait aller
contre le but, ce serait sacrifier la fin aux moyens ; ce serait sinon dissoudre la société
domestique, du moins la considérer comme non existante, car chaque époux, dans la société
civile, pourrait voter contre l•intérêt de sa société, contre son engagement, contre son associé.
Ce serait risquer de voit mettre en question ce que la nature a mis en fait, en délibération ce
qu•elle a mis en commandement ; ce serait rendre précaire, par la société civile, l•institution
naturelle que la société civile a eu pour objet de consolider et de garantir.

Supposons que cent sociétés de négoce, composées de deux personnes chacune, aient
quelques intérêts communs et qu•elles se disent : Unissons-nous pour nous soutenir ; n•est-il
pas clair que chaque société ne pourra être qu•une unité dans la confédération ou agrégation
générale ; qu•elle devra donner ses pouvoirs à un de ses membres pour la représenter ; que
l•agrégation sera société de sociétés et non société d•individus ; que, s•il en était autrement, si
les délibérations de l•agrégation étaient formées par le concours de tous les individus qui
composent les sociétés agrégées, il pourrait arriver que le dissentiment s•établît entre tous les
associés de chacune de ces sociétés, c•est-à-dire qu•un des membres de chaque société se
trouvât en opposition avec son associé ; assurément il y aurait, dans un semblable état de
choses, dissolution et non garantie de toutes les sociétés particulières ; ou, si l•on veut, il y
aurait confusion de toutes les sociétés, réunion de toutes en une société générale, mais non
association de chacune d•elles.
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Eh bien, la même chose arriverait si tous les membres de la société conjugale étaient
individuellement admis à la société civile ; ils pourraient sans doute être unis par le lien civil,
mais la société domestique ne serait plus garantie, puisque tous ses membres seraient libres de
défaire ou du moins d•ébranler en commun ce qu•il auraient fait en particulier. Il y aurait cette
différence entre la confusion de diverses sociétés conjugales en une seule société et celle de
diverses sociétés commerciales, que la même convention qui aurait établi celles-ci pourrait être
révoquée par ceux qui l•auraient faite, au lieu que l•homme ne peut pas transiger sur ce qu•a fait
la nature, sur les devoirs qu'elle lui a imposés, sur les engagements qu•il a pris sous son autorité
immédiate. (...)

Les femmes créent les hommes ; c•est aux hommes à travailler pour les femmes. (160)

Un philosophe un peu brusque, à qui l•on demandait pourquoi madame de Staël, qui était
alors enceinte, ne serait pas ambassadeur de Suède, demanda, pour toute réponse, pourquoi
madame de Staël ne serait pas une femme enceinte ?

La maternité est un devoir dont rien ne doit distraire : c•est aussi une jouissance solitaire
qui exige le recueillement ; il faut concentrer cette puissance d•aimer pour la conserver pure et
entière.

Otez le mot de droits des travaux politiques, appelez-les devoirs politiques, et la question
sera bientôt résolue ; car c•est des droits que la galanterie de quelques philosophes sollicite pour
les dames et non pas des devoirs.

J•ai trouvé la théorie que je viens d•exposer, pour ainsi dire en peinture, dans la
description que fait le capitaine Cook d•une île de la Nouvelle-Zélande.

•MM. Bank et Solander, dit-il, allèrent à terre ; ... comme ils ne revinrent que fort tard, ils
eurent l•occasion d•examiner comment les Indiens s•arrangeaient pour passer la nuit. Ils
n•avaient d•autre abri que quelques arbrisseaux ; les femmes et les enfants étaient rangés un peu
plus loin de la mer que les hommes, qui formaient autour d•eux une espèce de demi-cercle, et
qui plaçaient leurs armes à côté d•eux contre les arbres ; ce qui prouve qu•ils craignaient sans
cesse l•attaque de quelque ennemi peu éloigné.Ž

Voilà bien, ce me semble, les femmes dans leur ménage et les hommes aux fonctions
publiques, c•est-à-dire garantissant leurs femmes et leurs enfants, et faisant autour des uns et
des autres un rempart de leurs corps.

On demande ici quelle sera donc la garantie des femmes contre les hommes ? Les
hommes, observe-t-on, croient avoir besoin de conventions pour être en sécurité les uns à côté
des autres ; pourquoi les femmes se reposeraient-elles sur la bonne foi des hommes ?  
Réponse : Les hommes font entre eux des conventions parce qu•ils se ressemblent ; les
hommes et les femmes n•ont pas besoin d•en faire de sexe à sexe, parce qu•ils diffèrent. Les
hommes se craignent ; les hommes et les femmes s•aiment. Les hommes s•unissent entre eux
par la crainte du mal ; les hommes et les femmes s•unissent par l•attrait d•un plaisir. Les
hommes ont besoin d•autres hommes pour médiateurs dans leurs querelles ; les femmes et les
hommes ont, dans leurs débats, la médiation de la nature. Les hommes sont égaux,
indépendants : il faut des conventions pour assurer la réciprocité de leurs services ; les
hommes et les femmes ne le sont pas les uns avec les autres, car les hommes sont nés pour
servir les femmes, ou, si l•on veut, pour les protéger, comme les soldats pour protéger le pays
qui les rend heureux. Quelle convention pourrait imposer ce service, et de quelle convention
ce service a-t-il besoin puisqu•il les a précédées toutes ? Y a-t-il des lois pour prescrire aux
mères comment elles doivent aimer leurs enfants ? L•amour, qui a vaincu tant de tyrannies et
triomphé de tant de lois barbares, a-t-il besoin des lois sociales pour aider sa puissance ?
L•amour, dites-vous, n•existe que pour l•âge de la force. Erreur ! Il existe pour l•enfance par des
pressentiments, pour la vieillesse par des souvenirs. Il en existe quelque chose dans tous les
rapports de sexe à sexe ; il en existe quelque chose dans la pure amitié d•un homme pour une
femme, amitié toujours plus douce que celle des hommes entre eux et des femmes entre elles.
Il en existe quelque chose, le dirai-je, dans les sentiments d•un grand-père pour sa petite-fille,
d•un petit garçon pour sa grand-mère.Ž (...)

Condorcet, je le sais, a écrit sur les droits des femmes. Il pense qu•elles doivent jouir de
l•exercice des droits politiques : •Ou aucun individu de l•espèce humaine,Ž dit-il, •n•a de droits,
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ou tous ont les mêmes.Ž D•abord cette proposition n•est point exacte ; car il est prouvé que les
femmes, comme les enfants, ont droit au travail des hommes, sans que les hommes aient droit
au travail des femmes ; mais leurs droits fussent-ils égaux, n•y aurait-il pas diverses manières de
les exercer ? Les femmes exercent les leurs dans la société domestique sous l•autorité de la
nature, et aussi sous la garantie de la loi ; les hommes exercent les leurs seulement sous la
garantie de la loi. Ce sont les femmes qui sont le mieux traitées.

Pourquoi, demande Condorcet, des êtres exposés à des grossesses et à des indispositions passagères
ne pourraient-ils exercer des droits dont on n•a jamais imaginé de priver des gens qui ont la goutte tous les
hivers et qui s•enrhument aisément ? „ Réponse : Il ne s•agit pas ici de droits, mais de devoirs. Les
goutteux et les enrhumés s•affranchissent ordinairement de tout devoir pénible ; 2° les
hommes qui ont la goutte tous les hivers et s•enrhument aisément sont rares ; les femmes
enceintes, les femmes nourrices, les femmes indisposées, ne le sont pas.

Les femmes, continue Condorcet, ont les mêmes facultés que les hommes. En admettant même
qu•elles ne soient pas douées de génie, comme quelques-uns, ne sont-elles pas de pair avec presque tous les
autres ? „ Réponse : Sans doute elles ont les mêmes facultés intellectuelles que les hommes,
mais elles ont bien d•autres occupations ; et ces occupations, qui ne souffrent aucune
distraction, surpassent encore leurs facultés et sollicitent pour elles notre assistance.

Condorcet est récusable quand il parle pour les femmes, comme Socrate l•était quand il a
parlé contre. Tous deux avaient de trop fortes raisons d•en penser comme ils ont fait.

Rien ne prouve mieux peut-être que l•écrit de Condorcet, composé dans l•oubli de la
philosophie et en présence de sa femme, cette vérité que les femmes n•ont besoin que de leur
autorité domestique pour exercer sur les hommes au-delà de leurs droits.

Nous venons d•analyser les droits et les intérêts des femmes. Nous voyons ces droits et
ces intérêts s•accorder avec le fait, pour les placer, si l•on peut parler ainsi, au-dessus de la
société civile, mais non au dedans. Nous sommes en droit de conclure maintenant que
l•organisation sociale est commise à leur préservation, mais qu•elles n•en font point partie.

Ajoutons encore une observation. C•est que quand elles auraient droit et intérêt à
l•exercice des fonctions sociales, cet exercice serait impossible.

En effet13, comment l•exerceraient-elles ? Ou elles se feraient représenter par des
députés de leur sexe, ou elles se feraient représenter par des députés du nôtre. De deux
choses l•une encore : ou elles se feraient représenter dans toutes les affaires, ou elles se
feraient représenter dans celles qui concerneraient les rapports d•un sexe avec l•autre.

Si elles se faisaient représenter dans toutes les affaires par des députés de leur sexe, il y
aurait un grand nombre de cas où elles auraient un intérêt commun avec leurs maris ; et (162) il
résulterait de leur suffrage, qui très généralement serait le même que celui de leurs maris, que
les hommes mariés auraient dans la société un avantage trop considérable sur ceux qui ne le
seraient pas.

Si elles se faisaient représenter dans toutes les affaires par des députés de notre sexe,
alors elles se réuniraient encore pour la plupart en faveur de leurs maris ; et dès lors les
hommes mariés auraient l•avantage d•être élus plus probablement et en plus grand nombre que
les non mariés.

Dans les affaires communes, il y aurait encore à craindre le danger des distractions ou de
la séduction, effet nécessaire de cet invincible charme qui porte toujours un sexe vers l•autre,
et de cette prière muette qu•ils se font sans cesse pour le plus doux, le plus intime des besoins.

Leur représentation se réduit-elle aux affaires où elles ont intérêt, alors elles ne pourront
députer des personnes du sexe avec lequel elles seraient en guerre, ou du moins elles ne
pourront en attendre une véritable protection. Si elles députent des personnes de leur sexe,
alors il faudra que le nombre de ces députés soit égal à celui des hommes ; s•il était inférieur,
leurs droits seraient illusoires ; s•il était supérieur, le droit des hommes serait illusoire ; mais s•il
est égal, qui départagera dans l•opposition ? qui videra la querelle ? Je ne vois dans l•assemblée
que des parties adverses qui sont aux prises ; je ne vois point de juges.
                                                
13 Roederer reprend ici, intégralement, un passage de De la députation aux États généraux, de 1788.
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Ces dernières réflexions répondent à tout ce qu•on pourrait dire en faveur des femmes
veuves ou des filles majeures, quand elles ne seraient pas une exception à la condition générale
des femmes, et une exception trop bornée pour entrer en compte.

Ainsi, quand le perfectionnement des sociétés par la liberté ne garantirait pas les
femmes de tout danger, il ne leur resterait cependant d•autre ressource que celle de se confier
aux hommes comme dans l•état de nature ; de s•y confier comme leurs enfants se confient en
elles ; de se reposer sur ces lois de la nature, qui ne sont pas toujours toutes-puissantes au
milieu du désordre de nos sociétés, mais qui le sont souvent, et ont toujours un organe dans la
conscience d•un grand nombre d•hommes14 .

J•observe, en finissant, que ma doctrine n•exclut pas les femmes de l•éligibilité à
l•éducation publique ; 2° à l•administration et service des hôpitaux : ce sont là des soins
essentiellement domestiques ; 3° du tribunal de famille. Nous verrons ces exceptions en leurs
places.

Quatrième discours sur l’organisation sociale

lu au lycée, le 17 février 1793

Suite et fin des éléments physiques de la société

Nous avons vu que les femmes ne sont pas individuellement membres de l•association
politique. Parlons maintenant des enfants. (...)

Leur solution [aux questions posées dans le paragraphe qui  précède] dépend, plus
particulièrement que celle que concerne les droits des femmes, d•une connaissance exacte des
droits des parents sur leurs enfants, laquelle dépend elle-même d•une analyse exacte du
régime naturel de la famille. Nous allons essayer cette analyse. Elle entrait d•ailleurs dans le
cours de nos recherches ; car la famille étant le séminaire de la société, fournissant, préparant
les éléments qui la régénèrent, lui étant par cette raison antérieure, ayant été placée par
l•homme, qui en est le chef, sous la garantie de la société civile, il importe de reconnaître ses
droits et son régime pour assurer leur indépendance. L•ignorance des vrais principes de
l•organisation des familles a produit les plus graves erreurs de nos lois politiques et de nos lois
civiles ; elle a (163) produit, d•un côté, nos lois barbares sur le mariage et sur l•autorité
paternelle, de l•autre, elle a le pouvoir absolu et arbitraire de toutes les forces et de tout le
prestige dont il était possible de l•environner.

On a dit, d•une part : La famille est l•origine des sociétés politiques, elle en est le type, le
modèle.

On a dit ensuite, d•une autre part : La famille est une partie des sociétés politiques, elle
en est une dépendance, une possession, une propriété.

La première de ces opinions a porté l•autorité domestique dans le régime social, elle y a
créé ou justifié le pouvoir absolu remis entre les mains d•un seul homme. Or, dans le régime
social, une telle autorité ne peut être que tyrannique, parce que la nature n•a pas donné aux
maîtres absolus des sociétés politiques des entrailles pour leurs sujets, comme elle en a donné
aux pères pour leurs enfants.

La seconde a ensuite porté la tyrannie d•institution civile dans l•autorité domestique, elle a
élevé ou plutôt dégradé les maris et les pères au niveau des despotes.

Ainsi, après que l•une a donné les prétendus droits des pères et des époux sur leur
famille pour fondements légitimes de la tyrannie politique, l•autre a ensuite fait servir la
                                                
14 Fin du passage extrait de De la députation aux États généraux.



16

prétendue légitimité de la tyrannie politique de fondement à la tyrannie domestique. On a
d•abord dit  : Les rois sont les pères des peuples ; on a dit ensuite : Les pères sont les rois de
leurs maisons.

Dans le fait, la famille n•est point une société, elle n•est point un modèle de société. La
société n•est point une famille, elle n•est point le modèle d•une famille. Le régime de l•une et
de l•autre sont essentiellement différents. La famille est fondée sur les droits des enfants et des
femmes, et sur les devoirs des maris et des pères, droits et devoirs qui ne sont point
réciproques et ne sauraient l•être ; dans la famille on ne voit qu•une chose, la force, le savoir et
l•expérience, mis par la nature au service de l•ignorance et de la faiblesse. Là, il n•y a d•union,
d•agrégation, que par les différences et les inégalités. La société, au contraire, est fondée sur la
parfaite ressemblance, sur la rigoureuse égalité des droits, qui entraîne la parfaite et rigoureuse
réciprocité des devoirs. C•est pour la préservation des familles qu•il faut bien se garder
d•instituer la société à leur ressemblance ; c•est pour la préservation de la société qu•il faut bien
se garder de l•instituer à l•image des familles.

Il y a dans les familles trois rapports différents à considérer :

1° Ceux des époux entre eux considérés comme époux ; 2° ceux des époux entre eux
considérés comme père et mère ; 3° ceux des époux considérés ensemble et séparément à
l•égard de leurs enfants.

Rapports du mari et de la femme considérés comme époux

[Démontre que la polygamie ne conviendrait pas mieux que la polyandrie dans un pays où
il naît à peu près autant d•hommes que de femmes.]

II. Main tenant, on demande si la nature a destiné un sexe au plaisir de l•autre, ou les a
destinés l•un et l•autre à des plaisirs mutuels ; si un sexe peut en amour exiger d•un autre au
delà de ce qu•il lui donne.

Hors le moment des besoins physiques, tous les animaux sont pour ainsi dire du même
sexe ; hors ce moment, l•un n•exige et n'obtient rien de l•autre. Demander si un individu peut
refuser à un autre la possession intime de sa personne, c•est demander si celui-ci est né libre
ou esclave ; ou plutôt s•il est un être animé et sensible, ou s•il est une machine. La nature a créé
le plaisir pour la génération, mais c•est le plaisir de deux ; il n•y a pas de génération dans le
viol, parce qu•il n•y a pas là le plaisir de deux.

Quand la nature n•aurait créé le plaisir que pour le donner, dès qu•elle en a donné le
sentiment et le besoin aux deux sexes, chacun y a le même droit que l•autre. Dès lors un
individu d•un sexe ne peut pas être la propriété d•un autre.

Non-seulement l•union physique des époux doit être libre, mais elle doit être désirée par
l•un et par l•autre ; car la nature n•accorde pas le bienfait de la génération à la frigidité des
simples complaisances.

Selon Montesquieu, le climat peut exiger (166) qu•on tienne les femmes renfermées.
Dans les pays brulants (sic) la nature a, dit-il, une force et la pudeur une faiblesse extrêmes. A
Patane, la lubricité des femmes oblige les hommes à des précautions contre leurs entreprises.
Selon M. Smith, les choses ne vont pas mieux dans les petits royaumes de Guinée ... Ceux qui
liront les perfidies, les poisons, les assassinats que la liberté des femmes fait faire à Goa, et
dans les établissements des Portugais dans les Indes, où la religion ne permet qu•une femme
... etc. (Esp. d. l., t. II, p. 128.)

Voltaire a contesté les faits sur lesquels Montesquieu a raisonné ici. Avant de lire ses
observations, remarquons que Montesquieu rapproche toujours deux choses qui ne sont pas
faites pour l•être : l•ardeur des femmes du Midi et la froideur des hommes du Nord. Si les
Africaines sont trop ardentes pour les Européens, il n•est pas certain pour cela qu•elles le
soient trop pour les Africains. Et si vous comparez les Africaines aux Africains mêmes, je vous
demande si vous me parlez d•hommes esclaves ou d•hommes libres ; si vous me parlez



17

d•hommes épuisés de travaux et mal nourris ; d•hommes affaissés par la crainte et par
l•obéissance ; d•hommes tremblants et rampants sous des maîtres, ou d•Africains énergiques au
sein de la liberté.

Que parlez-vous des assassinats que la liberté des femmes fait commettre à Goa, où la
religion ne permet qu•une femme et toujours la même. Dites donc la servitude et non la liberté de
ces femmes ; dites donc leur éternel et rigoureux assujettissement à un tyran domestique ; telle
est la condition des femmes dans les colonies portugaises, où la religion chrétienne défend le
divorce, où la plus absurde superstition aggrave les chaînes de la religion, et où des moeurs
vaines et jalouses aggravent le joug de la superstition même. (Voyez l•article Femme dans le
Dictionnaire philosophique de Voltaire.)

Au reste, de l•extrême besoin de plaisir que la nature aurait donné aux femmes dans ces
pays ne résulterait pas la nécessité ou le droit de renfermer les femmes, mais au contraire la
nécessité de renoncer à en fixer aucune.

Nous venons de faire encore un pas vers le principe des mariages.

III. Voyons m aintenant si la nature de l•union physique des sexes est de produire des
associations permanentes. Je n•entends pas par ce mot permanentes, durables autant que la vie,
mais seulement prolongées au delà de l•acte qui en a été l•attrait.

Le réveil fréquent et non périodique des besoins physiques de l•amour peut sans doute
faire désirer à l•homme et à la femme de se trouver sans cesse à portée l•un de l•autre ; mais le
même homme, la même femme n•ont pas précisément besoin l•un de l•autre pour peu que
l•état de société barbare ait commencé. Il paraît que dans les pays où il y a une grande
abondance de subsistances, où par cette raison les femmes ont un moindre besoin de
l•assistance des hommes, toutes les femmes sont à tous les hommes. Le capitaine Cook
rapporte plusieurs faits qui semblent le prouver.

Les philosophes qui ont le mieux pensé de la nature humaine, Locke particulièrement,
pensent que si de l•union des époux il ne résultait pas d•enfants, il n•y aurait pas de
permanence dans cette union.

Platon avait fondé sa république sur ces trois principes : communauté des biens,
communauté des femmes et communauté des enfants.

Mais cherchons le principe que nous devons embrasser dans les rapports existant entre
les époux considérés comme père et mère, ou comme père et femme enceinte.

Lorsque la femme devient grosse, un autre ordre de choses commence dans sa famille.
Nous verrons que dans la prochaine séance, où je ferai l•analyse des éléments moraux de la
société, c•est-à-dire des principes des actions humaines, comment l•homme naturel, jusque là
froid amant, amant inoccupé, reconnaît la grossesse dès ses premiers temps, s•en émeut,
s•attache à sa femme et prend le caractère auguste et touchant d•époux et de père. Ici il nous
suffit d•observer le fait, et de remarquer qu•à ce moment commence une véritable union, une
véritable société entre l•homme et la femme.

L•exemple des animaux concourt à prouver que l•union conjugale n•est pas l•effet des
plaisirs de l•amour, mais des sentiments ou des pressentiments de la paternité. On peut ranger
les animaux en deux classes : ceux qui vivent des fruits de la terre, qu•on nomme (167)
herbivores ; ceux qui vivent de la chair d•autres animaux, qu•on nomme carnivores, et les
hommes sont de cette dernière espèce. Entre les animaux herbivores la société du mâle et de
la femelle ne dure que les moments de leur union physique, parce que l•herbe se trouve partout
et toujours ; que la mère paît tout en allaitant ses petits, que les petits, avant de quitter les
mamelles de la mère, essayent de paître eux-mêmes à côté d•elle, et qu•ainsi l•assistance du
mâle est absolument inutile à la conservation de la femelle et des petits.

Entre les animaux carnivores, au contraire, la société s•établit après que les besoins de
l•amour sont satisfaits. Et pourquoi ? C•est parce que pour vivre de proie il faut des combats, des
ruses et des fatigues ; c•est parce que la femelle n•est capable ni de combats, ni de ruses, ni de
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fatigues pendant qu•elle allaite ses petits, qui n•en sont eux-mêmes capables que quand l•âge
des forces est arrivé. Alors donc il faut que le mâle donne son assistance à la femelle et aux
petits. (...)

Ne peut-on inférer de ces exemples que ce sont uniquement les rapports de père et de
mère et non d•époux qui forment les fondements de l•union conjugale ; et qu•au lieu de dire la
société conjugale, il faudrait, pour parler exactement dire, la société parentélaire.

J•observe que la durée et, si je puis le dire, l•étroitesse ou l•intimité de cette union ne
tiennent pas seulement à l•intérêt de la grossesse ou de l•enfant. Cet intérêt pourrait devenir
vague, se refroidir chaque jour, s•user en un mot, comme toutes les affections, en se
prolongeant. L•union physique des époux, qui mêle sans cesse le plaisir à cet intérêt, en ajoute
bientôt un nouveau. A peine l•enfant né des premiers amours se tient-il debout et sur ses
jambes, que déjà la mère est enceinte de nouveau, et qu•ainsi un nouveau lien retient le mari
dans la famille. L•habitude d•une vie commune entre les époux fortifie encore tant de causes
d•union, et en prolonge la durée au moins jusqu•à l•émancipation des premiers enfants"15. (...)

•Il reste maintenant à observer comment se départit l•autorité parentélaire entre le père
et la mère.

Le sage Locke s•élève avec raison contre cette locution exclusive, l•autorité paternelle.
Dans l•état de nature, l•autorité est à la mère seule, comme chargée immédiatement des soins
physiques, seul genre de soin que comporte la vie sauvage. Le père n•en serait que garant et
gardien.

Dans l•état social, la mère a toujours l•autorité immédiate, mais sous l•inspection du mari.
Cette dernière condition est inévitable, si les droits de la mère doivent être proportionnés aux
devoirs qu•elle a à remplir ; cependant, ils ne peuvent pas être égaux à ceux du mari, car dans
l•opposition des volontés il n•y aurait que la force qui pût céder.

Mais pourquoi donner l•autorité supérieure au mari ? Parce qu•il ne peut exercer que la
surveillance et la direction, et que s•il n•avait cette autorité, il ne pourrait en avoir aucune, la
femme ayant seule l•action ; parce que aussi l•époux a déjà seul l•administration des choses qui
appartiennent à la famille ; parce que encore sa fonction de garant naturel de la famille l•en
constitue l•arbitre ; parce que, enfin, il en est aussi garant envers la société dont seul dans la famille il
est membre16.

Arrêtons-nous un moment ici, et résumons.

Il y a dans la famille trois rapports différents :

Ceux des époux entre eux considérés comme époux.

Ceux des époux entre eux considérés comme père et mère.

Ceux des époux considérés relativement aux enfants, je pourrais ajouter aux serviteurs,
qui ne sont que de grands enfants de la même famille.

Comme époux, l•homme et la femme ne sont pas en société ; ils sont unis pour un ou
plusieurs actes qui ne peuvent être l•objet d•un engagement, parce qu•ils dépendent des
appétits physiques et des sympathies morales, et parce que dans chaque acte chacune des
parties s•acquitte envers l•autre ; de sorte que le contrat commence par l•aveu mutuel d'un
besoin actuel, et se résout par l•acte qui le satisfait. Ils sont unis si l•on veut par un engagement
qui ne les associe point, ne les rend point compagnons permanents l•un de l•autre, car associé veut
dire compagnon ; société veut dire engagement de suivre de compagnie une même destinée, ou
au moins une même chance dans une entreprise commune. C•est seulement comme père et
                                                
15 Dans l’état social, où la propriété est établie à la société conjugale proprement dite, s’en joint une autre, celle qui
met en commun les propriétés des époux. La femme, le mari apportent chacun une dot, et, à cet égard, la femme
rachète en grande partie l’inégalité qui existait entre elle et son époux dans l’état de nature. Circonstance que je n’ai
point assez observée et qui peut affaiblir tous les raisonnements que j’ai tirés dans le précédent discours des rapports
existants entre le mari et la femme dans l’état de nature, pour soutenir que l’époux doit avoir en chef et seul
l’administration sociale et le gouvernement domestique.
16 C’est moi qui souligne.
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mère que les époux sont associés. La société commence entre eux au moment de la grossesse.
La conservation des enfants, la nourriture de la mère, qui se confond pendant qu•elle est
nourrice avec celle (173) du nourrisson même, sont des entreprises que la nature confie au père
et à la mère, et pour lesquelles ils forment une véritable société, comme deux négociants, deux
entrepreneurs de culture s•associent pour faire prospérer en commun une exploitation
mercantile ou agricole. L•union des sexes est l•attrait de la société conjugale, elle en est le prix
et le charme ; mais c•est la paternité et la maternité qui en sont le lien.

Comme père et mère, ils sont aussi une autorité subalterne l•une à l•autre, et les enfants
sont en parfaite subjection pour tout ce qui intéresse leur conservation et jusqu•à l•âge de leur
puberté. Voilà l•analyse de la famille.

Plusieurs conséquences résultent de ce qui précède.

On voit qu•il n•y a rien dans le système de la famille qui puisse servir de modèle aux
sociétés politiques, rien qui leur ressemble. Surtout il n•y a rien dans le pouvoir paternel ou
conjugal qui puisse servir de modèle au pouvoir royal, au pouvoir despotique, à la pleine tyrannie
politique.

Encore une fois, la famille est fondée sur la différence des droits de ceux qui la
composent ; la société, sur leur égalité. La famille est organisée par les lois suprêmes de la
nature, la société ne peut l•être que par des conventions. La famille a sa garantie essentielle
dans les plus intimes et les plus nécessaires affections du coeur paternel et maternel, la société
n•en a que dans la volonté générale des membres de la société. Il n•y a rien de commun,
absolument rien de commun entre ces choses.

D•un autre côté, si l•état de famille est déterminé par la nature ; si son organisation est
fondée sur des règles essentielles à sa nature ; si la formation de la société ne peut avoir pour
but et pour objet que sa garantie secondaire, il s•ensuit qu•elle ne peut pas arbitrairement la
mouler, la régler, l•assujettir ; la société ne peut être la garantie de la famille et en même temps
en être propriétaire, car on n•est point obligé envers sa propriété. Il semblerait donc nécessaire
que la déclaration des droits fixât et reconnût les intérêts de la famille. Voici quels ils seraient
relativement au mariage.
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Pierre Guyomar

Le partisan de l'égalité politique entre les individus ou problème très
important de l'égalité en droits et de l'inégalité en fait17

1793

Ce texte sert à l•analyse développée dans le troisième chapitre du         Cens de la famille   

"Je ne conçois pas comment une différence sexuelle en mettrait une dans l'égalité des
droits. Quoi ! ce serait là la ligne de démarcation tracée par la nature entre la partie souveraine
et la partie sujette dans l'espèce humaine. En ce cas-là, les femmes naissent et demeurent
esclaves, et inégales en droits. Les distinctions sociales ne peuvent être fondées que sur
l'utilité commune des hommes. (...)

De deux choses l'une, ou la nation est composée d'hommes et de femmes, ou elle ne
l'est que d'hommes. Dans le premier cas, les hommes forment un corps, contre l'esprit de
l'article [Deux] ; dans le second cas, les femmes sont les ilotes de la République. Choisissez :
de bonne foi, la différence des sexes est-elle un titre mieux fondé que la couleur des nègres à
l'esclavage ? (...)

 Où est donc l'obligation de la femme d'obéir à des lois auxquelles elle ne concourt ni
directement ni indirectement ? (...)

Je soutiens que la moitié des individus d'une société n'a pas le droit de priver l'autre
moitié du droit imprescriptible d'émettre son voeu. Affranchissons-nous plutôt du préjugé de
sexe, comme nous nous sommes dégagés du préjugé de la couleur des nègres. (...)

Tous les jours, j'entends dire : la France a 25 millions d'habitants ; alors on comprend
les femmes. S'agit-il de calculer le nombre des membres du souverain : sans façon on fait la
soustraction de la moitié de la population. De quel droit, de quelle autorité s'il vous plaît ? (...)

On me dira, sans doute, que la Constitution a aboli la féodalité. Moi, je soutiens qu'elle
en conserva la plus forte racine par la succession des seuls mâles au ci-devant trône
constitutionnel de France. (...)  

L'homme et la femme sont également habiles à régner, et à se faire détester : mais l'un et
l'autre sont susceptibles de la vertu ainsi que du vice. Les mêmes talents se développent dans
chaque individu, par le moyen d'une bonne éducation. (...)

Cette liberté, cette égalité appartiennent également à l'homme et à la femme, ou bien
l'immortelle Déclaration des Droits contient une mortelle exclusion. (...)

Je pense donc que la déclaration des Droits est commune à l'homme et à la femme. Je
ne vois pas quel titre à la souveraineté pourrait réclamer l'un, qui ne serait aussitôt revendiqué
par l'autre. (...)

...il y a plus de différence d'homme à homme, qu'il n'y en a de tel homme à telle femme.
(...)

Admettrons-nous, rejetterons-nous de notre pacte social les femmes ? (...)

Quoi ! le Français esclave dit : Les femmes sont indignes de monter sur le trône
[référence à la loi salique]. Le Français libre dira-t-il aussi : les femmes sont indignes de jouir

                                                
17 Pierre Guyomar, Le partisan de l'égalité politique entre les individus ou problème très important de l'égalité en
droits et de l'inégalité en fait, intervention devant la Convention nationale, insérée en annexe à la séance du 29 avril
1793. Archives parlementaires, t. 63. On trouvera facilement ce texte, reproduit partiellement par Elisabeth Badinter, in
Paroles d'hommes, Paris, P.O.L., 1989, pp. 141-164.
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de l'égalité des droits politiques. N'est-ce pas, sous deux gouvernements très différents, tenir
le même langage ? (...)

Quoi ! à la naissance de l'égalité, on proclamerait aussi l'esclavage de la moitié du genre
humain dont nous avons le projet de faire le bonheur. L'époque du nouvel ordre de choses
laissera les femmes dans l'ancien, et elles dateront de ce jour leur nom d'ilotes de la
République ; elles seront des servantes non gagées, placées dans le même rang que nos
constituants assignèrent aux serviteurs à gages. En effet, elles n'ont point de cité ; si elles
n'ont pas droit de voter dans les assemblées primaires, elles ne sont pas membres du
souverain. Ce sont deux vains mots pour elles. J'observe, en passant, que le nom de citoyenne
est plus que ridicule, et doit être retranché de notre langage.

Il faudra désormais les appeler femmes ou filles de citoyen, jamais citoyennes. Ou
retranchez le mot, ou accordez la chose. (...)

Mais je dois déclarer que le droit de cité est pleinement acquis par la seule votation et
délibération dans les assemblées primaires. Je dirai même que ce droit est le seul que les
femmes puissent exercer, à en juger pas les moeurs européennes. Un usage que j'invoque,
parce qu'il est fondé sur la nature et nos moeurs ; cet usage établit un partage d'occupations
entre les individus. La femme est chargée de nourrir, d'élever les enfants en bas âge ; elle
s'occupe des affaires du dedans, tandis que l'homme fait les affaires du dehors. Le genre de vie
des femmes mariées ou non, est et doit être sédentaire parmi nous ; celui des hommes est plus
actif. Sans inconvénient.

Un jour viendra peut-être où le règne des moeurs permettra aux individus des deux sexes
de circuler avec la même sécurité. (...) Mais la vie sédentaire ne l'est pas au point qu'elle
entraîne l'exclusion des assemblées primaires. (...)

On me fera sans doute le reproche de composer moi-même avec les principes, et de
proposer une exclusion tout en m'opposant aux exclusions. Voici ma réponse. Les femmes
élisantes ont incontestablement le droit d'être élues. Je dois distinguer ici et la rigueur du droit
et les convenances tirées de nos moeurs. La compatibilité est seulement présumée et non
réelle. (...)

Je ne vois même aucun inconvénient à l'admission de certaines places locales, qui
n'exigeraient aucun déplacement. (...)

... aujourd'hui, il ne doit y avoir entre les hommes des deux sexes d'autre distinction que
la vertu et le vice. J'ajoute que les droits et les devoirs de la nature sont d'un ordre supérieur à
toutes les institutions antiques ou nouvelles. (...)

Apôtres de l'égalité, traitons les femmes égales, et marchons de front dans la carrière
politique."
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Pierre-Louis Roederer

Constitution18

1795

Ce texte sert à l•analyse développée dans le deuxième chapitre du      Cens de la famille    

Article 6 : A qui appartiennent le droit de cité et le titre de citoyen

Celui-là est citoyen qui a : 1° un intérêt direct et évident à servir l•Etat ; 2° des moyens
évidents et directs de le servir. Le droit de cité n•appartient à aucun autre. Ainsi, la population
mâle doit se diviser, non pas en citoyens actifs et non actifs, mais en citoyens et en habitants.
Tous sont également sous la protection de la loi, mais tous n•ont pas le droit d•y coopérer.

Je dis que pour être citoyen il faut avoir intérêt et moyen de servir l•Etat : intérêt, parce
que c•est une garantie de zèle ; moyen, parce que le zèle impuissant ne serait d•aucune utilité.

Je dis un intérêt direct, pour distinguer les femmes, les enfants, les domestiques, tout ce
qui vit sous la domination et la protection de famille, et n•a qu•un intérêt éloigné à la prospérité
publique, du pater familias, du chef de famille, de l•homme indépendant, qui vit
immédiatement sous la protection de la loi et a un intérêt toujours pressant à l•ordre social.

Je dis un intérêt évident, matériel, physique, parce que rien ne peut constater l•intérêt
d•affection ni garantir sa durée.

Je dis des moyens évidents, matériels et physiques, de servir l•Etat, parce que les moyens
purement intellectuels ne sont ni appréciables, ni suffisants pour les besoins publics.

Je dis enfin des moyens directs, pour distinguer l•homme qui ne serait capable que de
services domestiques de celui qui peut exercer des professions d•une utilité générale.

D•après ces principes, il faudrait pour être citoyen :

1° Etre né Français ou devenu tel par cinq ans de résidence ;

2° Etre majeur ; (95)

3° N•être pas en état de domesticité ;

4° Avoir une propriété, soit territoriale, soit mobilière ou industrielle (l•industrie d•un
homme est réellement un capital placé en lui-même, et non moins productif qu•un autre), et la
propriété du citoyen serait constatée par sa contribution. Voilà les circonstances qui
garantissent l•intérêt de l•individu à l•ordre social ;

5° Savoir lire et écrire : l•écriture et la lecture sont les seuls moyens par lesquels les
membres d•un grand Etat puissent communiquer entre eux et avec la loi ;

6° Enfin, avoir un art, métier ou profession. On pourrait se relâcher de cette dernière
condition pour les prochaines formations de listes de citoyens, et même en excepter pour la
suite tout citoyen actuellement âgé de plus de vingt-cinq ans. Mais savoir un métier est
nécessaire pour qu•un citoyen puisse certainement être utile à son pays. Un manoeuvre qui n•a
que ses bras peut bien être utile parce que ses bras sont vigoureux ; mais un homme riche qui
n•a que ses bras n•offre pas une grande ressource  à l•Etat ; il lui faut donc une industrie. Le
manoeuvre a le moyen, mais n•a pas l•intérêt ; le riche qui ne sait rien faire a l•intérêt et n•a pas

                                                
18 Dix articles extraits du Journal de Paris, des 9, 11, 13, 15, 16 prairial an III (juin, juillet 1795).  Oeuvres du comte P. L.
Roederer, publiées par son fils, A. M. Roederer, tome sixième, Paris, 1857. Article pages 95-96.
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le moyen ; ainsi l•un manque comme l•autre des conditions nécessaires pour être citoyen ; donc
savoir un métier, un art ou une profession est une condition nécessaire de l•état de citoyen."
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Pierre-Louis Roederer

Remarques sur l’ouvrage du citoyen Guiraudet19

1796

Ce texte sert à l•analyse développée dans le premier chapitre du         Cens de la famille   

•Au fond, l•auteur va toujours d•erreurs en erreurs ; (...).

C•en est d•abord une double de regarder l•égalité du droit comme un principe naturel
incompatible avec l•état social.

Dans l•état de nature, il n•y a point de droit : tout est à tous, tout est au plus fort. C•est un
état de guerre où chacun se présente ou s•expose au combat avec des moyens différents ; c•est
le néant de droits. Le mot de droits naturels ne veut pas dire droits que l•homme tient de la
nature, mais droits que la nature lui a conseillé d•instituer pour ses besoins et pour la garantie
des jouissances qui s•y rapportent.

L•état de nature, donc, jetant les hommes sur la terre sans droits, avec égalité de besoins,
inégalité de moyens, l•institution des droits que la nature rend nécessaire aux besoins ne peut
résulter que de l•état social, et l•état social n•a pas et ne peut avoir d•autre objet que la garantie
des moyens de satisfaire les besoins.

Que la sagesse de quelques-uns, la direction de quelques autres soient aussi nécessaires
que la force du grand nombre, à l•état social, il n•est pas raisonnable d•en conclure que le
véritable principe de la société politique soit l•inégalité.

L•auteur confond ici le gouvernement avec la société, dont il n•est que l•agent et le garant.
Qu•un petit nombre de sages gouverne les autres, ce n•est point une violation de l•égalité des
droits, si tous ont droit de concourir aux lois suivant lesquelles ils doivent être gouvernés, si ces
lois sont égales pour tous, si tous peuvent nommer les ministres d•exécution, et si rien ne les
exclut d•être nommés eux-mêmes.

C•est de la logomachie absurde que la distinction faite par l•auteur entre l•élément
monarchique, l•élément aristocratique et l•élément démocratique, combinés dans une même société.

D•abord, ces mots, qui conviennent chacun à une forme de gouvernement, ne
s•entendent pas d•une société. Secondement, ils s•excluent les uns les autres, quand on les
applique à un gouvernement. Chacun de ces mots désigne la suprême autorité de l•Etat ; or, il
ne peut pas y avoir trois autorités suprêmes dans un même Etat.

C•est un insoutenable paradoxe d•avancer que les inégalités tant naturelles que factices
sont le grand lien de la société civile. (95)

Elles sont à la vérité le lien de la société parentélaire ; mais : 1° c•est parce que la nature a
donné des entrailles aux parents ; 2° l•essence de cette société est de se dissoudre après la
parfaite croissance des enfants. Donc elle ne peut servir de modèle à la société civile.

Ce sont les différences, et non les inégalités, qui sont le grand lien de la société civile,
comme c•est la distinction et la division des métiers qui est le lien des arts.

Au reste, tout le monde s•accorde à reconnaître que les inégalités de fait sont inévitables,
même nécessaires pour l•émulation.

                                                
19 “Remarques sur l’ouvrage du citoyen Guiraudet intitulé : De l’égalité, ou principes généraux sur les institutions
civiles, politiques et religieuses”, Journal d’économie publique, du 30 fructidor an IV (16 septembre 1796).
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Mais c•est de l•inégalité de droits que la philosophie s•est déclarée ennemie, et l•on ne
fait rien contre celle-ci tant qu•on se borne à combattre la doctrine de spoliation et de meurtre
qui a été prêchée et pratiquée dans ces derniers temps par les brigands dont elle a
horreur. (...).Ž
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Charles-Philippe Toussaint-Guiraudet

De la famille, considérée comme l'élément des sociétés20

1797

Ce texte sert à l•analyse développée dans le premier chapitre du         Cens de la famille   

•Pour l'examen de ces machines compliquées qu'on appelle sociétés, rien de plus utile
sans doute que l'emploi de cette belle et ingénieuse méthode qui décomposant et
recomposant, nous présentera chacun des ressorts en particulier, et le jeu de leur ensemble, et
les éléments et leur produit. Mais le véritable esprit d'analyse propre à l'économie sociale, à
une science aussi usuelle et pratique, doit nous éloigner également de cette division excessive
(7), dont le dernier terme ne soumettrait à l'examen qu'un être idéal, un atome, au lieu d'un
élément, qu'une fraction, au lieu d'un entier ; à nous préserver également de ces compositions
factices, qui sont plutôt le produit du système que l'ouvrage de la nature. Le bon esprit
consiste, ce me semble, à s'arrêter dans la division sociale, à ce point que l'on peut, pour ainsi
dire, saisir à l'oeil nu, à ce cercle vraiment élémentaire que la nature a pris soin de tracer, de
fixer elle-même, qu'il n'est plus possible de resserrer que d'étendre ; et ce dernier terme de
division, c'est la famille.

Ce point nous présente tous les caractères d'un véritable élément. Toute société en
effet, quelque nombreuse qu'elle soit, n'est elle-même que ce point ajouté et répété plusieurs
fois : il peut exister seul, sans addition ou agrégation d'aucun autre. Comme le point
mathématique est l'élément de la ligne, de la surface, et du solide, suivant qu'il est posé bout à
bout, et latéralement, ou dans tous les sens ; de même la famille est le point social,
élémentaire, qui compose à lui seul, en se multipliant, toutes les associations politiques. (8)

Toute autre division ne peut être, ni élémentaire, ni naturelle. Ainsi celle qui ne
considère que l'homme, et qui, après l'avoir envisagé ainsi isolé, regarde la société comme une
réunion d'hommes, fait une de ces divisions dont le dernier terme n'est point un entier.
L'homme, ainsi considéré, est du ressort de la physique ou de la morale ; mais l'homme en famille
seul, est l'élément de la société21.

Sans doute l'auteur éloquent d'Emile et du Contrat Social, qui semble avoir ainsi séparé,
isolé l'homme pour le mieux considérer, et les autres écrivains politiques qui ont adopté ou sa
méthode, ou ses résultats ont bien eu le dessein de considérer l'homme en famille. Mais c'était
moins l'homme qu'il fallait analyser, que la famille dont il n'est que membre22. Au lieu des rapports qu'il
a avec tout ce qui l'entoure dans la nature, et qui ont fourni des tableaux si brillants, c'étaient
ses rapports avec les divers membres de cette société primaire qui devaient être l'objet de leur
étude. „ Elle l eur eût fourni tant de lumières utiles pour les institutions d'une société plus
avancée !

"Qu'est-il arrivé, pourrait-on leur dire, de (9) la manière vicieuse dont vous avez placé
votre sujet pour l'examiner ? C'est que vous ne l'avez rendu, ni vrai, ni ressemblant. C'est que,
prenant pour objet principal de votre tableau de simples circonstances et de purs accessoires,
vous avez été amené à vous créer deux espèces d'hommes différentes. Le premier que vous
avez inventé, c'est l'homme de la nature ; le second, l'homme de la société."

"Mais où commence l'état de société ? Où finit dans votre hypothèse, celui de nature ?
La famille n'est-elle pas la première société ? La société la plus nombreuse n'est-elle pas cette
même famille répétée ? Ces êtres abstraits, sortis de votre imagination, n'eussent été qu'une
rêverie plus ou moins ingénieuse dans tout autre écrit ; mais dans un ouvrage politique, et sous

                                                
20 Cote Bn : *E. 1992
21 C’est moi qui souligne.
22 Ibid.
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une plume aussi éloquente que la vôtre, ces êtres, à l'aide de vos pinceaux brillants, ont pris
une consistance et de la réalité." (10)

La méthode de Rousseau (analytique), a merveilleusement servi à détruire l'édifice
gothique ; mais les mots de liberté et égalité ne pouvaient avoir la vertu magique d'opérer la
reconstruction.

La méthode de Montesquieu (synthétique), considère chaque grande société en bloc : il
ne fait qu'un individu de chaque masse ; il lui donne un esprit, une âme, une volonté.

"Cette manière d'envisager les sociétés, uniquement modifiées par leurs constitutions
diverses, et forcées de partager les inconvénients et les avantages de la forme sous laquelle
elles vivent, cette manière, dis-je, devait produire les effets suivants.

Et d'abord celui d'attacher une grande importance à telle ou telle forme de
gouvernement, à qui on attribuait tant d'influence sur la liberté ou le bonheur des peuples.

Ensuite, comme d'après cette théorie, les vices et les abus découlent de la nature même
du gouvernement, elle doit produire chez les peuples la nécessité de l'obéissance, et la
résignation à des maux auxquels on ne peut (14) remédier sans détruire en entier le régime
dont ils sont une conséquence nécessaire. Ainsi les défauts de chaque mode différent de
gouverner les nations, étaient excusés, consacrés même par la plus brillante théorie. (...) Aussi,
tandis que les principes de Rousseau servaient d'armes offensives pour tout attaquer, pour tout
détruire en gouvernement, le système de Montesquieu a servi et sert encore de bouclier et
d'arme défensive à tous les partisans de ce qui a existé." (15)

"Ce que nous avons dit de ces deux systèmes suffit pour prouver, je le répète, que
l'analyse poussée trop loin, a conduit Rousseau et ses partisans à un point de division qui n'est
pas un entier. Il a coupé, au lieu de séparer ; et quand il a voulu recomposer, il s'est vu forcé de
faire des réunions et des corps, aussi peu dans la nature, que ce qui leur servait d'éléments. (17)

Montesquieu, au contraire, n'a considéré que les grandes divisions de chaque société ; et
consultant l'histoire, pour connaître le bonheur des peuples, il a cru entrevoir de grands
rapports entre les différentes divisions admises chez eux, et ce que j'appellerais leur statistique
morale. Ainsi la distribution des membres de la société en classes, en castes, en tribus ou en
ordres ; la forme du gouvernement, suivant qu'elle est entre les mains d'un seul ou de plusieurs
; le grand ou le petit nombre des membres de la même société ; le climat sous lequel ils vivent :
telles ont été, selon lui, les causes premières du plus ou moins de bonheur, de richesse, de
liberté et de puissance dont ils ont joui. Ces causes sont importantes sans doute, mais elles ne
sont que secondaires. En effet, s'il existe dans chaque société une autre cause qui produise ces
avantages, dont l'action soit constante, et la même sous toutes les températures, sous toutes les
formes de gouvernement ; si, après avoir porté l'analyse sur les autres distributions d'hommes
et de puissance, qui avait ébloui les plus clairvoyants, on s'arrête à cette division formée par la
nature, ayant tous les caractères d'un véritable élément, qui n'a besoin que de se répéter pour
(18) former la masse entière, et qui se reproduit de lui-même, n'est-ce pas sur elle qu'il faut
porter nos regards ?

Or, s'il est vrai, comme on n'en peut douter, que la famille soit réellement l'unité
élémentaire dont se composent les sociétés, n'est-il pas naturel de penser que, plus cet
élément sera lui-même bien organisé, bien constitué, et plus les composés et les agrégats qu'il
forme, participeront de sa nature ? C'est un édifice dont la solidité sera appréciée, d'après la
solidité des matériaux employés à le construire, quels que soient d'ailleurs sa forme, sa masse,
l'usage auquel on le destine, l'emplacement sur lequel il est assis, sa distribution plus ou moins
heureuse ; je dis heureuse, car la plupart sont le produit du hasard et des circonstances." (19)

"Si, après avoir découvert que la liberté ou l'asservissement des peuples a toujours été
gradué sur l'existence ou l'anéantissement de la puissance domestique, nous démontrons que
tous les autres pouvoirs émanent de celui-ci, qui commence par les réunir tous ; que le
gouvernement le plus sage et le meilleur est celui qui a conservé au gouvernement domestique
son intégrité, et n'a retenu précisément que ce qu'il en fallait pour régir la masse entière, nous
serons forcés de convenir qu'en matière sociale, la constitution de la famille est celle qui doit
fixer les premiers regards du législateur. Ce ne sera point par la distribution et le balancement des
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pouvoirs et des résistances qu'il faudra commencer l'oeuvre de la législation, mais bien par la fixation des
pouvoirs de la famille23." (20)

CHAPITRE PREMIER

De la famille ; son Gouvernement est monocratique : l'Homme seul en est le Chef ; vices de toute
autre forme.

"C'est moins l'homme en général que nous examinons dans cette société primaire, que
le père, la mère, la femme, l'époux, et leurs rapports réciproques, et leurs devoirs, et leurs
droits sur leurs enfants, ainsi que les devoirs et les droits des enfants entre eux et envers leurs
parents. (24)

Cet examen est encore plus du ressort de la politique que de la morale. J'en préviens les
esprits difficiles, qui, redoutant celle-ci, la verraient liée à la première, au point de ne pouvoir
plus les distinguer l'une de l'autre." (25)

"Enfin, après avoir examiné la famille dans son état primitif, où elle n'est composée que
du père, de la mère et des enfants, nous proposerons d'en étendre à quelques autres individus
les lois, le bénéfice et les avantages ; nous ferons sentir la nécessité, dans une civilisation plus
avancée, de regarder comme faisant partie de la famille le maître et le valet, l'apprenti, l'ouvrier,
le compagnon, le serviteur, toutes distinctions qu'on ne manquera pas de qualifier
d'aristocratiques, mais que nous verrons cependant s'allier avec l'égalité et la liberté. Nous
proposerons quelques moyens simples, mais puissants, pour contenir, sans contrainte, une
grande masse de peuple ; et peut-être au moment où l'on sent plus que jamais l'importance de
former de grandes nations pour avoir plus de droits et de titres au repos ; au moment où une
révolution a coupé les liens anciens de la société, et détruit avec raison les préjugés des tribus
et des castes, est-il utile de trouver un mode nouveau de cohésion entre les divers membres de
la société. S'il a été raisonnable de détruire les classifications (26) gothiques, serviles et
humiliantes, il n'est pas moins avantageux de les remplacer par des distributions nouvelles, qui
sans blesser la dignité de l'homme, assurent la paix, l'ordre et l'obéissance ; qui les classent, les
retiennent, les attachent tous par des liens doux et puissants, chaînes de fleurs, quoique
insolubles, dont la nature a pris soin de nous envelopper pour notre bonheur et notre repos, et
qui ne doivent pas plus nous faire rougir que nous blesser.

A considérer la famille comme une société politique24, et voulant déterminer la forme de son
gouvernement, nous trouverons qu'il est essentiellement monarchique25. Le père est le chef, le
maître, le roi, le souverain de la famille ; son amour seul peut tempérer sa puissance, et nul
autre ne peut la balancer." (26-27)

"Consultez son extérieur, son port, sa figure et ses traits, surtout avant que des
institutions vicieuses soient parvenues à les altérer. Sa voix est mâle, mais douce ; son regard
assuré, majestueux, mais tranquille ; sa démarche est noble, ferme : il est grave, silencieux,
sérieux (28) même, mais humain et sensible. Il porte, en entrant chez lui, ce caractère de repos
que lui donne la confiance en ses propres forces ; il y dépose avec ses armes jusqu'au soupçon
qu'il serait obligé d'en faire usage ; enfin il est bon, car il est fort. Tel est à peu près le caractère
que l'on donne à l'homme qu'aucun gouvernement n'a point encore dénaturé.

Serait-ce la femme qui pourrait, qui voudrait lui disputer l'empire ? Mais elle n'a rien qui
ne vienne de son époux et qui ne soit à tous deux. Comme elle n'est forte que par lui, il semble
n'être fort que pour elle : ils doublent leur pouvoir, en le partageant ; et uniquement riche de ce
partage, elle s'appauvrirait de tout ce qu'elle voudrait posséder seule. C'est ce que dicte la
nature, dont elle est trop près pour ne pas en entendre les leçons."

"... je me bornerai à indiquer les voies que je n'ai pu parcourir.

                                                
23 C’est moi qui souligne.
24 C’est moi qui souligne.
25 Note insérée par Toussaint Guiraudet : “Après avoir crié à l'aristocratie, on ne manquera pas de m'accuser de
royalisme. On se convaincra, je l'espère, que les moyens que je propose sont les plus puissants qu'on puisse opposer à
l'établissement de la royauté : c'est pour n'avoir pas un roi pour la France, que j'en propose un dans chaque famille”.
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J'aurais cherché à étayer de raisonnements et de preuves la nécessité de ne pas borner
les lois sur la famille aux rapports de père à fils, de mari à femme, de maître à serviteur ; mais
dans nos moeurs modernes, et pour des nations manufacturières, j'aurais fait sentir la nécessité
d'étendre leur domaine, et de comprendre dans ces rapports ceux d'ouvriers, de compagnons
ou d'apprentis, à maître, chefs d'atelier, etc. ; j'aurais facilement prouvé qu'on ne fait bien que
ce qu'on fait souvent, et constamment qu'on ne commande, qu'on ne dirige parfaitement que
ce que l'on a longtemps exécuté et suivi soi-même ; et la rigueur des règlements sur les
apprentis, en Angleterre, comparée avec la licence de nos lois nouvelles sur le même objet,
aurait amené des résultats utiles. On aurait vu qu'eu regard à notre état actuel, l'établissement
de nos six corps avait des avantages qu'il fallait conserver, des ridicules et des abus qu'il fallait
détruire ; sans adopter (193) la longueur de l'apprentissage usité chez nos voisins, il fallait du
moins, quand on voulait rivaliser d'industrie avec une nation, suivre des procédés analogues à
ceux qu'elle emploie pour vivifier la sienne. On aurait facilement senti que cette association du
maître avec l'apprenti et l'ouvrier, cette adoption temporaire à la fois utile et pieuse, en
augmentant les rapports qui existent entre les membres de diverses familles, fournirait à
chacune d'elles une infinité de nouveaux points de contact, formerait comme un ciment
nouveau, qui, réunissant les divers éléments, contribuerait à la solidité de l'édifice social ou de
la grande famille.

Loin de faire empiéter la puissance civile ou politique sur la puissance domestique, j'aurais
proposé plutôt d'accroître celle-ci aux dépens des deux autres. Ainsi, par exemple, après avoir
démontré qu'une société n'est qu'un composé de familles, conséquent à ce principe, on aurait
conclu que la représentation d'une société n'est que la représentation des familles qui la composent. Or, nul
ne peut mieux représenter chaque famille, que celui qui en est le chef ; donc c'est aux seuls chefs de famille que
j'aurais demandé qu'on accordât le titre de citoyen actif ou d'électeur26 . (194)

Ceux-ci sans doute pourraient élire qui bon leur semblerait, pour les représenter à leur tour,
gérer leurs intérêts, remplir la place et les fonctions de député, magistrat, en un mot, de
fonctionnaire quelconque ; mais les chefs de famille seraient les seuls élisants, les seuls citoyens.

Dira-t-on que c'est priver la plus nombreuse portion du peuple des droits de l'homme ?
Oui, sans doute, dans le sens que vous avez donné à ces deux mots réunis : mais si vous suivez
leur véritable signification, vous verrez que les seuls droits de l'homme sont les droits de père,
d'époux, de fils, de femme, etc., dont on le prive, et que la plupart de ces droits qu'on lui donne,
sont de véritables fonctions publiques. Les véritables droits de l'homme, au contraire, sont ceux
de la société primaire appelée famille, les seuls tracés par la nature, les seuls qui n'auraient pas
besoin d'être écrits, s'ils n'avaient été effacés par d'imprudentes mains, et remplacés par
d'autres prétendus droits. Le père a droit au respect, à la soumission, à l'amour de ses enfants,
et ceux-ci ont droit à la tendresse de leurs parents ; le chef de famille a droit à l'obéissance de
ses compagnons, de ses apprentis, de ses serviteurs ; chacun a droit à ce qui lui appartient, et
(195) il en doit jouir, non seulement toute sa vie, mais pouvoir en disposer même après sa mort ;
il doit avoir enfin la propriété de sa personne et de sa chose la plus entière pour l'exercer,
l'exploiter, en user, dans toute la latitude qu'elle peut embrasser sans blesser les droits d'autrui,
etc., etc. ...

Si ce sont des droits, et que vous comptiez les membres de la société par tête, comme
vous l'avez fait jusqu'ici, nul individu ne peut en ôter l'exercice à aucun autre. Pourquoi le
refuserait-on à la femme ? Certes, le résultat est absurde, mais il est conséquent. Doit-on être
étonné que, partant de ce principe, un homme de lettres distingué, un mathématicien célèbre
ait proposé de faire jouir les femmes de leurs droits politiques, et nous ait annoncé qu'elles
parviendraient à les obtenir, à l'époque du perfectionnement de l'espèce humaine ! ...27

                                                
26 C’est moi qui souligne. Noter la façon dont Toussaint-Guiraudet prône, contrairement à la pratique électorale alors en
cours, une discrimination en faveur des chefs de famillle ; ce à quoi Roederer répondra qu’en réalité, ce sont déjà des
chefs de famille qu’on a mis au centre du système électoral, au sens romain du terme : tout homme qui a le pouvoir
d’être chef de famille, qu’il le soit en effet ou qu’il ait la possibilité de l’être. Ce qui n’est pas un sophisme, on l’a vu,
puisque c’est au nom de cette “théorie” (idéologie implicite en général) que certains “hommes” (les domestiques)
sont exclus. Voir les développements du premier chapitre en particulier. Voir surtout la réponse de Roederer à cet
ouvrage, infra.
27 Il s’agit de Condorcet.
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Si ce sont des droits, qui vous donna celui de les modifier, d'en restreindre l'exercice à
ceux qui ont une certaine quotité de fortune ? ... Aussi ce n'est pour ainsi dire qu'en tremblant
qu'on a exigé d'abord une portion de propriété évidemment insuffisante ! ... (196)

Si ce sont des droits, pourquoi en priverait-on l'homme en état de domesticité ? ... Aussi
vos premiers législateurs avaient-ils admis tous ces individus dans les premières assemblées ! ...
On pourrait, en suivant le même raisonnement, prouver qu'on ne doit pas même en exclure
l'enfance ! Combien peu il faut faire de pas pour arriver à l'absurde, en partant d'un faux point
de vue ...

Mais si la plupart de ces prétendus droits ne sont que des fonctions publiques, à
l'exercice desquelles on peut mettre telles conditions qu'on veut prescrire, quel inconvénient,
quelle difficulté, quelle injustice peut-on trouver à exiger tel âge, tel sexe, telle qualité, telle
fortune, tel talent pour les remplir ? ...

Toute cette confusion est le résultat nécessaire du principe qui établit qu'une nation
n'est qu'une agrégation d'individus ; mais en la considérant comme un composé de familles, dont
chacune a un chef qui la représente, il n'y a pas un membre qui ne soit à sa place, pas un seul
qui puisse se plaindre d'être privé de ses droits. Certes, cette distinction serait aussi
scholastique (sic) que ridicule et futile, si on n'envisageait pas uniquement les conséquences.

Après avoir fait du père de famille le seul (197) citoyen, nous aurions proposé d'en faire
un véritable magistrat, de l'entourer de vénération et de respect, de lui accorder même des
privilèges ; et ce n'est pas de ceux-là que vous auriez à vous plaindre ou à vous repentir. Qu'on
ne pût, par exemple, faire d'arrestation d'aucun des individus qui composent sa famille, sans
son consentement, ou du moins sans qu'il en fût prévenu un moment avant l'exécution, et en
lui faisant connaître les motifs de l'arrestation ; qu'il ne pût être arrêté lui-même, sans qu'on
requît la présence et la signature de deux autres chefs de famille voisins ou autres ; ... qu'à
égalité d'âge, il eût la préférence, ou dans l'assemblée législative, ou dans telle autre... ... On
sent qu'il est possible de multiplier à l'infini ces distinctions innocentes, qui ne seront que des
modifications et des applications du principe, mais qui, pour être sans danger, n'en sont pas
moins importantes ; et ces propositions qui perdent à n'être qu'énoncées, auraient peut-être
acquis, par le développement, une consistance utile qui les eût fait adopter. Nous raisonnons
ici dans l'hypothèse que le père existe ; mais, à son défaut, que le plus âgé des fils prenne sa
place, et soit chef de la famille ; que, pendant la minorité (198) de celui-ci, ou à son défaut, le
grand-père ; le plus âgé des oncles, ou le parent le plus près en tienne lieu. Nous ne faisons
qu'indiquer pour ainsi dire les sommités des objets dont l'emploi, la détermination précise,
l'application appartiennent à la législature ; et certes, ce n'est pas au moment où les plus
habiles juristes de la république remplissent, et vos comités, et vos deux conseils, qu'on a
besoin de faire autre chose qu'indiquer.

En coordonnant ainsi les diverses parties, en faisant du père, de l'époux, du maître un
magistrat responsable, qui, sans éclat, sans frais et sans danger, assure l'ordre, l'exécution des
lois, combien de rouages intermédiaires, d'autorités arbitraires, de magistrats dont on eût pu se
passer, et qui ne remplaceront jamais les premiers ! Quelle force excessive et dangereuse, au
contraire, ne sera-t-on pas obligé de donner au pouvoir exécutif d'un grand Etat, pour faire
parvenir son action du centre à la circonférence ! L'établissement, l'extension de la puissance
domestique est le seul moyen peut-être de résoudre à l'affirmative la question faite si souvent,
si les formes républicaines peuvent convenir à un peuple nombreux tout à la fois étendu sur
une grande surface, et entassé dans (199) de grandes villes. Elles exigent une grande sévérité
de police, et on sait que la bonté de la police est en raison inverse de la liberté : celle qu'exige
la situation de Paris aujourd'hui doit être, et plus inquiète, et plus active." (193-200)
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Pierre-Louis Roederer

Réflexions sur l’ouvrage du citoyen Guiraudet, intitulé : “De la famille,
considérée comme l’élément des sociétés”28

1797

Ce texte sert à l•analyse développée dans le premier chapitre du         Cens de la famille

"Cet ouvrage, bien écrit, rempli de détails intéressants, appartient plus à la morale qu•à la
politique. C•est sans doute pour animer son sujet et se donner quelque objection à combattre
que l•auteur a feint de croire à l•existence d•une doctrine suivant laquelle une nation ne serait
qu•un agrégation d•individus, et non une agrégation de familles. Jamais cette doctrine n•a
existé, que je sache. Il me paraît universellement reconnu, il l'est surtout en France, que les
chefs de famille seuls sont citoyens ; bien entendu que sous ce mot, comme chez les Romains,
sous le mot de pater familias, on doit comprendre non seulement le père de famille, mais aussi
celui qui peut l'être. C'est en vertu de ce principe que les femmes, les mineurs, les domestiques,
les soldats mêmes, sont exclus des droits de cité. Et quelle reconnaissance plus solennelle du
principe que cette exclusion ? Ce que le citoyen Guiraudet a donc eu principalement en vue a
été le rétablissement des moeurs ; et il (98) était digne par son talent de traiter ce sujet
important.

Rétablir les moeurs par la police domestique est une idée juste, féconde, importante, et
l•auteur l•expose avec force et intérêt29. Mais on peut lui contester plusieurs idées accessoires.
Il croit, par exemple, que, pour réintégrer les pères de famille dans leur autorité, il faut leur
rendre le droit de tester et abolir l•égalité des partages. Il résulterait de là que, pour être
respecté dans sa famille, le citoyen aurait besoin de fortune, et que celui qui n•aurait rien à
donner n•aurait aucun respect à prétendre. Ainsi, il en serait de la domination de la famille
comme de la considération dans le monde  : elle dépendrait de l•argent. (...)

Mais ce que nous croyons devoir relever avec plus de soin dans l•ouvrage du citoyen
Guiraudet, c•est sa critique de l•analyse. Cette méthode étant la clef des connaissances
humaines, elle est par cette raison la plus précieuse et la plus respectable des connaissances ;
et comme il faut accueillir tout ce qui tend à la perfectionner et à la répandre, il faut combattre
tout ce qui tend à la déprécier.

Le point d•où part l•auteur pour la critique est d•abord, comme nous l•avons dit, une
supposition fausse. Il avance que tous nos maux, en morale, viennent de l•idée qu•une nation est
une agrégation d•individus ; et il assure ensuite que c•est l•analyse poussée trop loin qui a établi
cette erreur. Mais s•il est évident, par le peu de mots que nous avons dits plus haut, que
l•opinion supposée par l•auteur n•a jamais été reçue, et, au contraire, est réprouvée par toutes
nos institutions, il est évident aussi que cette opinion ne peut être imputée à l•analyse. Donc
d•abord, la critique que l•auteur fait de l•analyse manque de motifs.

Quand l•erreur que l•auteur a supposée en crédit existerait, ce ne serait pas à l•analyse, à
l•excès de l•analyse, à l•abus de l•analyse qu•il faudrait l•imputer, mais bien au défaut d•analyse, ou à
une analyse mal faite, ou à une analyse incomplète. Les premières choses qu•aurait trouvées
l•analyse dans l•idée de société, c•est qu•elle est l•effet d•un contrat, et qu•ainsi elle ne peut être
formée qu•entre des individus en état de contracter et libres de contracter ; c•est qu•elle est
l•effet d•un contrat formé pour une assistance mutuelle, et qu•ainsi elle ne peut être formée
qu•entre des individus qui aient des intérêts, et des droits de même nature ; c•est que ce
contrat a besoin de garantie, c•est-à-dire de force et de services publics, et par conséquent ne
peut être formé qu•entre des individus doués de force et de connaissances, etc. Cette analyse
conduirait donc à exclure les enfants et les femmes de l•état de cité, et par conséquent à faire
de la société une agrégation de chefs de famille, comme le désire l•auteur. Ce ne serait donc

                                                
28 Journal d’économie publique,  20 thermidor an V (7 août 1797).
29 C’est moi qui souligne.
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pas l•analyse de la société, mais, au contraire, le défaut d•analyse de l•état social, qui aurait pu
conduire aux erreurs supposées par le citoyen Guiraudet. (...).Ž
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Éléments biographiques sur Louis de Bonald

Louis de Bonald est un ancien mousquetaire du roi Louis XVI, né en 1754 dans une
ancienne famille du Rouergue, qui se rallie, dans un premier temps, aux principes
révolutionnaires de 1789 „ il occupe alors la fonction de président de la première
administration départementale de l•Aveyron. Très vite cependant, c•est-à-dire dès 1791, il se
désolidarise du cours de la Révolution, et le signifie par l•émigration puis par l•écriture. C•est
ainsi qu•il publie à Constance, en 1796, une Théorie du pouvoir politique et religieux dans la société
civile, démontrée par le raisonnement et l•histoire, publication qui sera saisie et détruite dès
réception par le Directoire.

Rentré en France au lendemain du 18 Brumaire, il publie, sous un pseudonyme, un Essai
analytique sur les lois naturelles de l•ordre social, ou du pouvoir du ministère et du sujet dans la société,
bientôt suivi de Législation primitive considérée dans les derniers temps par les seules lumières de la
raison, qui reprenait l•Essai, puis d•un troisième : Du divorce considéré au 19ème siècle, relativement à
l•état domestique et à l•état public de la société (1801). Nommé par Bonaparte conseiller titulaire de
l•Université (1808), il devient sous le premier règne de Louis XVIII membre du conseil de
l•instruction publique „ charge qu•il  n•occupe plus sous la seconde Restauration, bien qu•il en
perçoive vraisemblablement encore les revenus. En 1822, il sera nommé ministre d'Etat, puis
élevé à la pairie jusqu'en 1830, date à laquelle il abdique cette dernière. Retiré de la vie
publique, il meurt en 1840.

Élu député de l•Aveyron en août 1815 à la •Chambre introuvableŽ, il se fait remarquer
comme orateur par la profondeur, le mordant et le succès de ses discours.

C•est dans cette Chambre introuvable, à la fin de l•année 1815, qu•il développe une
proposition d•abolition du divorce, qui devient la loi du 8 mai 1816.
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Éléments biographiques sur Julien-Joseph Virey

Éléments biographiques : Jules-Joseph Virey est né en 1775 à Hortes, dans la Haute-
Marne. Fait ses humanités au collège de Langres ; son père, notaire royal ; entre dans l•officine
d•un pharmacien parent. A la Révolution, obligé de devenir militaire : attaché en qualité de
pharmacien sous-aide à l•hôpital de Strasbourg ; son chef, le célèbre Parmentier, le fait
nommer à l•hôpital militaire du Val-de-Grâce à Paris. C•est dans la bibliothèque de cet
établissement qu•il acquiert les principes du vitalisme (cf. Récamier, par ex.). 1812 : nommé
pharmacien en chef ; il reste dans l•armée jusqu•en 1814. Il donne alors sa démission au
gouvernement des Bourbons, soutient une thèse pour devenir docteur en médecine et fait un
cours d•histoire naturelle à l•Athénée royal de Paris (anciennement Lycée, Lycée républicain et
Athénée de Paris). C•est là qu•il conquiert sa réputation scientifique. En 1823 il entre à
l•académie de médecine en qualité de membre titulaire. Épouse à cette époque la veuve du
célèbre entomologiste Olivier, dont il élève les nombreux enfants. 1825 : élu membre de la
chambre des députés pour le département de la Haute-Marne. Présenté par l•école de
pharmacie et par l•Institut pour occuper la chaire d•histoire naturelle, il se voit refuser celle-ci
par le gouvernement en raison de ses opinions politiques trop libérales.

En 1831, de nouveau élu député de la Haute-Marne, réélu en 1834. Incline au centre
gauche libéral ; s•intéressait surtout aux progrès de l•instruction publique ; battu aux élections
de 1837. Il meurt en 1847.

Son Histoire naturelle du genre humain, publiée en 1801, est rééditée en 1824. De même, De
la femme, sous ses rapports physiologique, moral et littéraire, édité une première fois en 1823, fut
réédité la même année.

Son influence est grande : •son Histoire naturelle de la femme fut presque un événement
dans les temps peu littéraires où elle parutŽ30 ; figure exemplaire des représentations
dominantes sous l•Empire et la Restauration31, il semble appartenir ou avoir eu des liens avec la
Société des Observateurs de l•Homme, elle-même liée au mouvement philosophique des Idéologues
et qui avorte en 1805.

                                                
30 I. Bourdon, “Virey (Julien-Joseph)”, Dictionnaire de la Conversation, Paris, Belin-Mandar (1832-1844), Paris, Garnier
Frères, 1851, supplément, t. 68.
31 Cf. Julien-Joseph Virey, Naturaliste et anthropologue, sous la dir. de Claude Bénichou et Claude Blanckaert, Paris,
Sciences en situation, 1992 (première édition, Paris, Vrin, 1988) ; cote Bn : 16° R. 34347. Dans le même recueil, voir
l’article de Geneviève Fraisse, “Le genre humain et la femme chez J.J. Virey ou ‘une certaine harmonie d’inégalités
correspondantes’.”
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Hyde de Neuville

Extrait de son intervention en faveur des hommes mariés
dans la discussion sur le projet de loi électorale32

1816

Ce texte sert à l•analyse développée dans le troisième chapitre du         Cens de la famille   

•Dans mon opinion, entre 25 ans et 40, il n•y a point à balancer ; d•un côté, je ne
découvre que des garanties d•exception ; de l•autre, j•en vois qui tiennent à la nature de
l•homme et qui sont immuables et de tous les siècles. Il est probable, sans doute, que l•homme
raisonnable à vingt-cinq ans le sera de même à quarante ; mais est-il démontré que l•homme
raisonnable à quarante le fut également à vingt-cinq. Non, et la question contraire est facile à
résoudre. Cependant, je l•avoue, j•aurais désiré qu•entre les deux âges la commission se fût
déterminée pour l•âge intermédiaire ; j•aurais désiré que, tenant compte à chaque citoyen des
garanties qu•il présente à l•Etat, elle eût établi une différence entre l•homme marié et le
célibataire. J•oserai donc vous proposer une exception en faveur du mariage. Outre que par cette
honorable distinction vous ne ferez que rendre plus respectable le lien le plus sacré, vous sentirez, Messieurs,
que l•homme marié, que le père de famille, offrent bien plus de garanties à la société que le célibataire, qui
peut, en quelque sorte, dire avec cet ancien : Je porte tout avec moi, ma patrie sera où je trouverai le
bonheur33 .

Je ne cherche point ici, Messieurs, à jeter sur une classe de citoyens la moindre
défaveur, mais le législateur doit repousser les exceptions et ne voir que des généralités.
Certainement, l•homme qui tient à son pays par ce qu•il y a de plus doux sur la terre, est bien
moins disposé à l•agiter, à le troubler, que l•être isolé, sans avenir, qui, cheminant dans la vie
presque sans intérêt, finit dans la vieillesse par l•égoïsme ou du moins par l•insouciance. On
demande pour garantie la propriété ; est-il une propriété plus sacrée que les enfants qu•on chérit, qu•une
femme qu•on aime et qu•on estime ?34 Réglons notre avenir par le passé ; les principaux auteurs de
nos maux, les plus grands révolutionnaires étaient célibataires, ou du moins ne connaissaient
pas le bonheur le plus vrai, celui de la famille. Voyons donc, pour faire de bonnes lois, ce qu•il
faut opposer aux passions des hommes, et rappelons-nous que si la société exige de fortes
garanties, c•est qu•elle sait que, malgré toutes les théories, l•intérêt personnel se lie toujours à
l•intérêt public.Ž

                                                
32 Intervention dans la séance de la Chambre des députés du 12 février 1816. Archives parlementaires.
33 C’est moi qui souligne.
34 Ibid.
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Marcellus

Extrait de son intervention en faveur des hommes mariés dans la discussion
du projet de loi électorale, suivi de la discussion qu’elle engagea35

1816

Ce texte sert à l•analyse développée dans le troisième chapitre du         Cens de la famille   

•L•âge de trente ans me semblerait suffisant dans les députés à élire, si le mariage venait,
par sa gravité et les hauts intérêts qui l•accompagnent, ajouter à la maturité d•une époque de la
vie si rapprochée de la jeunesse. D•ailleurs des législateurs sages, des législateurs chrétiens ne
peuvent assez relever la dignité du mariage, ni assez encourager cet engagement sacré d•où
dépendent les bonnes moeurs, la population du royaume, l•attachement des citoyens à leur
patrie et à leur religion. Messieurs, le sage l•a dit : •La gloire d•un gouvernement est dans une
nombreuse population ; le petit nombre des citoyens en fait la honte.Ž Encourageons les
mariages, si nous voulons détruire ou du moins affaiblir le règne de ces passions honteuses qui
sont le fléau et l•ignominie de la société. Encourageons, honorons le mariage, et les Français,
accoutumés à se livrer en paix aux plus doux sentiments de la nature, aimeront leur Dieu, leur
patrie et leur Roi. Celui de tous les écrivains politiques qui a peut-être émis le plus de vérités
utiles ; ce vrai philosophe qui ne s•est jamais servi de son style enchanteur que pour prêter de
nouveaux charmes à la vertu ; le sage, le pieux Fénelon, ne recommande rien tant aux
législateurs que de faciliter, que d•encourager les mariages. Je crois, Messieurs, que la question
actuelle vous présente un moyen d•atteindre ce but, que le mariage ouvre la porte de cette
honorable enceinte aux jeunes hommes de trente ans ; mais qu•un âge plus avancé soit exigé
de celui qui n•est pas marié. Je propose donc l•âge de trente ans pour tout homme marié ou
veuf, et celui de trente-cinq pour tout homme non marié...

Plusieurs voix : Et les ecclésiastiques ?

D•autres : Et les chevaliers de Malte ?

M. Benoist : Quand on envisage la question du mariage sous le rapport du progrès de la
population, ce n•est plus qu•une question d•économie politique. Ce n•est pas sous ce rapport
que vous devez l•envisager ici ; car il est fort douteux que l•envie d•être député fasse, en un
siècle, un ou deux mariages ... (On rit). Cet Etat est assez heureux en lui-même, il est un âge où
on désire si naturellement d•y parvenir, que vous n•avez pas besoin d•une disposition législative
qui y encourage ; la disposition serait inutile, elle est donc déplacée ; je demande la question
préalable.

M. Pélissier de Filigonde : Je demande que la condition du mariage soit exigée par le motif
que l•époux réunissant à sa fortune celle de sa femme, vous trouverez un plus grand nombre
d•hommes payant les 1 000 francs de contributions nécessaires pour être député.

M. le président se dispose à consulter l•Assemblée.

M. de Castelbajac : C•est le moment de revenir à la proposition du Roi ; il faut délibérer sur
les 25 ans.

M. Duplessis de Grenedan : Un amendement doit toujours avoir la priorité ; ici
l•amendement est l•âge de 30 ans ; je demande qu•il soit mis aux voix.

La chambre est consultée ; elle décide à une forte majorité qu•on pourra être nommé
député à l•âge de trente ans accomplis.

L•amendement relatif au mariage est rappelé.

                                                
35 Intervention dans la séance de la Chambre des députés du 29 février 1816, Archives parlementaires.
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On demande la question préalable. La question préalable est mise aux voix et paraît
adoptée. Des réclamations s•élèvent. Une seconde épreuve est faite. Plusieurs membres
s•écrient que le sens de la question préalable n•est pas bien saisi.

M. le président : On retire la proposition de la question préalable ; c•est l•article lui-même
qui va être mis aux voix.

La chambre est consultée, et décide à une faible majorité, qu•à l•âge de trente ans, il sera
nécessaire pour être député d•être marié ou veuf.

M. Hyde de Neuville : Il  faut actuellement statuer jusqu•à quel âge cette condition sera
exigée ; je propose qu•elle le soit jusqu•à trente-cinq ans.

M. Bouin : Je persiste à croire que la question a été mal saisie ; j•ai vu des députés qui
avaient voté pour la question préalable, voter pour l•article ; il y a ici du doute et de l•indécision ;
vous ne pouvez exclure des hommes d•un état distingué dans la société, qui ont fait voeu de
célibat ; la majorité, n•a pu changer aussi rapidement d•une épreuve à l•autre.

M. Duplessis de Grenedan : La chambre a décidé que l•on pourrait être élu à 30 ans, elle a
décidé qu•il faudrait être veuf ou marié ; elle exclut donc absolument les célibataires...

Une foule de voix : Non, non, ce n•est pas cela ...

M. Duplessis : Mais il y a un point à éclaircir ; entendrait-on exclure les ministres des
cultes ? ...

M. Forbin des Issarts : Il  n•a pas été un moment question dans cette discussion d•exclure
les célibataires. Je m•élève contre la conséquence qu•on pourrait tirer de ce que M. Duplessis
de Grenedan vient de dire... Je demande qu•à 35 ans la condition du mariage ne soit exigée...

La chambre est de nouveau consultée ; elle arrête à une forte majorité, qu•à 35 ans la
condition du mariage ou du veuvage cessera d•être exigée.
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Albert Fritot

Les célibataires sont de dangereux cosmopolites36

1824

Ce texte sert à l•analyse développée dans le troisième chapitre du         Cens de la famille   

•Sans doute, il existe toujours des exceptions ; sans doute il est des célibataires vertueux
et animés de l•amour du bien public, tant pour le présent que pour l•avenir.

Cependant les publicistes et les législateurs, en considérant les choses sous le point de
vue général auquel ils doivent se fixer, n•ont-ils donc pas été fondés à penser que les
célibataires sont de dangereux cosmopolites, ou plutôt des hommes qui ne sont d•aucun pays
et qui ne tiennent ni à la patrie ni à l•humanité ? Se détachant, s•isolant de tout le monde,
rétrécissant la sphère de sa propre existence autant que d•autres cherchent à l•étendre en la
rattachant à une famille, à des amis, à tous les êtres sensibles, l•homme qui volontairement se
condamne à vivre dans le célibat, l•homme à qui les noeuds qui font le plus doux charme de la
vie paraissent des liens importuns et pesants, méconnaîtra bien davantage ceux qui doivent
l•unir à l•humanité et à la patrie. Pour lui, l•humanité, la patrie, ce sont des mots
incompréhensibles, vides de sens, des sentiments chimériques et inconnus. Son âme
desséchée perd son énergie et son ressort ; elle se replie sur elle-même, et ne fait pour ainsi
dire que végéter en passant sur la terre, sans y laisser ni traces ni souvenirs.

Qui plus encore qu•un célibataire sera près de tomber dans le dérèglement des moeurs,
la débauche, la dégradation, du moins s•il n•est contenu par les vrais principes de religion, si
rares aujourd•hui parmi ceux mêmes qui en suivent par état ou par respect purement humain
toutes les pratiques antérieures ?

Il  n•est malheureusement que trop fréquent de voir de tels hommes ensevelis dans le
vice, et descendus tout vivants dans le sépulcre de l•immoralité.

Combien d•autres, glissant dans le même précipice, s•efforcent de porter la discorde, la
désolation, la douleur et la haine dans les familles ! Ils repoussent loin d•eux les plaisirs purs ;
ils sont inaccessibles aux sentiments naturels : l•amour conjugal, l•amour paternel, sont pour
eux sans charmes et sans douceurs ; ils veulent en ignorer, il en méconnaissent les privations
et les jouissances, les sollicitudes et les espérances, les soins et les récompenses.

Et vous déposeriez entre leurs mains la faculté de dicter des lois relatives aux droits, aux
devoirs des époux, à leur durée, à leur indissolubilité, à tous leurs résultats ! Et vous leur
confieriez l•autorité nécessaire pour vous dicter des lois relatives à l•éducation de vos enfants, à
la conservation des bonnes moeurs, des principes et de la vertu ! Quelle imprévoyance ! quel
délire ! quelle inconcevable absurdité ! L•exercice de vos droits sur des points si importants
ne peut être remis qu•à ceux qui, chaque jour, sont à portée de sentir, d•apprécier davantage
toute l•étendue et la force des obligations immenses qui en découlent ; et il serait impie, aussi
bien que contraire au but social, d•aller chercher ailleurs les garanties que réclame
impérieusement un tel mandat.Ž

                                                
36 Albert Fritot, Esprit du droit et ses applications à la politique et à l’organisation de la monarchie constitutionnelle,
Paris, 1824, pp. 207-208.
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Éléments biographiques sur Mme de Rémusat et sa famille37

Née en 1780 ; fille de Charles Gravier de Vergennes, conseiller au parlement de
Bourgogne, maîtres des requêtes, puis intendant d•Auch, et enfin directeur des vingtièmes et
d•Adélaïde-Françoise de Bastard, née en 1760 d•une famille originaire de Gascogne, dont une
branche s•était établie à Toulouse, et distinguée au barreau, dans l•enseignement du droit et
dans la magistrature et dont le père, Dominique de Bastard, avait été conseiller au parlement et
mort doyen de sa compagnie (son buste est au Capitole dans la salle des Illustres ; il avait pris
une part active aux mesures du chancelier Maupeou).

 M. de Vergennes ne portait pas de titre, étant de robe. •C•était, dit-on, un homme d•un
esprit ordinaire, aimant à se divertir sans beaucoup de choix dans ses plaisirs, d•ailleurs sensé,
bon fonctionnaire, et appartenant à cette école administrative dont MM. de Trudaine étaient
les chefs.Ž

•M. de Vergennes n•avait ni prévu ni désiré la Révolution. Il n•en fut cependant ni trop
(14) mécontent, ni trop effrayé. Ses amis et lui-même faisaient partie de cette bourgeoisie,
ennoblie par les emplois publics, qui semblaient être la nation même, et il ne devait point se
trouver trop déplacé parmi ceux qu•on appelait les électeurs de 89. Aussi fut-il élu chef de
bataillon dans la garde nationale et membre du conseil de la commune. M. de Lafayette, dont
son petit-fils devait quarante ans plus tard épouser la petite-fille, M. Royer-Collard, que ce
petit-fils devait remplacer à l•Académie française, le traitaient comme un des leurs. Ses
opinions suivirent plutôt celles du second de ces politiques que du premier, et la Révolution
l•eut bientôt dépassé. Il ne se sentit pourtant nul penchant à émigrer. Son patriotisme, autant
que son attachement à Louis XVI, le portaient à rester en France. Aussi ne put-il éviter le sort
qui menaçait en 1793 ceux qui avaient la même situation et les mêmes sentiments que lui. Très
faussement accusé d•émigration par l•administration du département (15) de Saône-et-Loire,
qui mit le séquestre sur ses biens, il fut arrêté à Paris rue Saint-Eustache où il habitait depuis
1788. Celui qui l•arrêta n•avait d•ordre du comité de sûreté générale que pour son père. Il se
saisit du fils parce que celui-ci vivait avec le père, et tous deux moururent sur le même
échafaud, le 6 thermidor an II (24 juillet 1794), trois jours avant la chute de Robespierre. (16)

M. de Vergennes, en mourant, quittait sa femme et ses deux filles malheureuses, isolées,
et même gênées d•argent ; car il avait, peu de temps auparavant, vendu son domaine de
Bourgogne, dont le prix fut touché par la nation. Il leur laissait pourtant un protecteur, sans
puissance, mais de bonne volonté et de bonne grâce. Dans les premiers temps de la
Révolution, il avait fait connaissance avec un jeune homme dont la famille avait eu autrefois
quelque importance dans le commerce et (17) et l•échevinat de Marseille, de sorte que les
enfants commençaient à entrer dans la magistrature et dans l•armée, parmi les privilégiés en un
mot. Ce jeune homme, Auguste-Laurent de Rémusat, était né à Valensoles en Provence, le 28
août 1762.Ž

Nommé, à 20 ans, avocat général à la cour des aides et chambre des comptes réunies de
Provence. Il épouse Mlle de Sannes, fille du procureur général de sa compagnie, en 1783, qui
lui donne une fille : toutes deux meurent au moment de l•accouchement. Puis il est envoyé à
Paris par la Cour des aides, comme délégué.

Il  rencontre alors les époux Vergennes. Un décret ayant enjoint les nobles de quitter
Paris, Mme de Vergennes se retire à Saint-Gratien avec ses filles et permet à M. de Rémusat
de les suivre. •Sa présence leur était précieuse. Mon père était d•une humeur égale, d•un
caractère facile, attentif et soigneux pour ceux qu•il aimait. Il avait du goût pour la vie intime et
calme, pour la campagne, pour (21) la retraite, et son esprit cultivé était une ressource pour un
intérieur composé de personnes intelligentes, et où se poursuivaient deux éducations. Je38

regarde comme difficile que ma grand•mère n•eût pas prévu de bonne heure et accepté par
avance ce qui allait arriver, en supposant même qu•il n•y eût dès lors rien à lire dans le coeur de

                                                
37 Tirés de la préface de ses Mémoires, Paris, 1880 (cote Bn : microfiche 8° Lb 44. 1314), préface signée Paul de
Rémusat (fils de Charles, petit-fils de Mme de Rémusat).
38 C’est toujours Charles de Rémusat, le fils, qui parle.
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sa fille. Ce qui est certain (ma mère le dit dans plusieurs de ses lettres), c•est que, bien qu•elle
fût une enfant, son esprit sérieux avant le temps, son coeur prompt à l•émotion, son
imagination vive, enfin la solitude, l•intimité et le malheur, toutes ces causes réunies lui
inspirèrent pour mon père un intérêt qui eut dès l•abord tous les caractères d•un sentiment
exalté et durable. Je ne crois pas avoir rencontré de femme qui réunît plus que ma mère la
sévérité morale à la sensibilité romanesque.Ž (22)

Ils se marient en 1796. Leur fils Charles naît en 1797. Ils se lient d•une très forte amitié
avec M. et Mme d•Houdetot (ainsi qu•avec M. de Saint-Lambert, apparemment l•amant de
Mme) ; maisons à Sannois, dont les jardins communiquent. Ils se lient également avec
Madame de Beauharnais qui, en 1796, devient Mme Bonaparte. •Lorsque celle-ci devint
puissante par la toute-puissance de son mari, madame de Vergennes lui demanda son appui
pour son gendre, qui désirait entrer au conseil d•Etat, ou dans l•administration. Mais le premier
consul, ou sa femme, eurent une autre idée : la considération dont jouissait Madame de
Vergennes, sa situation sociale, son nom qui appartenait à la fois à l•ancien régime et aux idées
nouvelles, donnaient alors un certain prix à la relation du palais consulaire avec sa famille. On y
avait en ce temps peu de rapports avec la société de Paris, et, tout à l•improviste, M. de
Rémusat fut nommé, en 1802, préfet du palais. Peu après, madame de Rémusat devenait dame
pour accompagner madame Bonaparte, ce qui s•appela bientôt dame du palais.Ž39

Proches de Talleyrand (qui a écrit un très beau portrait de •ClariŽ, daté d•avril 1811). Au
retour de Napoléon, en 1815, M. de Rémusat (et Pasquier) ainsi qu•une douzaine d•autres
personnes, sont exilés (de Paris et de ses environs).

12 juillet 1815 : nommé préfet de la Haute-Garonne. Charles, retourné à Paris, entreprend
une correspondance avec sa mère. Chacun de son côté, père et fils se rapprochent du
royalisme constitutionnel le plus libéral ; dès que M. Lainé eût succédé à M. de Vaublanc, M.
de Rémusat fut nommé préfet de Lille. Le ministère Villèle révoque M. de Rémusat en janvier
1822. Mme de Rémusat venait de mourir, en décembre 1821.

                                                
39 C’est Paul qui a repris la plume, à cet endroit.
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Mme de Rémusat

Essai sur l’éducation des femmes40

1824

Ce texte sert à l•analyse développée dans le troisième chapitre du         Cens de la famille   

•La femme est sur la terre la compagne de l•homme, mais cependant elle existe pour son
propre compte ; elle est inférieure, mais non subordonnée. Le souffle divin qui l•anime et qui,
par son immortalité, l•appelle à la (3) progression, la connaissance du mal, le sentiment du
devoir, le besoin d•un avenir, tous ces dons accordés aux femmes aussi-bien qu•aux hommes,
leur permettent de revendiquer une certaine égalité, et peuvent expliquer en partie cette sorte
de supériorité relative tant prônée par quelques déclamateurs. Mais, pour toutes les choses de
la vie, l•homme a été doué d•une portion de force, et dévoué à une sorte d•activité refusées à sa
compagne. Tout indique que, dans nos rapports avec ce monde, notre destinée nous place
sans appel au second rang. Une construction physique plus délicate et plus fragile, un
continuel besoin de secours matériel et de lien moral, nos qualités comme nos défauts, notre
faiblesse comme notre force, tout indique que la solitude qui n•est point bonne pour l•homme,
serait mortelle pour la femme. Cette dépendance est un signe certain d•infériorité.Ž (3-4)

•Mais si les différentes formes de gouvernement altèrent ou corrigent les caractères, on
sait aussi quelle réaction la disposition morale des hommes exerce sur les événements. Il est
donc important de les élever de façon que leur conduite facilite et perfectionne le mouvement
des institutions auxquels ils sont soumis. L•éducation a une grande autorité sur toute la (22) vie,
elle nous prépare à l•état que nous devons remplir dans la société. En me servant du mot d•état,
je n•entends point celui que les convenances, les habitudes de famille, les intérêts particuliers
déterminent d•avance pour l•enfant qui vient de naître dans tel rang ou telle condition. Cet
usage universellement établi avant la révolution, et qui eut ses avantages comme ses
inconvénients, ne peut se maintenir désormais. Du moins ne sera-t-il plus la première
préoccupation d•un père éclairé. C•est d•abord, et en général, un citoyen qu•il voudra laisser à
son pays dans la personne de son fils ; il l•élèvera pour l•être en toute chose, c•est-à-dire pour
mêler au moins la pensée du bien public aux actes de son existence sociale. Il y a bien de la
morale, et une morale sévère et touchante dans l•idée qu•on doit attacher à ce nom de citoyen !
Je ne sais pas, après la religion, de mobile plus puissant que l•esprit patriotique pour diriger la
jeunesse vers le bien. Ainsi que le christianisme, il parle aux passions fortes comme aux
faiblesses des hommes. En effet si les préceptes évangéliques, toujours dirigés contre les
tentations de la vanité humaine, nous prescrivent une grande défiance de nos mérites, ils nous
permettent en même (23) temps de nous enorgueillir salutairement de notre grandeur
originelle, de cette émanation divine, souffle immortel de notre vie passagère, qui forme un lien sacré
entre le Créateur et son ouvrage41. De même si nous sommes peu de chose comme habitants de
la terre ; du moins comme enfants d•une patrie, comme membres d•une société légitime, nous
pouvons nous estimer d•autant plus que les conditions de l•association sont plus morales et plus
honorables et qu•elles réclament de nous plus d•action et de dévouement. A mesure que les
gouvernements sont moins absolus, les citoyens devenant plus obligés les uns à l•égard des
autres, les vertus politiques interviennent davantage dans les relations civiles. Aussi, à l•avenir,
les principes d•une morale publique doivent-ils, en France, s•unir dans l•éducation des
hommes, aux principes d•une morale individuelle.

Il reste à savoir ce que deviendront les femmes après ce grand renouvellement social auquel nous
assistons. L•homme doit être formé pour les institutions de son pays ; la femme pour l•homme, tel qu•il est
devenu. Etre épouses et mères, voilà notre état et nos (24) dignités.42Ž

•Nous touchons au temps où tout Français sera citoyen, c•est-à-dire qu•il unira la pensée
de ses obligations envers la patrie, à presque toutes les actions importantes de sa vie. Autrefois
                                                
40 Paris, 1824.
41 Nicole.
42 C’est moi qui souligne.
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cette patrie se représentait dans la personne du roi ; (...). (85) Peu à peu des besoins nouveaux
firent naître une curiosité plus vive ; on voulut tout connaître, puis tout juger. On sollicita
d•abord, plus tard on exigea des explications ; et dès lors toute loi, toute coutume même qui ne
sut pas justifier des raisons de son existence, fut frappée de discrédit et destinée à disparaître
bientôt sans retour.

Cette inquisition des pourquoi a été sans doute poussée à l•extrême ; elle osa s•attaquer à
Dieu même, qui répondit en lançant le désordre partout où l•incrédulité voulait s•arroger un
droit. (...) Le sentiment qu•on portera au roi, désormais, quoique d•une toute autre nature, ne
sera ni moins dévoué ni moins flatteur. On a appris à le regarder comme la clef de l•édifice
reconstruit ; la puissance de l•intérêt commun, évident pour tous, imprimera peu à peu ce
respect et cette reconnaissance nécessaires à l•affermissement du trône ; et bientôt chaque
citoyen, actif sans agitation, retrouvera dans (86) l•exercice de ses droits et son attachement au
monarque, des occasions sans cesse renaissantes de concourir à la vie de la patrie.

On doit donc regarder la qualité de citoyen comme le vrai mobile de l•existence sociale de
l•homme. La destinée d•une femme est à son tour comprise dans ces deux titres non moins
nobles, épouse et mère d•un citoyen. Si en cette qualité, l•opinion publique lui accorde toute la
considération qu•elle a droit d•inspirer, si son éducation est dirigée vers les moyens de l•obtenir,
elle n•aura plus à se plaindre de son partage sur la terre.Ž (87)

•La suite de cet ouvrage me fournira l•occasion d•ajouter de nouveaux traits à ce tableau de
la situation d•une femme dans une société de citoyens. Il était essentiel de prévenir (102)
l•objection ou le reproche que l•on pourrait me faire de condamner les femmes, en leur ôtant
de leur puissance, à une vie monotone et vide ; il ne reste guère de place pour l•ennui là où l•on
peut allier le sentiment du devoir à l•intérêt du coeur. La révolution, en France, a modifié le
caractère des hommes ; ils sont devenus plus sérieux. Les femmes ne pourront pas demeurer
aussi légères que par le passé, et ce changement heureux et nécessaire inspirera plus de zèle
aux uns pour la vie active et extérieure à laquelle ils sont appelés, aux autres pour la vie
intérieure et calme qui leur sied.Ž (103)

•Il y a dans nos moeurs quelque chose de directement contraire à ce qui serait
raisonnable. Cette nullité à laquelle nous condamnons nos filles excite en elles de bonne
heure le désir de nous échapper ; nous les jetons ensuite dans les fausses libertés du mariage,
où elles se persuadent qu•elles vont devenir maîtresses d•elles-mêmes, à l•instant où elles
contractent leur plus sérieux engagement. Et cependant des trois états de fille, épouse et mère, qui
composent l•existence des femmes, il serait bien nécessaire qu•elles sussent (118) d•avance que celui d•épouse,
pour prix des jouissances et de la dignité qu•il procure, demande plus que les autres de grands sacrifices
d•indépendance43.

Comme filles, les femmes seront toujours ce que nous voudrons qu•elles soient ; elles
n•auront jamais le moyen de revendiquer des droits autres ceux que nous leur accorderons.
Comme mères, si on les livrait à elles-mêmes, il serait rarement nécessaire de les avertir ; la
nature les a toutes douées particulièrement pour ce qui constitue la maternité ; (...). La nature
parle si haut chez les mères qu•il suffit qu•elle soit secondée.

Mais l•état des femmes considérées comme épouses dépend beaucoup au contraire des
(119) causes extérieures ; les idées morales dont nous avons ennobli l•attrait de l•un des sexes
pour l•autre ont subi les influences des temps et des moeurs. Une mère ne peut cesser d•être la
mère de son enfant ; mais il y a des pays, il s•est rencontré des siècles où l•homme a méconnu,
rompu cette union formée par les lois ou par le hasard. Pendant un temps la rigueur des
coutumes, depuis un autre la frivolité des moeurs, ont également défiguré le mariage. Les
femmes, entraînées par l•appât d•une décevante liberté, se sont quelquefois réjouies de ce
relâchement d•un lien sacré. Mieux leur eût valu cependant encore revendiquer les entraves
sérieuses qui les contraignent aux pratiques de la vertu.Ž (120)

Ce qui oppose Mme de Rémusat à Mme de Genlis, c•est que la première a recours à la
raison pour justifier son autorité et inciter les enfants à bien agir, alors que la seconde n•aurait
recours qu•à la volonté divine.

•Il est incontestable que la volonté du bien sur la terre est une émanation de la volonté
du Créateur, qui ne peut que vouloir bien, mais ce qu•il veut peut être présenté à sa créature
                                                
43 C’est moi qui souligne.
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sous diverses formes. En suivant madame de Genlis, on concevrait un plan d•éducation où les
devoirs seraient imposés en vertu des commandements de Dieu, commentés et interprétés
par les commandements des parents. Ce système répondrait à celui du gouvernement absolu
dans les mains d•un seul homme présumé toujours plus éclairé, plus juste et bien intentionné.
Les cas prévus auraient leur solution toute prête, et les nouveaux seraient résolus par une
décision équitable, mais arbitraire. L•enfant soumis à une loi positive prendrait le pli d•une
obéissance probablement bien employée. Doux et timide, il ferait peu de fautes ; la loi écrite
ou dictée lui tiendrait lieu de conscience, et dans des mains habiles, sous une surveillance
minutieuse, il parviendrait à l•âge de l•action (229) avec des habitudes, je ne dirai pas morales,
mais régulières. Considérez maintenant dans quelle inertie une telle direction, suivie
exclusivement, aurait tenu la plupart des facultés de l•âme. représentez-vous cette conscience,
qui ne serait que de la docilité ; cette raison, qui ne serait que de la mémoire ; et le danger des
fausses interprétations de la loi divine, et, lorsqu•il faudrait agir par soi-même, l•impossibilité de
délibérer avec lumière, et de se décider autrement que par l•analogie, la plus trompeuse des
inductions dans les questions morales.Ž
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Éléments biographiques sur François Guizot et les doctrinaires

Les doctrinaires, dans le portrait qu•en fait François Furet, sont un groupe formé des
personnages qui •ont traversé les grands événements comme Serre, Royer-Collard, Camille
Jordan, mais surtout des hommes plus jeunes, certains très jeunes, qui ne sont pas encore
parvenus en première ligne de la vie publique, et qui cherchent à penser les nécessités de
l•action en termes philosophiques : Prosper de Barante, Charles de Rémusat, le jeune duc de
Broglie, gendre de Madame de Staël, dont il publie les Considérations, enfin et surtout Guizot,
qui a trente ans en 1817. Le maître est Royer-Collard, dont les discours à la Chambre sont des
discours de philosophie politique. M ais l•âme du groupe est Guizot, sans cesse sur la brèche
depuis qu•il est entré dans la vie politique en 1814, quittant son enseignement d•histoire à la
Sorbonne pour le secrétariat général du ministère de l•Intérieur. Il n•est pas encore un
personnage très en vue mais il est déjà un grand inspirateur et personne, ami ou ennemi, ne se
trompe sur son avenir. Dans les différents postes de haute administration qu•il assume entre
1814 et 1820, il multiplie les notes, les projets, les conseils avec une fécondité et un talent
exceptionnels ; il est dans le secret de la décision royale du 5 septembre 1816 [date de la
dissolution de la Chambre introuvable], prépare pour les ministres la loi électorale et les lois sur
la presse ; il écrit même, comme on l•a vu, le grand discours sur l•armée du maréchal Gouvion
Saint-Cyr.Ž44   

Présents dans le gouvernement aux côtés de Louis XVIII, de la dissolution de la
Chambre introuvable (septembre 1816) à l•assassinat du duc de Berry (février 1820), les
doctrinaires sont à l•origine de toutes les grandes lois libérales de la Restauration : outre cette
fameuse loi électorale de 181745, ils sont également à l•origine de la fameuse loi Gouvion Saint-
Cyr sur le recrutement de l•armée46, ainsi que des lois Serre sur la liberté de la presse47.

Leur mise à l•écart du pouvoir politique, à partir de l•assassinat du duc de Berry en février
1820, est mise à profit par François Guizot pour écrire et publier un grand nombre d•ouvrages
d•histoire et de théorie politique. Révoqué du Conseil d•Etat (où il était maître des requêtes et
conseiller depuis 1817), il est contraint de reprendre ses cours (très suivis) à l•Université ;
surtout, il publie quatre ouvrages politiques qui connaîtront un grand retentissement : Du
gouvernement de la France depuis la Restauration et du ministère actuel en 1820, Des conspirations et de
la justice politique et Des moyens de gouvernement et d•opposition dans l•état actuel de la France en 1821,
et enfin, De la peine de mort en matière politique en 1822. Son cours suspendu en 182248, il continue
de publier49, se fait plus présent dans la rédaction de revues et journaux libéraux, et •étend
également son influence dans la •société civileŽ : il est très actif dans diverses sociétés
protestantes, tente en 1824 de fonder une société des sciences morales et politiques, est
présent à la Société de la morale chrétienne dont le rôle fut très important à travers l•animation
                                                
44 François Furet, Histoire de France. La Révolution..., op. cit., p. 292.
45 Cf. supra, chap. 1.
46 Loi destinée à créer une “armée citoyenne et constitutionnelle”, selon une expression de l’époque ; à cette fin, le
maréchal Gouvion Saint-Cyr, vétéran des guerres de la Révolution et de l’Empire, proposait “une conscription limitée
par le tirage au sort et modulée par la possibilité pour le conscrit malchanceux de payer un remplaçant ; un système de
recrutement des officiers au mérite ou par concours, et un avancement soigneusement réglementé ; enfin, une armée
de réserve après le service actif de six ans” ; le projet de loi fut “follement débattu” et combattu par l’ultra-royalisme
parce qu’il ne redonnait pas à l’aristocratie la propriété exclusive des places qu’elle avait eue dans la hiérarchie militaire
de l’ancien régime. Cf. François Furet, Histoire de France. La Révolution..., op. cit., pp. 291-292.
47 Lois de mai et juin 1819 qui organisent la liberté de publier en définissant les abus qui peuvent être réprimés. Cf.
François Furet, ibid.
48 Il doit vivre pendant un temps grâce aux revenus de son épouse, qui reprend à ce moment ses travaux d’écriture ;
Pauline de Meulan, romancière et journaliste, vivait déjà de sa plume avant d’épouser François Guizot, en 1812. Cf.
Charles de Rémusat, préface aux Conseils de morale, ou essais sur l’homme, les moeurs, les caractères, le monde, les
femmes, l’éducation, etc., de Mme Guizot, Paris, 1828, p. xliij. Voir supra, les éléments biographiques sur Mme Guizot.
49 Il publie en 1823 ses Essais sur l’histoire de France (prolongement de son cours de 1820-1822), et en 1826-1827,
une Histoire de la révolution d’Angleterre ; deux publications auxquelles il faut ajouter l’édition d’une Collection des
mémoires relatifs à l’histoire de France et d’une Collection des mémoires relatifs à la révolution d’Angleterre et qui
selon Pierre Rosanvallon, font de lui “l’un des plus grands historiens de son temps” (cf. “Le Gramsci de la bourgeoisie”,
in François Guizot, Histoire de la civilisation en Europe, Paris, Hachette, coll. Pluriel, édition présentée par Pierre
Rosanvallon, p. 21).
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de multiples comitésŽ50. Il  ne reprend ses cours qu•en 1828 (ministère Martignac) et fonde
alors la société Aide-toi, le ciel t•aidera destinée à préparer les élections de 1829 ; il sera, de 1830 à
1848, député de l•arrondissement de Lisieux.

C•est la Monarchie de Juillet qui lui offre l•occasion d•une véritable carrière
gouvernementale : ministre de l•Intérieur pendant les premiers mois de 1830, il est à l•origine
des lois électorales du 21 mars et du 19 avril 183151. Devenu ministre de l•instruction publique
puis des Affaires étrangères sous les deux ministères Soult (1832-1836 puis 1839-1848) „ dans
lesquels il fait de plus en plus office de chef du gouvernement „ c•est également lui qui fait
voter la grande loi scolaire de 1833 destinée à libérer les jeunes esprits de la tutelle de l•Eglise52.
Réfugié en Angleterre pendant la Révolution de 1848 il renoncera, à son retour et après son
échec aux élections de 1849, à toute vie politique au profit d•une sorte de •magistère
intellectuel et moralŽ53 qu•il exercera pendant tout le Second Empire ; •lorsqu•il meurt, le 12
septembre 1874, Guizot laisse une énorme oeuvre imprimée : plus de cinquante volumes sans
compter la correspondance, les discours, les articles, les traductions.Ž54 C•est dans l•un d•eux,
resté inédit, qu•il aborde la question •du droit de suffrage dans la familleŽ.

                                                
50 Pierre Rosanvallon, “Le Gramsci de la bourgeoisie”, in François Guizot, Histoire de la civilisation en Europe, op. cit., p.
21.
51 Pierre Rosanvallon, Le sacre du citoyen, op. cit., pp. 238-249. Voir également la thèse de Christine Guionnet,
Élections et modernisation politique. Cas des élections municipales sous la Monarchie de Juillet, Paris, L’Harmattan,
1997.
52 La loi scolaire crée “trois obligations fondamentales : pour tout maître d’école (...), obtenir un brevet de capacité
délivré par une commission départementale ; pour toute commune de plus de cinq cents habitants entretenir une
école primaire et assurer au maître le vivre (...) et le couvert (...) ; pour tout département, entretenir une école
normale primaire de garçons pour y former les nouveaux maîtres et y recycler les anciens. Texte essentiel, moins par les
résultats immédiats (...) que par l’inspiration qui l’anime, et qui dit tout sur les ressorts du nouveau régime. En Guizot,
l’esprit protestant fonde la conviction que l’accès au livre et la réduction de l’ignorance conditionnent la maîtrise des
passions et la conduite raisonnable.” François Furet, Histoire de France. La Révolution..., op. cit., p. 355. Ce que François
Furet ne dit pas, et qui est pourtant révélateur de l’esprit qui anime le nouveau régime, c’est que l’école était
modelée sur le principe hiérarchique qui était censé prévaloir dans la société : ainsi, la hiérarchie entre les différents
niveaux scolaires ne correspondait-elle pas seulement à une distribution des niveaux de savoir mais avait, comme le fait
remarquer Pierre Rosanvallon, une “fonction sociologique destinée à accorder l’instruction aux besoins de chaque
classe” (Le moment Guizot, op. cit., p. 244) selon le principe qu’une instruction “distribuée avec trop de profusion et
trop peu de discernement (...) inspire aux jeunes gens des classes inférieures le mépris de leurs pareils et le dégoût de
leur état, en leur procurant une sorte de supériorité trompeuse, qui ne leur permet plus de se contenter d’une
existence laborieuse et obscure, et qui ne leur donne cependant pas cette supériorité réelle et forte que peu
d’hommes ont reçue de la nature, et qu’aucune éducation ne saurait faire acquérir” (François Guizot, Essai sur l’histoire
et l’état actuel de l’instruction publique en France, Paris, 1816, pp. 6-7).
53 Pierre Rosanvallon, “Le Gramsci de la bourgeoisie”, in François Guizot, Histoire de la civilisation en Europe, op. cit., p.
23.
54 Ibid.
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François Guizot

Du droit de suffrage dans la famille55

1827

Ce texte sert à l•analyse développée dans le premier chapitre du         Cens de la famille   

•Dans les relations de la famille comme dans toute autre, le pouvoir doit être légitime et
le droit respecté ; là aussi cette nécessité morale peut être méconnue ou violée ; là aussi sont
nécessaires toutes les garanties dont l•imperfection de l•homme fait l•impérieuse condition de
toute société.

Mais ces garanties, partout indispensables, ne sont point partout de même forme ni de
même origine. Elles subsistent dans la famille indépendamment de toute loi humaine. (...)
Mais, pour n•être pas d•institution humaine ni de forme légale, ces garanties ne changent point
de nature. Partout elles dérivent du même principe et tendent au même effet. Dans la famille
comme ailleurs, elles ont pour but d•obliger le pouvoir à prouver sa légitimité.

Qui s•est jamais représenté un mari ou un père comme un souverain éloigné de ses sujets,
et les soumettant à ses ordres absolus, sans les consulter, sans les connaître même, par la force
seule, ou à l•aide des combinaisons qui placent la force sociale où la force matérielle n•est point
? A coup sûr, un tel fait n•a rien de commun avec l•exercice du pouvoir conjugal ou paternel.
Celui-ci, quelque souverain qu•il paraisse, n•est ni arbitraire ni indépendant. Il observe, écoute,
consulte ceux qui lui doivent obéir, entre à chaque instant en négociation, en transaction
formelle avec leur raison et leur liberté, modifie ses volontés selon leurs dispositions ou leurs
idées, se conduit enfin, naturellement et nécessairement, selon le principe protecteur du droit, qui
veut que le pouvoir justifie de sa légitimité en se faisant librement accepter56. (...)

Qu•importe après cela que le droit de suffrage ne se manifeste point sous une forme
matérielle, par la présence d•une urne et le dépôt d•un bulletin ? Qu•importe qu•il ne soit point
écrit dans les lois de la société, ni garanti par sa puissance ? Il existe réellement dans la
famille ; il est écrit dans les penchants spontanés de ses membres et garanti par les
nécessités de leurs relations ; il se révèle par les concessions et les ménagements réciproques ;
la femme l•exerce auprès du mari ; les enfants même n•en sont pas absolument privés et en
jouissent chaque jour davantage à mesure que leur raison entre en communication avec celle de
leurs parents. (...)

Qu•on ne parle donc plus de l•indépendance du pouvoir conjugal ou paternel ; qu•on ne
prétende plus trouver, dans la famille, des arguments contre le droit de suffrage et les garanties
de la liberté. Nulle part le pouvoir n•est plus constamment limité, plus impérieusement ramené
à la vraie loi soit par sa propre nature, soit par les nécessités de sa situation. Nulle part le droit
de suffrage n•est plus réel ni si étendu. C•est dans la famille qu•il touche de plus près à
l•universalité. Il y appartient à des femmes, à des mineurs qui, dans toute autre société, seraient
tenus d•obéir sans traiter jamais avec le pouvoir, sans lui faire seulement connaître leur opinion
ou leur volonté. (...) Ainsi, par des nécessités morales, par des garanties naturelles, [la
Providence] a fondé, dans la famille, la réalité du droit de suffrage.Ž

                                                
55 François Guizot, “Du droit de suffrage dans la famille”, in François Guizot, Histoire de la civilisation en Europe, op. cit.,
pp. 380-382.
56 C’est moi qui souligne.
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 Cormenin et Saint-Roman

Lettres sur la Charte et la souveraineté du peuple

1831

Ce texte sert à l•analyse développée dans le troisième chapitre du         Cens de la famille   

C•est en 1831 que Cormenin publie sa •Lettre sur la CharteŽ qui, selon une note en bas de
page de l•ouvrage qui le réédite, est le premier manifeste sur la souveraineté du peuple paru
sous le gouvernement de Juillet57 :

•(...) Les êtres organisés périssent lorsqu•ils manquent aux conditions de leur existence.
De même, les constitutions politiques meurent lorsqu•elles manquent à leur principe.

Je vois bien au commencement de l•oeuvre du 7 août un prétexte de nécessité et, au
bout, un silence de soumission. Mais le droit est mis de côté. Où est en effet le mandat
préexistant ? Où est la ratification expresse ? Où et comment le peuple a-t-il
constitutionnellement parlé, délégué, approuvé ? Où est l•acte de sa souveraineté ? Que la
Chambre le montre !

En vain, dirait-on que les électeurs lui ont donné mandat. Un mandat législatif ? Oui.
Mais un mandat constituant ? Non. Peut-on donner ce qu•on n•a pas ? Les électeurs sont-ils le
peuple ? cent mille citoyens sont-ils trente-trois millions d•hommes ?58  Où sont écrits, où (16) sont
relatés les pouvoirs constituants que les électeurs ont reçus de la nation pour les transmettre
aux députés ?

Voilà cependant où nous a menés, de conséquence en conséquence, la première
violation du principe fondamental ! Voilà l•explication du malaise, des marches et contre-
marches, des revirements et des anxiétés des ministres ! Ils ne savent pas plus où ils vont qu•ils
ne savent d•où ils viennent, à moins qu•ils ne vous disent qu•ils viennent de la Charte de 1830.
Mais demandez-leur d•où vient cette Charte elle-même, ils ne sauront que répondre. Ils
s•égarent, de contradictions en contradictions, dans un défilé sans issue, et ils s•entortillent si
bien dans les abstractions confuses de leur métaphysique, qu•ils ne peuvent plus s•en démêler.

Ainsi pour ne tirer nos preuves que du sujet actuel, ils sont pressés par les déductions de
la souveraineté du peuple et ils nous entretiennent des conditions et des nécessités de
l•ancienne monarchie.

Ils veulent la pondération des pouvoirs, et c•est pour cela qu•ils rempliront leur Chambre
haute de pairs tout ministériels ; ce qui, en se comptant eux-mêmes, fera bien alors deux
pouvoirs contre un. Voilà leur pondération ! (...)Ž

Un autre texte de Cormenin, intitulé •Loi électorale du 18 avril 1831Ž et daté de 183159,
donnera lieu à un échange épistolaire avec un légitimiste : Saint-Roman, qui fera publier ces
Lettres sur la souveraineté du peuple en 1832.

•Il n•y a, en matière de gouvernement politique, que deux ou trois principes élémentaires
: le principe légitimaire, le principe aristocratique, et le principe populaire.

Tous les fabricateurs de chartes et de constitutions ne manquent jamais de bien poser
l•un ou l•autre de ces principes. Ils n•oublient qu•une seule chose, c•est de tirer la conséquence.

Ainsi, le gouvernement actuel repose sur le principe de la souveraineté du peuple.

                                                
57 Cormenin, “Lettre sur la Charte”, in Pamphlets anciens et nouveaux, Paris, 1870. Cote Bn : Z. 46212
58 C’est moi qui souligne.
59 Cormenin, “Loi électorale du 18 avril 1831”, in Pamphlets anciens et nouveaux, op. cit.
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Mais qu•est-ce donc que plus de trente et un millions de souverains sur trente deux qui,
dans la réalité, n•exercent aucun droit politique ?

Qu•est-ce donc que des souverains dont la plupart ne sont pas même citoyens ?

Qu•est-ce donc que des souverains à qui l•on assure qu•ils ont nommé un roi, et à qui l•on
refuse de nommer un maire ?

C•est sous la domination de ces inconséquences que la Chambre achève dans les
langueurs de son agonie la construction précipitée du nouveau système électoral.

On a commencé par fixer à 200 fr. le cens de l•électorat. C•est fort bien. Mais pourquoi
200 francs plutôt que 150 francs, et pourquoi 150 francs plutôt que 300 francs ? où est la
limite rationnelle du (22) droit ? Où est le droit lui-même ? Dites, le savez-vous ? Si vous avez
voulu faire représenter la nation par l•intelligence, l•intelligence par la propriété, la propriété par la
contribution, vous deviez accorder, pour être conséquent, non pas une seule voix, mais cinquante voix à
celui qui paye cinquante fois 200 francs d•impôt, et qui aurait, de la sorte, dans sa personne, cinquante
intelligences à son service. Vous deviez laisser exercer le même droit, dans la même proportion, sauf
délégation, aux mineurs, aux femmes, aux interdits, qui sont propriétaires60.

Autrement, vous faussez votre principe ; vous laissez des fractions immenses de territoire
sans défense et sans représentation.

Mais, répondez-vous, le droit de l•électeur n•est que personnel61. Ah ! il n•est que personnel !
Vous revenez donc à l•intelligence ? Vous avouez donc qu•il ne doit pas y avoir en France une
seule personne de citoyen qui puisse être privée de ce droit ? Non, vous ne l•avouez pas, mais
c•est la logique qui le dit pour vous.

La jalousie des mêmes précautions a écarté les capacités du jury. (...) Ainsi, celui qui (23) a
la charge n•a pas le bénéfice ; celui qui a le droit n•a pas la capacité ; celui qui a la capacité n•a
pas le droit. La matière est préférée à l•esprit, et l•instrument à la main qui le dirige. (...)

On répète de tous côtés que les lois électorales, sur lesquelles repose l•existence de la
société politique, n•ont malheureusement rien de fixe, et que c•est toujours à recommencer. Je
le crois bien !

Établir la représentation du pays uniquement sur la propriété foncière, c•est nous reporter
aux siècles de la féodalité ; c•est méconnaître que depuis longtemps la puissance immobilière a
rencontré deux rivales qui se partagent avec elle l•empire et les destinées du monde :
l•industrie et l•intelligence.

Comment peut-on dire que les plus riches ont plus d•intérêt à l•ordre que les plus
pauvres, comme si les bouleversements sociaux n•étaient pas plus souvent organisés par le
caprice, l•orgueil et l•oisiveté des riches, que par le désespoir nécessiteux des pauvres ! (...)

Ne croirait-on pas que la société n•existe que pour et par la propriété des immeubles ? La
propriété foncière est déjà suffisamment protégée par le code civil et par les magistrats. (...)

On dirait, en vérité, que les propriétés mobilières, industrielles, commerciales, n•ont pas
aussi besoin de lois ! Est-ce que la propriété foncière seule contribue aux charges de l•Etat ?
(...) (24)

La Chambre est une assemblée oligarchique, et elle en subit tous les préjugés ; et après
tout, il n•est pas merveilleux qu•ayant quelque chose, les sympathies des députés  ne les
poussent guère vers ceux qui n•ont rien.

Pourquoi ne pas dire ici toute la vérité ? L•électorat à un seul degré, tel que la Chambre le
construit, n•est que de l•oligarchie. L•électorat censitaire à deux degrés n•est lui-même qu•un

                                                
60 C’est moi qui souligne.
61 Ibid.



49

radicalisme bâtard. Il n•y a de vrai, en matière d•élection, que l•égalité du droit personnel, c•est-à-dire le
suffrage universel62 .

Tout le reste est arbitraire, fiction, mensonge.

Le droit d•électorat et le droit d•éligibilité existent a priori dans la personne de chaque
citoyen français. C•est la conséquence directe, invincible, du principe de la souveraineté du
peuple. (...)

La loi actuelle ne peut donc pas créer la capacité, car on ne crée pas ce qui existe. Elle
doit reconnaître le droit chez tous, puisque le droit est à tous. (25) (...)

Il ne faut pas de cens ; il faut que tout Français de trente ans, et qui jouit des droits civils et politiques,
soit éligible63 .Ž

C•est en réponse à cet article (apparemment publié dans le Courrier français) que Saint
Roman s•adresse à Cormenin, dans les Lettres de Messieurs de Saint-Roman et de Cormenin, sur la
souveraineté du peuple.64 La première de ces lettres, de M. de Saint-Roman à M. de Cormenin,
est datée du 30 août 1831 ; Saint-Roman y félicite Cormenin de cet article, en soulignant la
rigueur logique de son auteur, et lui apprend qu•il est à la fois diamétralement opposé au
principe qu•il prend pour base et complètement d•accord sur les points de doctrine qu•il traite :

•Seulement, permettez-moi de vous faire une observation. Les personnes de votre
opinion se sont-elles bien demandé ce qu•est un peuple, une nation ?

Une nation est-elle quelque chose sans les individus qui la composent ?

Si une nation n•est quelque chose que par ces individus, peut-elle se soustraire aux devoirs
qui lient chacun d•eux en particulier ?

Dès lors ce que vous dites des usurpations d•une assemblée sur la souveraineté du peuple,
ne doit-il pas, pour un esprit aussi logicien que le vôtre, s•étendre aux usurpations de la pluralité
des citoyens (chose fort différente d•une nation) sur la souveraineté de l•unanimité (chose
identique avec la nation même).Ž (...) (2)

Saint-Roman distingue trois associations, libre (celle des royalistes), providentielle
(famille) ou par la violence (celle des prétendus démocrates, qui imposent les choix de la
pluralité à l•unanimité des citoyens, c•est-à-dire celle de Cormenin) ; quant au régime de 1830,
il relève du droit divin, car le gouvernement n•a pas été ratifié par le peuple soi-disant
souverain. Il reproche à Cormenin de défendre le principe de la dissolution des sociétés d•hier
par toute génération, sous prétexte que nul ne doit être esclave des lois votées par le passé. Ce
à quoi Saint-Roman lui répond :

•Non, Monsieur, il n•en est pas ainsi lorsqu•on reste dans le droit social ; la constitution
de la société lie à elle-même chaque membre en particulier, et l•unanimité seule a droit de la
changer ou de l•annuler. Le propre des révolutions est de faire des nations nouvelles, en ce
sens qu•une nation est une société ; mais ces événements de force majeure ne légitiment pas la
dissolution des nations ou sociétés qui les précédaient.Ž (5)

La réponse de M. de Cormenin n•est pas datée, mais elle a été reçue le 23 février par
Saint-Roman. Il y explique sa •théorie sur le vote politiqueŽ, après avoir écarté d•une phrase
assassine l•école des doctrinaires.

•Le vote s•étend ou se resserre selon que le gouvernement affecte la forme aristocratique,
monarchique ou républicaine. (...) (11)

                                                
62 C’est moi qui souligne.
63 Ibid.
64 Lettres de Messieurs de Saint-Roman et de Cormenin sur la souveraineté du peuple, Paris, 1832. Cote Bn : *E. 5224.
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Avec le vote universel, le gouvernement peut être aristocratique ou républicain.

Cela dépend de savoir si le vote sera direct ou indirect.

Le vote direct, chez les peuples éclairés, est essentiellement républicain.

Mais le vote indirect peut être aristocratique. Supposez, en effet, monsieur, que tous les
contribuables nomment des électeurs, et que ceux-ci nomment de seconds électeurs, qui en
nomment de troisièmes qui nomment les députés ; vous pouvez arriver, à l•aide de ces
épurations successives, et avec des conditions d•âge et de cens différentes dans le différents
degrés du vote, au gouvernement le plus oligarchique de la terre.

Le vote universel est le plus élémentaire, le plus simple, le plus parfait.

Il  est la plus haute expression de l•égalité de l•homme ; il implique le dogme de la
souveraineté du peuple.

Tout homme a dans l•état naturel un droit égal à celui de tout autre homme ; la force seule
fait l•inégalité sans détruire le droit.

L•état de société rétablit le droit sur la force, parce qu•il substitue la puissance sociale à la
puissance individuelle. Cette puissance sociale (13) ou artificielle s•exprime par la majorité,
comme je vous l•ai déjà dit.

Il suit de là que plus vous permettez l•exercice du vote, plus vous vous rapprochez du droit
naturel.

Mais comme, dans l•état de nature, le droit ne s•exprime que sous la forme brutale de
l•attaque, dans l•état de société, il ne s•exprime que sous la forme intelligente de la
conservation.

C•est dont à la charge d•être intelligent que l•exercice du vote doit être permis : ainsi, en
dernière analyse, l•intelligence ou la capacité est l•expression du vote.

Il y a des incapacités qui sont naturelles ; il y en a d•autres qui ne sont que temporaires ; il
y en a qui ne sont que locales.

Les incapacités naturelles atteignent les femmes qui, dans notre état social, sont
condamnées à l•ilotisme ; les mineurs, dont l•intelligence n•est pas encore assez acquise ; et les
interdits, qui ont perdu la leur.

Les incapacités temporaires frappent les domestiques et gens à gages, qui ne sont pas
censés libres (sic), car la liberté est la première condition de l•intelligence ; les condamnés par
jugement, dont la privation de ces droits est la peine ; privation qui, en suspendant le droit,
(14) le reconnaît et le prouve ; et les étrangers, qui, n•ayant pas les charges de la société
nationale, n•en doivent pas recueillir les bénéfices.

Enfin, il est des incapacités qui résultent du défaut de lumières ; car ce n•est pas exercer
un droit que de ne pas le comprendre, ou même de l•exercer contre soi. Remettrait-on une
épée à un homme qui, au lieu de se défendre, en retournerait la pointe contre sa poitrine ?

Il  faut donc, pour l•exercice du vote, une intelligence un peu travaillée, et exempte
surtout de préjugés.

En matière de vote, le droit n•a donc de limite que l•incapacité.

Lorsqu•il y a incapacité, le vote peut-être indirect, et alors il peut y avoir capacité relative :
c•est celle du très petit contribuable qui, s•il est trop ignorant pour bien choisir un député
éloigné, est toujours assez éclairé pour bien choisir un député rapproché de lui.

Le vote peut aussi être borné par la minorité, la domesticité, le vagabondage, le forainage,
l•interdiction judiciaire, etc.

Mais lorsque la capacité se joint au droit, le vote doit être direct.
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Le vote indirect est un vote bâtard, incomplet, transitoire.

Le vote direct et universel est, en matière (15) politique, la seule et véritable expression
du droit.

Aussi, je le répète, il implique rationnellement la capacité ; mais sans la capacité, le droit
ne peut s•exercer. (...)Ž

 Cormenin finit sa réponse en précisant que le pays doit être préparé à exercer cette
liberté, de manière progressive.

La deuxième lettre de Saint-Roman à Cormenin est datée du 9 mars 1832.

Saint Roman y distingue le principe vital d•une société (quoique Broussais et autres
naturalistes n•en veuillent plus entendre parler dans l•ordre physique) et son tempérament ; le
principe vital est un premier germe de vie, une Žpremière force assimilatriceŽ, une base qui a
reçu l•acquiescement de tous, qui est la propriété de chacun en particulier et de tous de
manière universelle, que le nombre n•a aucun droit de lui enlever sous prétexte qu•il est la
majorité. Ce qui n•induit pas une immobilité absolue, d•où le principe du tempérament : celui-
ci contracte des changements d•habitude réels, longtemps inaperçus, qu•il nous appartient de
gouverner raisonnablement par le •régimeŽ :

•La base d•union, et, d•après le terme que j•emploie de préférence, le principe de vie et
d•intus-susception, se trouve pour les sociétés uniquement dans le pouvoir ou dans la réunion
de pouvoirs qui se transforme en un lien social auquel chacun vient accéder. Le mode de
perpétuité de ces premiers pouvoirs et le caractère de leur jeu, qui, lorsqu•ils sont plusieurs, (21)
ne peut se dispenser d•entrer dans des rapports respectifs, font évidemment partie de cette
base, propriété commune de tous ; mais le reste peut changer ou par des lois, vrai régime des
corps sociaux, ou par les vicissitudes des temps, sans que pour cela la société périsse, puisque
ses fondements sont toujours les mêmes.

Il faut le dire, monsieur, rien n•est plus superficiel, plus indigne de vous, que l•idée dont
l•opinion libérale ne s•est pas encore départie, savoir : que toute nation s•est primitivement
formée par le rassemblement d•individus réunis dans une plaine où de bonne amitié, sans
exclusion aucune, ils avisent à l•établissement d•une constitution obligatoire malgré tout
sentiment d•indépendance personnelle, dès qu•une majorité se prononce en comptant ses
voix.

Les peuples primitifs ne sont ni agriculteurs (22) ni même pasteurs, ils sont simplement
chasseurs ou ichtyophages. L•individu qui part pour une expédition qu•il entreprend de son
propre mouvement est bien sûr de trouver des compagnons dont, par leur accession, il devient
le chef, pour peu qu•ils aient confiance en lui et qu•ils se flattent d•un heureux succès. Voilà le
commencement le plus ordinaire des nations ; il n•en est presque aucune qui ne doive son
origine à un fait de la nature rentrant dans cette manière de procéder. Peu à peu le pouvoir des
chefs se régularise et prend des formes de perpétuité, et c•est alors que la base de l•union, au
lieu de résider uniquement dans un ou dans plusieurs individus vivants, se place dans un ordre
de choses ; (...). (23)

C•est ainsi que le pouvoir monarchique héréditaire de mâle en mâle par ordre de
primogéniture était, même sous la Charte de Louis XVIII, le principe de vie et de société et le
vrai lien social ; et cette Charte n•a été admissible aux yeux des royalistes que comme la partie
répondant au tempérament qu•on voit (24) d•époque en époque varier dans les corps organisés,
d•après les vicissitudes des circonstances et de l•âge, bien qu•aussi ce tempérament ne se
départe jamais entièrement d•une certaine constance ou plutôt d•une certaine tradition
d•habitudes qui tient à la perpétuité d•existence de l•être pouvoir, source de vie et d•union, par
qui subsiste l•ensemble toujours variable dans ses parties et dans ses formes, mais toujours
maintenu en corps et en système par le principe lui-même65.Ž
                                                
65 Note insérée en bas de p. 25 : “M. de Bonald avait remarqué depuis longtemps, dans les corps sociaux, ce
tempérament susceptible de changement et soumis aux lois du régime. Mais je me permets d’ajouter à cette judicieuse
observation la mention expresse et préalable de l’existence du pouvoir vital. C’est là le point primordial de
l’organisation et le noeud de la question, et il ne s’agit pas ici d’une simple allégorie tirée de la production des êtres
physiques. La nature émane d’une première loi, et, pour le vrai philosophe, d’une première volonté universelle ; et, aux
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Il n•y a pas de société avant la base d•union ; et ce droit d•union n•est pas le droit du roi,
lequel n•est que l•expression vivante de l•ordre social.

•C•est précisément parce que je ne fais pas d•abstractions et que je ne considère pas
comme un seul être une collection numérique, n•existant unie dans ses éléments et distincte
par ses actes que dans mon cerveau ; c•est parce que, à moins de remonter jusqu•au Créateur de
toutes choses, c•est-à-dire à la Divinité qui (26) embrasse tout l•univers et fait naître l•accord et
le consensus des mouvements, je vois seulement des individus dans la nature ; c•est parce
qu•en un mot un tout formé par une simple addition arithmétique n•a rien que ce que
renferment ses parties ; c•est par ces raisons, dis-je, si palpablement péremptoires, que hors
certains penchants moraux et étrangers au nombre, je trouve pur isolement et indépendance
absolue chez les hommes, si, préalablement à tout, un lien social, c•est-à-dire commun, ne les
unit entre eux ; après quoi les droits et les devoirs qui naissent de leurs rapports aboutissent de
nouveau à des individus, ne sont sentis en réalité que par eux, et, à proprement parler, ne
résident ni ne peuvent résider qu•en eux66.Ž

Saint-Roman distingue quatre partis en France :

•1. [Le parti des fondamentaux ou de l•école française, qui] soutient qu•il n•est pas de
société politique ni de véritable nation sans l•existence préalable d•une première base de
perpétuité pour un pouvoir ou pour des (41) pouvoirs d•où émanent ensuite tous les
développements, et où viennent se rattacher toutes les modifications secondaires et toutes les
accessions individuelles qui se renouvellent sans cesse dans le corps social.

2. Le parti des dénombrants ou le parti du nombre. C•est celui qui prétend que le nombre
a des droits par lui-même, et qu•une majorité peut obliger une minorité avant que celle-ci ait
reconnu comme base d•union sociale le pouvoir illimité de la supputation numérique la plus
considérable.

3. Le parti des dominateurs. C•est celui des fort-armés.

Les militaires en tous pays, et les buonapartistes en particulier dans le nôtre, constituent
naturellement ce parti des dominateurs, qui, dans ses pensées, se joue des prétentions du
grand nombre à la toute puissance.Ž

4. [Le parti des opportuns. C•est le parti de] •ces hommes qui, tout aussi étrangers que les
dominateurs aux idées de droit et de justice, ne renoncent à la force dont ils sont dépourvus
que pour la remplacer par les combinaisons de la ruse, et qui, ayant pour seul principe celui de
n•en avoir aucun, (44) se présentent toujours à point nommé pour sauver les peuples dans les
crises politiques, et pour les gouverner, disent-ils, suivant leurs véritables intérêts. (...) Sur ce
parti, et sur lui seul, de nos jours, doit peser l•imputation d•un retour très marqué vers le droit
divin ; car il ne peut se présenter aux peuples que sous le double privilège à lui conféré, de par
                                                                                                                                                                
yeux de l’observateur attentif, ses procédés de formation ne sont qu’uns, même pour les objets du genre le plus
différent.
66 Note en bas des pp. 27-28 : “Comment se fait-il que dans le siècle de lumières on semble universellement ignorer
que la faculté de former des idées collectives nous a été donnée uniquement pour abréger nos études et pour faciliter
nos jugements, en rangeant dans de mêmes classes les objets en qui nous trouvons des attributs communs ?
Qu’ensuite nous puissions, dans nos lois et dans nos conventions, profiter de ces classements pour les revêtir de
certains droits lorsque de pareils assemblages sont quelque chose de plus que de simples idées, c’est ce qui se conçoit
aisément. Mais qu’avant ces conventions et ces lois nous fassions d’un de ces (27) classements, nommé pluralité ou
majorité, un être un, continuellement vivant, un être tellement existant par lui-même et tellement différent des
unités intelligentes qui le composent, que, de par la logique moderne, il soit a priori indépendant et libre de leurs
engagements ; que nous abusions de l’abstraction jusqu’à le voir, dès qu’il se meut, agissant comme un seul homme
avec des droits de souveraineté qui lui sont inhérents, au point d’obliger ses sujets aussitôt que le nom de ce
monarque ou plutôt de ce despote collectif est prononcé ; que la soumission envers lui soit requise antérieurement
même à toute réunion réelle des vrais individus, et par le simple fait de son existence présumée dans notre
entendement ; que nous foulions aux pieds les droits et les devoirs de ces individus tout positifs, pour ne déclarer
essentiellement légitimes que les volontés du tyran numérique : volontés tellement absolues, qu’incertaines et non
encore constatées, on est coupable de rébellion pour ne les avoir pas pressenties ; voilà, il faut le dire, les absurdités
que nous venons de voir ressortir dès les premiers pas de la discussion, qui vont sourdre à nouveau à chaque mot de
plus sur ce déplorable sujet, et que les discours de nos orateurs et les inconséquences de nos gouvernants nous
condamneront bien longtemps à voir sévèrement repoussées par l’indissoluble alliance de la raison et de la nature des
choses.”
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le ciel, de toute science en matière de gouvernement, et suivant la dénomination dont je me
suis servi plus haut, de situations toujours opportunes pour saisir d•une main prédestinée le
timon de l•Etat en toute occurrence et parmi tous les écueils. Vous avez cependant triomphé,
monsieur, de sa présomptueuse confiance ; vous l•avez attaqué corps à corps avec une
supériorité de logique et de talent qui fera époque, et vous l•avez terrassé avec une telle vigueur
qu•il me paraît impossible qu•il puisse jamais s•en relever.Ž

La troisième lettre de Saint-Roman à Cormenin est datée du 23 avril 1832 ; suite de la
deuxième lettre, elle est plus approfondie et destinée à l•impression, après que la circulation de
fragments de copie de ses deux premières lettres lui a fait sentir le besoin d•exprimer
officiellement son opinion.

•Obligé vous-même, monsieur, de réduire la majeure partie du genre humain au simple
droit du bien-être, et d•annuler, sous une sorte d•état latent sans exécution, le droit de vote
chez les enfants, les femmes, les illétrés (sic), etc., ne tombez-vous pas, souffrez cette
observation, dans la nécessité d'abandonner votre opinion, et de revenir à la mienne en
avouant les inégalités de la nature, hors de l•équitable et commune volonté que partagent
instinctivement tous les êtres sensibles de se conserver dans leur sphère individuelle de
bonheur, et de sacrifier le moins de liberté possible ; ce qui interdit, à ceux de ces êtres qui
sont doués de l•inappréciable privilège de la raison, de songer à rattacher à des idées de justice
primordiale des calculs d•empire sur leurs semblables : calcul que très certainement on ne
s•évertuerait pas à couvrir, à ses propres yeux, (85) de l•apparence du droit, si l•on ne s•y
promettait que la chance de l•obéissance.Ž
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Le National

19 septembre 1838

Ce texte sert à l•analyse développée dans le troisième chapitre du         Cens de la famille   

•Que certains légitimistes ne s•autorisent donc pas de quelque ressemblance de langage,
pour imprimer qu•entre eux et nous il n•y a presque rien qui nous sépare. Il est vrai que nous
désirons le suffrage universel, et qu•ils le demandent à grands cris ; mais en réclamant pour
tous les citoyens l•exercice d•un droit qui ne peut être refusé à aucun sans qu•il y ait oppression,
leur pensée avouée n•est-elle pas que le suffrage universel rendra aux nobles de village
l•influence que leur a fait perdre la nuit du 4 août 1789 ? (...) Nous, au contraire, lorsque nous
demandons l•extension la plus large possible du droit de suffrage, nous le faisons avec la ferme
confiance que l•immense majorité des Français est trop éclairée et trop morale surtout pour
faire tourner l•usage de ce droit contre l•unité nationale et contre le principe même de la
souveraineté populaire. (...) Telle est notre pensée lorsque, par exemple, nous nous associons
aux pétitionnaires qui veulent que tout garde national soit électeur. Nous le faisons en vue
d•arriver à la réalisation définitive du principe de la souveraineté du peuple, et c•est dire assez
qu•il ne nous vient nullement à l•idée de conserver, en sa présence, un principe contraire, celui
de la souveraineté d•une caste et d•une familleŽ.
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Le National

21 septembre 1838

Ce texte sert à l•analyse développée dans le troisième chapitre du         Cens de la famille   

•Il faut renoncer au système des capacités, parce qu•il est impossible de les constater
d•une manière certaine et qui ne ramène pas aux abus dont tout le monde se plaint aujourd•hui.
Ce qu•il faut prendre pour base c•est l•égalité des droits. (...) Discuter si tous les citoyens qui
contribuent à former ce grand tout qu•on appelle l•état (sic), ont ou n•ont pas le droit d•émettre
leur vote sur le choix des législateurs, n•est-ce pas, en effet, comme si l•on agitait la question de
savoir si tous ont le droit de respirer et de se servir de leurs membres ? l•un et l•autre droit ne
sont-ils pas également imprescriptibles, également inhérents à l•homme dans une société libre
?Ž
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Louis Blanc

Remise en cause de la propriété comme signe de la capacité politique67

1839

Ce texte sert à l•analyse développée dans le troisième chapitre du         Cens de la famille   

•C•est donc un système contraire à toutes les notions de l•expérience et du bon sens que
celui qui fait résulter les garanties de capacité et de moralité de la possession de quelques
arpents de terre, surtout (et j•insiste sur ce point) dans une société détestablement constituée
sous le rapport économique. Car, encore un coup, celui qui dit : La propriété est le signe de la
capacité et de la moralité, celui-là suppose qu•avec de la capacité on arrive à la propriété. Or
rien n•est plus faux dans l•organisation actuelle. Avoir de l•intelligence et l•amour du travail ne
suffit pas évidemment pour réussir : il faut encore avoir les instruments du travail. Et c•est
précisément là ce qui manque à beaucoup d•hommes intelligents et honnêtes. (...)

Arriver par le travail à l•aisance, disent les publicistes du juste-milieu, c•est entrer dans la
classe moyenne. Tout le monde est donc appelé à faire partie de la classe moyenne, et
personne, par conséquent, ne peut avec raison se prétendre exclu.

Quel pitoyable sophisme ! arriver par le travail à l•aisance ! mais cela est donc si facile,
lorsque le travail cherche vainement des lois qui le protègent ! Parmi les travailleurs en est-il un
seul qui, sous l•empire de la concurrence illimitée, dépende de sa bonne conduite ou de son
intelligence ? Évidemment non. (...) Régénérez donc, si vous le pouvez, cette société pourrie
jusqu•en ses racines ; cherchez, trouvez le moyen de donner à chacun les instruments de
travail, les instruments de travail, entendez-vous ? faites qu•on ne devienne pas d•autant plus
riche qu•on a commencé par être plus riche ; faites qu•on ne meure pas nécessairement sur le
grabat d•un hôpital pour cela seul qu•on est né sur la paille d•un taudis, et alors on vous
pardonnera de dire : •Tans pis pour ceux qui ne savent pas devenir riches !Ž Mais, dans l•état
actuel des choses, prononcer un tel mot est une odieuse sottise ; car ce qui caractérise
déplorablement la civilisation moderne, ce n•est pas tant l•inégalité des fortunes que l•inégalité
des moyens de développement et de travail.Ž

                                                
67 Louis Blanc, “Réforme électorale”,  Revue du Progrès politique, social et littéraire, 15 octobre 1839, pp. 298-299.



57

Ernest Legouvé

Femmes68

1843

L•analyse      de      ce     texte      n•est     pas    faite      dans    l•ouvrage   ;      mais,     peu     connu,     incorrectement    attr    ibué
de     surcroît   69       ,      nous     avons     jugé     important     de   le      mettre    à   la      disposition      du      public.     Pour    son
analyse      dans     le      cadre      du     travail     sur     la   différence   de     sexe   dans la      pensée     des     hommes    autour      de
1840,     voir     la     thèse       dont       est   issu      le          Cens         de       la          Famille          (Les      fem       mes,       épouses       et        mères       de
citoyens,      ou      de     la     famille      comme      catégorie      dans   la     construction      de  la    citoyenneté    (1789-1848),
thèse      de     l•EHESS,     1997).

Discussion entre trois amis : l•un est comte (28 ans), élégant, légèreté naturelle dans les
manières ; l•autre, •plus grave, plus sérieux, cachait sous des dehors presque sévères un coeur
et surtout un esprit ardent jusqu•à la passionŽ, surnommé le •réformateurŽ (et que l•hôte, au fil
de la conversation, traite de •matérialisteŽ ; il est saint-simonien et fouriériste) ; le troisième,
l•hôte, avait •l•expression sereine et résolue de l•homme qui, tenant enfin le principe de sa vie,
sait ce qu•il veut, aime ce qu•il doit, et aspire au bien avec la chaleur du jeune homme, et avec la
patience de l•homme faitŽ. L•hôte fait visiter un pavillon dans lequel tous les livres sont
consacrés aux femmes ; visite qui engendre une discussion sur les femmes. L•hôte est celui qui
mène les entretiens, qui parle le plus et dont les deux autres ne sont que des contradicteurs
épisodiques. Voici ce qu•il dit :

Contrairement au fils, qui quitte la maison et devient bientôt un étranger, •une fille, au
contraire, est à vous, et n•est qu•à vous. Toujours à côté de sa mère, qui la défend aujourd•hui, et
que plus tard, jeune fille, elle défendra peut-être par sa seule présence contre bien des orages
intérieurs, la voilà devenue la divinité tutélaire de cette maison, où elle perpétue l•image de la
jeunesse et de la grâceŽ70 (214)

Au comte qui s•étonne que l•hôte éduque sa fille, lui enseigne l•astronomie, le latin..., qui
craint que cela ne gâte sa nature de femme, et invoque les différences entre l•homme et la
femme pour justifier les différences dans l•éducation à leur dispenser, ce dernier répond :

•Je crois comme vous que la loi de la différence est le fondement même de la création, et, comme
nous le dirons plus tard, la base de tout perfectionnement futur 71 ; mais cette belle loi
n•éclatera jamais mieux dans toute sa grandeur que par une forte éducation donnée aux
femmes. De même que des plantes différentes tirent de la même terre des sucs différents, de
même que deux êtres ne s•assimilent pas dans les mêmes aliments, les mêmes substances,
                                                
68 Encyclopédie nouvelle, Dictionnaire philosophique, scientifique, littéraire et industriel, offrant le tableau des
connaissances humaines au XIXème siècle, par une société de savants et de littérateurs, publiée sous la direction de
MM. P. Leroux et J. Reynaud, Paris, 1839. La pagination est aberrante, je la respecte néanmoins, faute de pouvoir faire
autrement.
69 Louis Devance est un des premiers, à notre connaissance, à attribuer cet article d’Ernest Legouvé à Pierre Leroux (il
est vrai que l’article devait, à l’origine et avant la brouille entre les deux directeurs de l’Encyclopédie, revenir à ce
dernier). Or, des contradictions importantes entre les thèses de l’article et celles chères au socialiste pouvaient inciter
à s’interroger sur la véritable identité de l’auteur (non signalée dans l’Encyclopédie). Une piste et deux références
permettent de vérifier que l’article est bien d’Ernest Legouvé ; d’une part, l’ouvrage d’Armelle Le Bras-Chopard, qui
n’en fait nulle mention dans la liste qu’elle donne des écrits de Pierre Leroux ; et d’autre part, l’autobiographie d’Ernest
Legouvé, ainsi que la biographie de Jean Reynaud, directeur de l’Encyclopédie. Cf. Louis Devance, La question de la
famille — origines, évolution, devenir — dans la pensée socialiste en France de Fourier à Proudhon. Essai de
contribution à l’histoire des idées morales et de l’anthropologie dans les deux premiers tiers du XIXème siècle, thèse de
3ème cycle, Université de Dijon, 1973, ex. dactylo, pp. 237-238 ;  Armelle Le Bras-Chopard, De l’égalité dans la
différence. Le socialisme de Pierre Leroux, Paris, Presses de la FNSP, 1986 ; Ernest Legouvé, Soixante ans de souvenirs,
1886-1887, vol. 2 ; David A. Griffiths, Jean Reynaud,encyclopédiste de l’époque romantique, d’après sa correspondance
inédite, Paris, Marcel Rivière, 1965, p. 227.
70 C’est moi qui souligne.
71 Ibid.
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mais semblent prendre seulement celles qui conviennent à leur nature particulière ; de même
la femme et l•homme ne profiteront pas de la même manière d•une leçon dont ils profiteront tous deux.
Enseignez sans crainte l•histoire et les sciences à la jeune fille comme au jeune homme, elle n•y apprendra pas
la même chose ; ce qui chez l•un se convertira en raison et en force, nourrira chez l•autre le sentiment et la
finesse ; et ainsi la diversité de leurs deux natures se montrant à la fois de plus en plus, et par le contraste de
leurs facultés d•assimilation, et par le développement plus large de leurs qualités individuelles, on peut dire
que les femmes seront d•autant plus femmes qu•elles seront plus fortement élevées72.Ž (211)

Au comte qui craint que •savante rime à pédanteŽ, l•hôte répond : •leur grandeur, comme
leur émancipation, n•est, je le crois, que dans leur titre d•épouses et de mères ; or, pour qu•ils soient
remplis dignement, et pour dignement remplir la vie d•une femme, il faut que ces rôles soient
élevés par les lois à la hauteur qui leur appartient, mais que les femmes soient élevées par
l•éducation à la hauteur de ces rôles. Refaire la position des femmes sans refaire d•abord leur
être moral et intellectuel, ce serait bâtir un édifice qui s•écroulerait de lui-même. Car être épouse
et mère, ce n•est pas seulement aimer, c•est guider et élever, par conséquent c•est savoir...Ž (211)

Sur l’épouse :

•Je ne sais pas de biographie individuelle qui soit plus attachante que l•histoire de
l•épouse : tout ce qui touche dans le récit d•une destinée particulière, les vicissitudes de la
fortune, les métamorphoses de caractère, les améliorations intérieures, l•action des
événements ou des personnes sur l•âme de l•héroïne, tous ces éléments se retrouvent ici avec
un intérêt de plus, l•intérêt des idées générales ; c•est à la fois l•histoire d•un être et pour ainsi
dire celle du monde, d•une femme et des femmes. Aussi, considérant l•épouse moderne,
l•épouse française, telle qu•elle est aujourd•hui, avec tout ce qu•elle vaut et tout ce qu•elle veut, je
ne puis me défendre de la rattacher à la femme orientale, à la femme antique, à la femme du
moyen-âge, et d•en former une seule personne dont la vie se déroule à nos yeux par siècles au
lieu de se dérouler par années.Ž (218) (...)

L•auteur passe en revue la jeune fille, l•épouse, la mère, puis la femme :

Huitième entretien : la femme

Le comte s•étonne que les entretiens ne soient pas terminés, maintenant que la femme a
été considérée comme fille, épouse et mère : que peut-elle être encore ? demande-t-il.

„ Femme, lui répond l•hôte.

Le comte

„ Qu•entendez-vous par ce mot de femme ?

L•hôte

„ Qu•entendez-vous par le mot homme ? Nous sommes fils, maris, pères ; ne sommes-
nous que cela ? Cette existence de famille nous suffit-elle ? La lutte contre la nature extérieure,
le développement de ses richesses, l•organisation de la société où nous vivons, le travail enfin,
car ce mot comprend tout, le travail n•est-il pas un besoin pour nous comme l•affection ? et
l•homme se créant une vie pour son intelligence, de même qu•il lui en faut une pour son coeur,
l•homme n•est-il pas artiste, commerçant, médecin, homme de loi, homme public ?

Le comte

„ Ah ! bon dieu, vous avez déjà fait de nos filles des chimistes, vous allez faire de nos
femmes des députés !

Le réformateur

                                                
72 C’est moi qui souligne, ainsi que dans les passages qui suivent, sauf mention expresse.
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„ Pourquoi non ? (...) Ne reculons pas devant quelques railleries ; sondons sérieusement
une souffrance sérieuse ; là, en effet, se trouve peut-être la plus vraie douleur de la condition
des femmes, car elle est la plus difficile à guérir. Il faut s•inquiéter moins de leur position dans
la maison paternelle et conjugale, elles l•emporteront de vive force ; mais comme femmes,
comme membres de la cité, tout accès à une place quelconque leur semble à jamais fermé. Or, cette exclusion
est l•interdiction de la vie même. Les siècles passés, malgré leurs tyrannies de toutes sortes, étaient
moins cruels que le nôtre, et nous y voyons mille exemples de femmes admises à des fonctions
civiles ou politiques. [Suit un historique remontant à l•antiquité, qu•il termine par cette phrase] :
Ainsi entourées de barrières, assistant à la vie et n•y prenant point part, sans lien avec la patrie,
sans intérêt dans la chose publique, sans emploi même dans leurs familles, elles sont peut-être filles, épouses,
mères, mais elles ne sont pas femmes.Ž

Le comte

„ C•est-à-dire qu•elles ne sont pas hommes. (...) ... l•histoire tout entière proteste contre
cette admission de la femme aux fonctions de citoyenne. (...) N•accusez donc pas nos lois de
despotisme ; ce ne sont pas les lois qui prononcent cet arrêt, c•est une autorité plus imposante
encore, l•autorité des moeurs. Les moeurs seules excluent les femmes des affaires politiques, leur
interdisent la tutelle, les repoussent de l•administration et des carrières civiles (...) [demande
l•avis de l•hôte] :

L•hôte, riant

„ Je dis que nous n•êtes pas du même avis.

Le comte

„ Mais lequel de ces avis est le bon ?

L•hôte

„ Tous les deux, je crois. (...)

[Suit une dissertation sur les contradictions des hommes de tout temps à l•endroit des
femmes ;  pourquoi a-t-on écarté les femmes des fonctions les plus simples et les a-t-on
revêtues des sacerdoces les plus sublimes, demande-t-il, pour en conclure qu•un fait •aussi
universel tient nécessairement au fond même de l•âme humaineŽ] ; réponse du réformateur :

Le réformateur

„ La conclusion est forcée, elle sort des faits mêmes : c•est que les femmes ont droit
d•intervention dans les affaires publiques autant que les hommes ; que leur exclusion éternelle
pour cause d•incapacité est démentie par l•histoire ; que leur part de fondatrice ayant été aussi
considérable dans la plus grande révolution qui ait renouvelé le monde, il est absurde de leur
interdire les simples fonctions politiques ou privées, et qu•enfin les alliées de Jésus-Christ
peuvent et doivent être citoyennes, magistrats, juges...

L•hôte

„ En d•autres termes, comme l•a dit M. le comte, qu•elles doivent être hommes. Eh bien ! mon ami,
j•arrive avec les mêmes faits à une conséquence tout opposée : vous et moi nous voulons tous deux
l•égalité entre l•homme et la femme ; mais vous voyez l•égalité dans la ressemblance, moi dans la différence ;
vous ne cherchez dans les essais d•émancipation de la femme que ses similitudes avec l•homme, moi que ses
disparités, et nous représentons ainsi tous deux bien plus que deux individus, deux doctrines.

L•une, c•est la vôtre, ne voit qu•un remède à toutes les tyrannies, la parité absolue entre
tous les êtres ; les nationalités ont produit des antagonismes, plus de nationalités ; les
différences de races ont produit des servitudes, plus de races différentes ; les hommes ont
assujetti les femmes, plus de sexes, du moins quant aux fonctions civiques. Vous tendez à faire de
tous les pays un seul pays, de tous les êtres humains un seul être ; c•est l•école humanitaire.

L•autre, c•est l•école humaine (homo sum, humani nihil a me alienum puto), veut l•égalité aussi
énergiquement, mais réclame le respect de toutes les différences de nature, de pays, de race,
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de sexe, d•origine. Que tous les hommes soient égaux, oui ; mais qu•ils ne soient pas pareils.
Proclamez qu•un noir vaut un blanc, qu•un Russe vaut un Français ; mais tâchez que chaque
peuple reste ce qu•il est, se développe dans ce qu•il est : le cosmopolite tue toute individualité
vivace ; c•est le panthéisme mis dans les choses sociales. Ouvrez les yeux, regardez la nature. Toujours,
partout, la diversité dans l•unité ! toutes les plantes ont des racines, des fruits, des fleurs, des
feuilles, et cependant pas une plante qui ne diffère des autres. (...) Or, la loi de tout progrès
social, comme celle de toute culture, est de multiplier et de caractériser les différences : créez
le plus possible d•hommes originaux ; cherchez par quelles qualités l•un se distingue de l•autre,
et cultivez ces qualités : que les Français demeurent Français, les ouvriers ouvriers, les artistes artistes,
et que chacun prolongeant son individualité, ou, selon un mot vulgaire et excellent, sa ligne, agrandisse la
circonférence des facultés humaines. Ainsi seulement nous pouvons concourir au développement
de la création. Il en est de même pour les femmes : au lieu de vouloir les assimiler aux
hommes, efforcez-vous de les en détacher plus encore ; cherchez, étudiez leur élément spécial
et natif, leur disparité ; là seulement se trouve leur progrès ; eh bien, dans tout ce que nous
avons vu se manifeste à chaque instant cette différence, cette spécialité, et du même coup
notre règle. Si vous consultez l•histoire de tous les peuples sauvages, vous voyez que la femme,
chez eux, n•est qu•une bête de somme de plus dans le ménage, un meuble vivant destiné à
soigner les autres meubles. Cette iniquité vous révolte ? moi aussi ; mais elle m•éclaire. Parmi
ces peuples où la force matérielle est tout, où la vie humaine n•est qu•une lutte physique, la
femme disparaît toujours et partout ; de là cette conséquence nécessaire que le règne du corps
n•est pas le sien. Cependant le temps marche ; l•âme humaine se développe, et alors
commence à se produire cette contradiction si bizarre que nous avons mise en lumière : les
femmes à la fois appelées et exclues ; appelées dans les choses du ciel, exclues dans les choses de la terre.
D•où vient cette étrangeté, si ce n•est de ce que les hommes sentaient en elles confusément
des représentants d•un autre principe que le leur, des êtres différents d•eux et supérieurs à eux
par un côté qu•ils ne démêlaient pas bien encore ? (...) Ainsi se prouve par l•histoire cette vérité
qui éclaire l•avenir comme le passé : tant que les intérêts matériels sont tout, la femme n•est rien ; le rôle
de la femme ne commence qu•avec les besoins de l•âme ; sa mission est une mission spiritualiste, son pouvoir
est un pouvoir d•influence, de conseil, d•inspiration religieuse surtout, mais non pas d•action, le règne de
l•action n•est pas le sien ; l•histoire le dit et la nature le confirme. En effet, indépendamment de la
faiblesse corporelle des femmes, que sont ces maladies régulières, ces affaiblissements
périodiques, sinon un véto (sic) posé par Dieu même sur le libre emploi du corps et une
exclusion forcée des occupations continues ? Bien plus, dans le fait même de la reproduction,
car il ne faut pas qu•une fausse pudeur de paroles nous détourne du fond même des choses,
cette loi de la différence ne se prononce-t-elle pas manifestement, et avec elle l•essence
spiritualiste de la femme ? Pour l•homme, l•objet avec lequel il s•unit n•est jamais un obstacle à
sa puissance de plaisir ; quelle que soit la femme qui devient la sienne, leur union est
forcément accompagnée pour lui de vives sensations ; la nature l•y condamne pour ainsi dire.
Chez la femme, au contraire, cette faculté est très souvent relative, relative à son âge, relative
aux circonstances, relative surtout aux individus. Il y a telle femme qui, mariée pendant dix ans
à un homme qu•elle n•aimait pas, a sauvé son corps même de la servitude conjugale par une
complète insensibilité. Il en est qui, par suite de cette répugnance, ont conçu et engendré
sans connaître cette sensation dont la nature semble avoir fait la condition nécessaire de la
reproduction ; tant il est vrai que chez les femmes le sentiment domine tout, puisqu•il domine
même les lois ordinaires de la nature, et que nous les voyons échapper au règne du corps
jusque dans l•acte le plus nécessairement corporel. Ne cherchons donc plus à confondre deux êtres
que Dieu a séparés par des différences immenses, et qui ne sont destinés à s•unir que parce qu•ils sont
différents, c•est-à-dire parce qu•ils se complètent ; n•assimilons pas plus leurs fonctions que leur nature. A
l•homme donc tout ce qui veut de la force et de la continuité dans le travail, les fonctions publiques, les
occupations extérieures, les travaux violents ; à la femme, de l•aveu de la femme même...

Le réformateur

„ A la femme, rien ! di sons-le nettement, exclure les femmes des carrières parcourues
par les hommes, leur interdire la médecine, le barreau, la politique, la magistrature, c•est leur
interdire la vie même ; et vous prétendez que leur aveu et leur choix justifient cette exclusion,
vous dites qu•elles se sont fait elles-mêmes cette place infime et secondaire : une telle théorie
est un sophisme en histoire comme une impiété en morale. (...) [Long passage où il montre
qu•il est un espace dans lequel les femmes ont été hommes pendant 1200 ans : celui du
couvent, et notamment l•abbaye de Fontevraud, celle d•Héloïse] Ah ! disputez-leur les droits
de succession, enviez-leur même les droits maternels ; mais, au nom du Dieu qui les a créées,
laissez-leur le travail ! ne voyez-vous pas qu•elles se consument dévorées par leur inaction ? Une
fois l•âge des passions et des plaisirs évanoui, que reste-t-il à la femme ? rien ! rien, qu•à lutter
misérablement contre les rides ; car c•est une raillerie de prétendre qu•une créature humaine
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trouve l•emploi de sa vie à commander un dîner et à gouverner deux domestiques. (...) La vie,
voilà ce que je réclame pour les femmes ! Il n•est plus question de droits, ce qu•il lui faut, ce sont des
devoirs. Qui vous permet de lui en refuser ? Tous vos raisonnements sur les deux natures,
toutes vos subtiles distinctions entre le sentiment et l•action, entre le règne du corps et celui
de l•âme, tombent devant cette parole impérieuse et douloureuse qui sort de la bouche de
toutes les femmes : Du travail !73

L•hôte

„ Oui ; du travail, c•est mon voeu comme le leur ; emploi de toutes leurs facultés,
application de toutes leurs connaissances, action sur la chose publique, amour de la patrie,
participation à sa grandeur, c•est ce que je demande pour les femmes, et cela, non pas dans
leur intérêt seulement, mais dans l•intérêt de la patrie elle-même ; je veux que pas un instant
de leur vie ne soit perdu...

Le réformateur

„ Et comment arrivez-vous à ce but ?

L•hôte

„ En les développant comme épouses et comme mères ; assez longtemps ces titres
saints n•ont représenté que des idées de dévouement et de tendresse ; une des oeuvres de
notre temps sera de faire voir qu•être épouse et mère ce n•est pas seulement aimer, c•est travailler. Oui, la
maternité est une carrière, une carrière à la fois publique et privée ; oui, le mariage est une profession
pour les femmes, une profession avec toutes ses espérances et toutes ses occupations. (...)
Pour le mariage, qu•il devienne ce qu•il doit être, ce qu•il sera, et la femme y trouvera un double
emploi de son activité, d•abord dans l•administration de ses biens particuliers, puis dans ce
beau rôle même d•épouse, de compagne. (...) J•explique ma pensée. Les hommes tiennent
toutes les fonctions : ils jugent, ils plaident, ils sont poètes, soldats, législateurs, savants ; le
monde entier roule sur eux seuls. Tel est le fait palpable ; mais derrière cette réalité visible il
existe une autre réalité secrète qui la produit. Toutes les paroles éloquentes qui font la gloire de
l•orateur, toutes les actions énergiques qui illustrent les hommes publics, viennent-elles d•eux-
seuls, ou bien plutôt, derrière le grand jour splendide qui les présente à l•admiration de la foule
dans tout l•éclat de leur puissance, ne se trouve-t-il pas, à demi enveloppé dans l•ombre, un
être mystérieux qui mêle, sans que le public l•entende, sa voix à cette voix entraînante, qui
communique, sans que le public le voie, sa force d•élan à cette activité sublime ? Pour qui
observe, cela est hors de doute. (...) Toute existence virile est double, pour ainsi dire ; elle représente les
deux sexes, et un homme n•est complètement lui-même qu•avec une femme et par une femme.74 (...)

Le réformateur

„ Pouvez-vous appeler profession et carrière cette vie relative qui n•est que le décalque
de la vie d•un autre ? Vous prenez l•ombre pour le corps, le simulacre pour la réalité ; ce n•est pas
exister qu•exister à propos de quelqu•un. Qui oserait prétendre que l•ardente imagination des
femmes et leur activité fébrile trouvent un aliment dans ce tiède emploi de conseillère ?
Prenez-leur pour cela une heure sur dix, si vous voulez, mais que le reste leur appartienne pour
vivre d•elles-mêmes et pour elles-mêmes. Ne vous apercevez-vous point que cette doctrine
n•est qu•un système d•assujettissement déguisé, que vous les ramenez par un autre chemin à
leur antique abaissement devant l•homme, puisque vous les montrez créées pour lui et n•ayant
pas de plus noble but à leur vie que de développer la sienne ?

L•hôte

                                                
73 Note insérée ici : On comprend que je ne parle ici que des femmes de la classe aisée ; quant aux femmes du peuple
et de la campagne, les affranchir, ce sera leur ôter du travail, et non leur en donner.
74 CQFD. Effacement de la femme dans l’identité familiale incarnée par son représentant naturel et social, l’homme
(social parce que naturel, justification éternellement efficace, signifiant l’ordre des choses, l’évidence et ce qui est
bien).
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„ Que je voie là leur place, j•en conviens ; mais que ce soit là une place inférieure, je le nie. Oui, vivre
pour un autre, se témoigner à un autre, disparaître dans une gloire ou une vertu dont on est le
principe, montrer le bienfait et cacher le bienfaiteur, apprendre pour qu•un autre sache, penser
pour qu•un autre parle, chercher la lumière pour qu•un autre brille ; oui, je le dis hautement, je
ne vois pas et ne veux pas d•autre destinée à la femme ; car tout cela signifie se dévouer. Or,
quelle plus belle profession que le dévouement ? quel emploi de la vie mieux approprié à toutes les qualités de
la femme ? (...) Vous craignez que ce travail relatif ne leur suffise pas : faites seulement qu•elles
soient dignes de leur tâche, et leur tâche sera digne d•elles : la jeune fille une fois instruite pour
être épouse, l•épouse ayant tout appris pour pouvoir tout comprendre, une carrière digne
d•envie s•ouvrira devant toutes les femmes.

Le réformateur

„ Laquelle ?

L•hôte

„ La carrière de leur mari. (...) ... la différence, premier fondement de l•assujettissement
de la femme devient ainsi le caractère principal de son égalité avec l•homme ; elle vaut autant
que lui, parce qu'elle n•est pas lui ; mais au contraire, renversez cette règle, jetez les femmes sur la
place publique, qu'elles partagent nos travaux en rivales au lieu de s•y associer en soeurs, et soudain les
voilà forcément inférieures, puisque leur organisation même les y condamne. Vous dépouillez le monde
moderne, car vous lui enlevez un des principes qui doivent le conduire ; vous appauvrissez la
nature, car vous dites un où elle disait deux ; vous détrônez la femme, car pour quelques
emplois publics où son rang sera le dernier, vous l•arrachez à ce foyer domestique où demain
elle sera reine.

Le réformateur

„ Je ne l•en arrache pas. Qu•elle soit épouse, mère, si ce partage lui convient ; mais
qu•elle puisse être député, magistrat...

L•hôte

„ Non. Il faut choisir. Si le mariage est la condition la plus favorable au développement
des femmes, tout, dans l•éducation et dans les lois, doit tendre au perfectionnement du
mariage ; si, au contraire, la loi du progrès pour les femmes est dans leur assimilation aux
hommes, tout l•ensemble de notre société doit pousser à cette assimilation. Proclamer un des
deux principes, c•est détruire l•autre. En établissant l•identité entre les deux sexes, vous renversez la famille.
(...) Les fondations pieuses dont vous avez parlé achèvent de le prouver. Les femmes, j•en
conviens, y ont agi comme les hommes, et sans les hommes ; mais aussi n•étaient-elles ni
mères ni épouses, elles ne pouvaient pas l•être. (...) ainsi l•étude du passé et le coeur nous le
disent : l•épouse ne peut être qu•épouse, la mère ne peut être que mère.

Le réformateur

„ Que deviendront al ors les femmes qui ne le sont pas ou ne le sont plus ? Que
deviendront ces tristes veuves sans enfants, livrées à la fois à l•isolement de l•âme, à l•isolement
de l•esprit, et à tout le néant d•une vie désoccupée ? [passage sur la vie oisive des jeunes filles
célibataires interdites de travail par leur rang, ou contraintes d•accepter l•accueil condescendant
d•autres parties de la famille : •la domesticité dans le salonŽ]. Laissez debout, si vous le voulez,
les dieux lares pour les épouses et les mères ; mais ouvrez la place publique, les écoles, les
bureaux, les parlements, à cette foule de jeunes filles pauvres que votre société d•argent
déshérite même de votre mariage.

L•hôte

„ Le mal que vous signalez, mon ami, est en effet un des plus douloureux qui pèse sur
les femmes, quoiqu•un petit nombre y soit exposé ; mais il représente un préjugé si funeste, il
caractérise si énergiquement, comme vous l•avez dit, et l•oisiveté des femmes, et les idées de
noblesse attachées à cette oisiveté, qu•on ne peut les combattre avec trop de vigueur ;
heureusement le remède est prochain, et un des plus réels progrès de notre siècle est la
création d•une profession pour les jeunes filles.
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Le réformateur

„ Quel est ce progrès ? Quelle est cette profession ?

L•hôte

[Institutrice de jeunes filles ; en outre, tous les hôpitaux, bureaux de charité,
établissements de bienfaisance, salles d•asile devraient être administrés par les femmes, et par
les femmes seules]

„ Il y aura toujours, et il doit y avoir des inégalités de fortune, car il y a des inégalités de
vertus, de talent, de travail ; mais la misère est un crime de lèse-humanité et de lèse-divinité !
Hâter la révolution qui la détruira et y suppléer jusqu•à ce qu'elle la détruise, telle est la mission
des femmes. Est-il une plus belle fonction sociale ? (...)

[Se résume] :

•Cette étude nous a signalé deux faits également importants : le premier, que cette
sujétion des femmes, loin d•être traditionnelle, avait toujours été se modifiant ; le second, que
ces modifications avaient toujours, depuis le commencement du monde, tendu vers un but
unique, c•est-à-dire l•élévation progressive du personnage de la fille, de l•épouse, de la mère, de
la femme, et leur égalité avec le père, le mari, le fils et l•homme. (...) [Dans la famille, les
femmes] trouveront travail, emploi de leurs facultés d•esprit, emploi de leurs facultés de coeur,
conservation et application de l•élément spiritualiste qu•elles représentent ; là seulement elles
pourront être égales à l•homme, parce qu•elles seront différentes de lui ; là elles seront citoyennes
en élevant des citoyens ; là, enfin, elles seront Françaises en restant femmes. Ces principes posés,
la double règle à suivre était tracée du même coup : affermissement de la famille, mais réforme
de la famille ; affermissement du mariage, mais rénovation du mariage ; en d•autres termes, loi de
tradition et loi de progrès.Ž
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George Sand

A propos de la femme dans la société politique75

1848

Ce texte sert à l•analyse développée dans le troisième chapitre du         Cens de la famille   

(...) •Il ne m•a jamais semblé possible que l•homme et la femme fussent deux êtres
absolument distincts. Il y a diversité d•organisation et non pas différence. Il y a donc égalité et
non point similitude. J•admets physiologiquement que le caractère a un sexe, comme le corps,
mais non pas l•intelligence. Je crois les femmes aptes à toutes les sciences, à tous les arts et
même à toutes les fonctions comme les hommes. Mais je crois que leur caractère qui tient à
leur organisation donnera toujours en elles un certain aspect particulier à leurs manifestations
dans la science, dans l•art et dans la fonction. Il n•y aurait point de mal à cela. L•art, la science
et la fonction pourraient gagner à devenir le domaine des deux sexes.

Il  faut que la femme conserve son sexe et ne supprime de ses habitudes et de ses
occupations rien de ce qui peut les manifester. Il serait monstrueux qu•elle retranchât de sa vie
et de ses devoirs, les soins de l•intérieur et de la famille. Je voudrais au contraire agrandir pour
elle ce domaine que je trouve trop restreint. Je voudrais qu•elle pût s•occuper davantage de
l•éducation de ses enfants, compléter (20) celle de ses filles et préparer celle que ses fils
doivent recevoir de l•Etat à un certain âge. Je voudrais qu•elles fussent admises à de certaines
fonctions de comptabilité patientes et minutieuses qui me paraissent ouvrages et
préoccupations de femmes plus que d•hommes. Je voudrais qu•elles pussent apprendre et
exercer la médecine, la chirurgie et la pharmacie. Elles me paraissent admirablement douées
par la nature pour remplir ces fonctions, et la morale publique, la pudeur semblent commander
que les jeunes filles et les jeunes femmes ne soient pas interrogées, examinées et touchées par
des hommes.

En y réfléchissant, on trouverait beaucoup d•autres fonctions auxquelles les femmes sont
appelés par la nature et la Providence ; mais lorsqu•il s•agit de leur attribuer des droits politiques
de la même nature que ceux des hommes, il y a beaucoup à dire, pour et contre.

Les femmes doivent-elles participer un jour à la vie politique ? Oui, un jour, je le crois
avec vous, mais ce jour est-il proche ? Non, je ne le crois pas, et pour que la condition des (21)
femmes soit ainsi transformée, il faut que la société soit transformée radicalement.

Nous sommes peut-être déjà d•accord sur ces deux points. Mais il s•en présente un
troisième. Quelques femmes ont soulevé cette question : Pour que la société soit transformée,
ne faut-il pas que la femme intervienne politiquement dès aujourd•hui dans les affaires
publiques ? J•ose répondre qu•il ne le faut pas, parce que les conditions sociales sont telles que
les femmes ne pourraient pas remplir honorablement et loyalement un mandat politique.

La femme étant sous la tutelle et dans la dépendance de l•homme par le mariage, il est
absolument impossible qu•elle présente des garanties d•indépendance politique76, à moins de briser
individuellement et au mépris des lois et des moeurs, cette tutelle que les moeurs et les lois
consacrent.

Il me paraît donc insensé, j•en demande pardon aux personnes de mon sexe qui ont cru
devoir procéder ainsi, de commencer par où l•on doit finir, p our finir apparemment par où l•on
eût dû commencer. (22)Ž

•Non, non, les femmes qui ont soulevé imprudemment la question de leurs droits
politiques, ne viennent pas au nom de Fourier briguer les suffrages, avec cette doctrine
immonde, ce dogme ésotérique de la promiscuité, caché dans les plis de leur écharpe. Si,

                                                
75 George Sand, “A propos de la femme dans la société politique”, Lettre aux membres du Comité central, avril 1848, in
Souvenirs et idées, Paris, 1904, pp. 19-38. Cote Bn : 8° Ln 27. 51063 (microfiche).
76 C’est moi qui souligne.
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comme je le crois, elles ne veulent pas détruire la sainteté de l•amour sur la terre, elles doivent
alors se demander si elles n•ont pas fait une campagne électorale un peu hasardée, et si cette
tentative est bien ce qu•il fallait faire pour prouver qu•elles avaient autant de jugement et de
logique que les hommes. (24)Ž

Pour George Sand, l•affranchissement des femmes consiste à leur rendre les droits civils
que le mariage leur enlève.

A ceux qui s•inquiéteraient de voir fondre la famille avec l•autorité absolue du père, elle
répond :

•Au reste, quand on demande comment pourra subsister une association conjugale dont
le mari ne sera pas le chef absolu et juge et partie, sans appel, c•est comme quand on (26)
demande comment l•homme libre pourra se passe de maître et la république de roi. Le
principe d•autorité individuelle sans contrôle s•en va avec le droit divin, et les hommes ne sont
pas généralement aussi féroces envers les femmes qu•il plaît à quelques-unes d•entre elles de le
répéter à tout propos. (...) Tous ne sont pas assez logiques pour admettre en théorie cette
égalité qu•ils seraient bien malheureux de pouvoir détruire dans leur intérieur, mais elle est
passée dans les moeurs et l•homme qui maltraite et humilie sa compagne n•est point estimé
des autres hommes. (27)Ž

Suit la liste des droits de l•homme sur la femme.

•Oui, la femme est esclave en principe et c•est parce qu•elle commence à ne plus l•être
en fait, c•est parce qu•il n•y a plus guère de milieu pour elle entre un esclavage qui l•exaspère et
une tyrannie qui avilit son époux, que le moment est venu de reconnaître en principe ses droits
à l•égalité civile et de les consacrer dans les développements que l•avenir donnera,
prochainement peut-être, à la constitution sociale. Puisque les moeurs en sont arrivées à ce
point que la femme règne dans le plus grand nombre des familles, et qu•il y a abus (29) dans
cette autorité conquise par l•adresse, la ténacité et la ruse, il n•y a pas à craindre que la loi se
trouve en avant sur les moeurs. Au contraire, selon moi, elle est en arrière.Ž

•Oui, l•égalité civile, l•égalité dans le mariage, l•égalité dans la famille, voilà ce que vous
pouvez, ce que vous devez demander, réclamer. Mais que ce soit avec le profond sentiment de
la sainteté du mariage, de la fidélité conjugale, et de l•amour de la famille.Ž (32)

•Il n•y a rien d•orgueilleux comme l•esclave, rien de vain comme le valet, rien d•insolent
comme la femme qui gouverne en feignant d•obéir. Il ne faut pas qu•un homme obéisse à une
femme, c•est monstrueux. Il ne faut pas qu•un homme commande à une femme, c•est lâche.Ž
(33)

•Quant à vous, femmes, qui prétendez débuter par l•exercice des droits politiques,
permettez-moi de vous dire encore que vous vous amusez à un enfantillage. Votre maison brûle,
votre foyer domestique est en péril et vous voulez aller vous exposer aux railleries et aux affronts
publics, quand il s•agirait de défendre votre intérieur et d•y relever vos pénates outragées ? Quel
bizarre caprice vous pousse aux luttes parlementaires, vous qui ne pouvez pas seulement y
apporter l•exercice de votre indépendance personnelle ? Quoi, votre mari siégera sur ce banc,
votre amant peut-être sur cet autre, et vous prétendrez représenter quelque chose, quand vous
n•êtes pas seulement la représentation de vous-même ?

Une mauvaise loi fait de vous la moitié d•un homme, les moeurs pires que les lois en font
(35) très souvent la moitié d•un autre homme, et vous croyez pouvoir offrir une responsabilité
quelconque à d•autres hommes ?Ž

•Mais ne proposez pas vos candidatures de femmes, car elles ne peuvent pas être prises
au sérieux, et c•est en soulevant des problèmes que l•opinion refuse d•examiner que vous faites
faire à cette opinion maîtresse du monde, maîtresse de l•avenir puisqu•elle seule décide en
dernier ressort de l•opportunité des réformes, une confusion étrange et funeste.

Si dans vos écrits vous plaidiez la cause de l•égalité civile, vous seriez écoutées.
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Il  est beaucoup d•hommes sincères qui se feraient vos avocats, parce que la vérité est
arrivée sur ce point à régner dans les consciences éclairées. Mais on voit que vous demandez
d•emblée l•exercice des droits politiques, on croit que vous demandez encore autre chose, la
liberté des passions, et, dès lors, on repousse toute idée de réforme. Vous êtes donc coupables
d•avoir retardé, depuis 20 ans que vous prêchez sans discernement, sans goût et sans lumière
l•affranchissement de la femme, d•avoir éloigné et ajourné indéfiniment l•examen de la
question.Ž (37)



67

George Sand

Réponse aux femmes
qui l’ont portée candidate à l’Assemblée nationale77

1849

Ce texte sert à l•analyse développée dans le troisième chapitre du         Cens de la famille   

•Un journal publié par des dames a proclamé ma candidature à l•Assemblée nationale. Si
cette plaisanterie ne blessait pas mon amour-propre, en m•attribuant une prétention ridicule, je
la laisserais passer comme toutes celles dont chacun de nous peut devenir l•objet. Mais mon
silence pourrait faire croire que j•adhère aux principes dont ce journal voudrait se faire l•organe.
Je vous prie donc de recevoir et de vouloir bien faire connaître la déclaration suivante : 1 „
J•espère bien qu•aucun électeur ne voudra perdre son vote en prenant fantaisie d•écrire mon
nom sur son billet. 2 „ Je n•ai pas l•honneur de connaître une seule des dames qui forment des
clubs et rédigent des journaux. (...) Je demande pardon à ces dames qui, certes, m•ont traitée
avec beaucoup de bienveillance, de prendre des précautions contre leur zèle. Je ne prétends
pas protester d•avance contre les idées que ces dames, ou toutes autres dames, voudraient
discuter entre elles ; la liberté d•opinion est égale pour les deux sexes ; mais je ne puis
permettre que, sans mon aveu, on me prenne pour l•enseigne d•un cénacle féminin avec lequel
je n•ai jamais eu la moindre relation agréable ou fâcheuse.Ž

                                                
77 Cité par Michèle Riot-Sarcey, La démocratie à l’épreuve des femmes..., op. cit., n. 111, pp. 326-327.
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Jeanne Deroin

Lettre aux démocrates socialistes78

1849

Ce texte sert à l•analyse développée dans le troisième chapitre du         Cens de la famille

•Citoyens,

Vous êtes démocrates-socialistes, vous voulez l•abolition de l•exploitation de l•homme par
l•homme et de la femme par l•homme ; vous voulez l•abolition complète, radicale de tous les
privilèges de sexe, de race, de naissance, de caste et de fortune ; vous voulez sincèrement
toutes les conséquences de nos grands principes : liberté, égalité, fraternité.

C•est au nom de ces principes qui n•admettent pas d•exclusion injuste, que je me
présente comme candidate à l•Assemblée législative, et que je viens vous demander pour
appui, sinon pour être admise sur la liste des 28 qui seront présentés au suffrage des électeurs,
au moins pour obtenir de votre justice que je ne sois point écartée de cette liste au nom d•un privilège de
sexe qui est une violation des principes d•égalité et de fraternité.

Les services rendus au pays et à la cause sociale, la supériorité intellectuelle, la capacité
spéciale et les talents oratoires du grand nombre de candidats qui se présenteront, vous
fourniront assez de motifs pour m•exclure si vous le jugez nécessaire, sans vous appuyer sur un
préjugé, contre lequel des hommes d•avenir doivent protester énergiquement, si ce n•est par
sympathie, au moins par respect pour les principes.Ž

                                                
78 Cité par Adrien Ranvier, “Une féministe de 1848. Jeanne Deroin”, op. cit., pp. 335-336. C’est moi qui souligne.
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Luc Desages

Le droit des femmes79

1850

Ce texte sert à l•analyse développée dans le troisième chapitre du         Cens de la famille   

•Le Dialogue qu•on va lire a été écrit peu de temps après la seconde fête de l•Egalité ou
Banquet des rois, donnée par les socialistes en janvier 1849.

Il fut question a plusieurs reprises, dans ce banquet, du droit qu•ont les femmes d•être
déclarées citoyennes. J•y lus moi-même un toast où ce droit était défendu. La cause des
femmes est encore pendante aujourd•hui, car je ne sache pas qu•elle ait reçu, soit il y a un an,
pendant le grand mouvement des banquets, soit depuis lors, une solution qui puisse satisfaire,
je ne dirai pas la majorité des socialistes (il ne s•agit point ici de majorité et de minorité), mais le
socialisme lui-même considéré dans ce qu•il a de plus idéal comme doctrine. Bien donc que ce
petit écrit ait plus d•un an de date, je crois qu•il n•a rien perdu de son opportunité. Il a été émis
dans la Revue du Nouveau Monde, qui a pour auteur un de nos premiers écrivains, une théorie,
sur la destination de la femme, bien vieille et bien arriérée, j•ose le dire. On y soutient cette
opinion que la vie de la femme, toute de sentiment et d•amour, doit se passer dans le cercle de
la famille. Le rôle de la femme comme mère de famille est beau sans doute, il est admirable, il
est sublime ; mais la femme n•est pas toute sa vie vouée à des manifestations où prévaut le
sentiment. L•écrivain dont nous ne pouvons partager l•opinion en cette matière, dit quelque
part dans sa Revue : •Si la femme n•est pas semblable l•homme, est-ce une raison pour admettre
qu•elle n•est point son égale ?Ž Je ne réponds pas de bien citer les termes de la proposition,
mais je suis sûr du sens. Ainsi la femme n•est pas semblable à l•homme, et pourtant elle est son
égale. Mais cette égalité qui conduit l•auteur à vouloir que dans le sein de la famille, vis-à-vis des
biens matériels, comme eu égard à la puissance des enfants, l•époux et l•épouse aient les
mêmes droits ; cette égalité, qui lui fait faire, après d•autres écrivains, une juste critique du code
civil, ne l•amène pas à conclure l•égalité politique de l•époux et de l•épouse : inconséquence
étrange à notre avis. Et d'abord est-ce à un point de vue purement anatomique, comme il
semble que l•auteur l•admette, qu•on doit examiner la similitude des êtres humains ? Si la femme
n•est pas semblable à l•homme, comme un mâle est semblable à un autre mâle, quelle que soit
d•ailleurs l•espèce, s•ensuit-il que la femme ne soit pas notre SEMBLABLE en tant qu•être
humain ? Quand il est dit que Dieu fit l•être humain à son image et ressemblance, cela ne
comprend-il point l•homme et la femme ? La similitude des êtres humains, hommes et
femmes, dérive de leur essence ; cette similitude est le fondement de leur égalité. Il faudrait
donc, pour nier cette égalité et partant cette similitude, dire que la femme n•est pas, comme
l•homme, SENSATION - SENTIMENT - CONNAISSANCE, ou, dans le cas où l•on
n•admettrait point cette psychologie, la seule vraie, la seule démontrée, dire que la femme n•a
pas, comme l•homme, une âme douée des mêmes attributs, ce qui la fait inférieure devant  Dieu.
Mais qui pense à soutenir pareille impiété ? Ce n•est certes pas l•auteur auquel nous répondons.
La femme et l•homme sont donc des êtres semblables ou des types semblables d•une même
espèce, différenciés seulement eu égard à cette propriété admirable et mystérieuse qu•a
chaque espèce de se reproduire.

(...)

Que la femme, dans la famille et dans l•amour, vive en prédominance de sentiment, cela
est vrai ; qu•elle ait plus d•amour, plus de sentiment que l•homme, cela est encore vrai ; mais
l•homme chez qui la sensation et la connaissance l•emportent n•est pas dépourvu de tout
sentiment, de tout amour ; la femme non plus n•est pas privée de toute raison.

Le sentiment caractérise les actes de la femme, comme il caractérise ceux de l•artiste ;
nierez-vous à l•artiste un grand nombre d•aptitudes en dehors de son art ?
                                                
79 Revue sociale ou solution pacifique du problème du prolétariat, publiée par Jules Leroux, Paul Rochery, Louis Netre,
n° 6, 3ème année, février 1850.
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Je ne veux pas empiéter sur ce qui me paraît démontré dans le Dialogue ; mais je ne puis
m•empêcher de m•étonner qu•au moment où, d•une société dans laquelle tous les éléments
sont en guerre, nous voulons passer à l•état d•association, tous les socialistes ne soient point
unanimes pour appeler la femme à jouer un rôle important et pour lui attribuer de hautes
fonctions. Selon nous, un grand nombre d•entre elles devront transporter les soins qu•elles
prodiguent à leurs seuls enfants dans la famille à un bien plus grand nombre d•enfants de
l•association. La femme n•est-elle pas la pierre angulaire de l•atelier-éducateur de l•avenir ? Nous
ne prétendons point que les femmes soient aptes à toute espèce de travaux ou fonctions,
puisqu•il serait absurde même de soutenir une pareille thèse pour les hommes. Qu•on le
remarque donc, les socialistes qui réclament en faveur des femmes, parlent surtout du droit de
voter dans les élections et du droit de concourir à la formation de l•Etat. Or, aucune cause de
l•ordre intellectuel, ni de l•ordre moral, ni même de l•ordre physiologique, n•interdit à la femme
l•approche des urnes électorales. Si l•on oppose le tumulte des assemblées publiques pour
interdire à la femme le droit d•être élue, nous répondrons que les fonctions de l•Etat ne sont
pas bornées à celle de faire les lois. Il y a encore l•administration ; il y a l•Education, la seule des
fonctions publiques où la femme aspire. Nous ne voyons pas de bonne éducation possible pour
nos enfants des deux sexes sans l•intervention de la femme.

Enfin, n•est-il pas impolitique, quand on vise à réformer l•Etat, de confiner la femme au
foyer domestique et de lui opposer des fins de non-recevoir qui la rabaissent, pour lui interdire
de s•occuper des affaires sociales ? S•il est encore tant d•hommes égoïstes qui votent mal ou
sont indifférents en matière politique, que l•on s•en prenne à l•influence pernicieuse des
femmes. Ayant pour horizon le salon ou la cuisine, l•intérêt de leur maison préoccupe les
femmes par-dessus tout. Qu•importe donc à beaucoup d•entre elles la France et ses destinées ?
Que leur fait l•humanité ? Les questions d•impôts les touchent encore ; mais l•honneur national
est bien trop loin d•elles, et plutôt que de faire à cet honneur le moindre sacrifice, elles sauront
étouffer dans leurs maris les velléités d•un patriotisme trop chaud. C•est ainsi que, pour vouloir
renfermer la femme dans le cercle de la Famille ou de la Propriété, on la rend de glace devant
le sentiment de la Patrie. (...)Ž80

LUCIEN 81

„ Bonjour, Simon. Je viens te proposer des billets pour un banquet ; je viens voir si tu
veux aller à la seconde fête de l•Egalité ; nous la célébrons le jour des rois.

SIMON

„ Tu as pensé à moi, Lucien, je te remercie. Il vaudrait mieux s•occuper sérieusement
des moyens d•arracher les travailleurs à la griffe des capitalistes que de faire des banquets. Les
banquets sont bons cependant ; ils tiennent le Socialisme en éveil. Ça me fera plaisir d•aller à
celui-là ; je prends un billet.

LUCIEN

„ Comment, un billet ? Et ta femme ? Sache donc que c•est un banquet de famille.

SIMON

„ Oh ! Lucien, ma femme n•a pas à se mêler de ces sortes de choses ; une femme
reste à la maison : c•est son devoir. Le Socialisme se fourvoie depuis quelque temps avec l•idée
de l•affranchissement des femmes. Toutes ces réunions des bas-bleus socialistes nuisent au
Progrès, retardent les solutions. Chacun son affaire, il me semble : aux femmes le ménage,
aux hommes la politique. Ce qui convient à un sexe ne convient pas à l•autre.    

LUCIEN
                                                
80 Nous avons choisi de reproduire de façon extensive cet extrait, en raison des similitudes d’expressions qui
permettent de le rapprocher de la pensée de Pierre Leroux. Tout y est : autant la définition de la femme comme être
humain, que la définition de l’être humain comme sensation-sentiment-connaissance. Ce qui diffère, en revanche, et qui
nécessite de la part de l’auteur la mise en place de ce dialogue pour la présenter, c’est l’idée, absente dans De l’Egalité,
d’une défense du droit de suffrage pour les femmes.
81 Numéro 7, troisième anné, mars 1850.
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„ Voilà un mot, Simon, qui abuse bien du monde.

SIMON

„ Quel mot ?

LUCIEN

„ Pardieu, le mot sexe ! Ne vois-tu pas qu•avec ce mot la question est posée de travers ?
Je ne sais pourquoi tant de socialistes intelligents, aussi bien ceux qui veulent l•émancipation
politique des femmes que ceux qui n•entendent pas raison là-dessus, se posent toujours ailleurs
que sur le bon terrain, et prennent les choses par leur côté faux.

SIMON

„ Qu•entends-tu par là ?

LUCIEN

„ Dis-moi pourquoi, vous tous qui voulez émanciper les femmes, ou les restreindre au
rôle de ménagères, vous ne voyez dans la femme que son sexe ?

SIMON

„ Veux-tu que nous voyions autre chose que ce qui est ?

LUCIEN

„ On ne peut voir que ce qui est, cela est incontestable ; mais on peut voir tout ce qui
est. C•est pourquoi je pense que dans la femme on ne doit pas voir seulement le sexe, et qu•il
vaut mieux n•y pas faire attention que d•être uniquement occupé de lui.

SIMON

„ Pourquoi cela ?

LUCIEN

„ Eh ! cette coutume de toujours penser au sexe des femmes a produit tous ces jolis
mots prétendus galants, mais selon moi passablement corrupteurs ou passablement injurieux
pour celles qui en sont l•objet : sexe gracieux, sexe aimable, sexe enchanteur. Ne voit-on pas que ces
paroles correspondent à d•autres expressions du même genre : sexe trompeur, sexe perfide, sexe
volage, qu•on ne peut dire devant nos femmes, nos filles et nos soeurs sans nous faire de la
peine ?

SIMON

„ Je réprouve, comme toi, toutes ces expressions ; mais après cela, pouvons-nous faire
que la femme ne soit pas la femme ? Puis-je m•empêcher de distinguer son sexe ? Son sexe
peut-il disparaître à mes yeux ?

LUCIEN

„ Je ne me fais pas comprendre, Simon. Chez la femme comme chez l•homme, le sexe
est présent dès la naissance, et reste, toute la vie, une particularité de leur être. Mais je me
demande, à propos des femmes, si leur sexe est d•abord ce qui doit occuper la pensée ; et je
me dis : Non. Je proteste contre cet usage qu•on a de toujours séparer les femmes des
hommes, appelant les premières la plus belle moitié du genre humain, regardant les hommes,
apparemment, comme des êtres assez laids, quitte à leur attribuer ensuite tous les avantages de
la vie, et à laisser aux femmes tout le fardeau, tous les devoirs les plus rigoureux.
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SIMON

„ Oh ! quant à cela, Lucien, tu conviendras que les avantages sont bien partagés. Je
pourrais citer à cet égard, en témoignage, celui qui, chez les anciens, avait été tour à tour
homme et femme. Dernièrement, j•entendais dire à une femme socialiste que si notre sexe
avait l•apanage de la gloire, le sien avait la science du bonheur.

LUCIEN

„ J•ignore si cette femme faisait sortir de ses lèvres une pensée aussi sensualiste que
celle que tu me parais lui imputer ; mais je repousse, pour mon compte, ton interprétation.
J•entends par avantages les privilèges moraux et intellectuels de toutes sortes que nous nous
réservons au point de vue social. Je dis et soutiens que, quand il s•agit de nos droits et nos
devoirs politiques, il ne doit pas être question de sexe ; qu•alors le sexe disparaît complètement
pour faire place à ce qu•il y a en nous tous, hommes et femmes, indépendamment de nos
diversités, l•Humanité faite à l•image de Dieu.

SIMON

„ Voilà que tu deviens trop philosophe pour moi.

LUCIEN

„ Tu vas me comprendre d•un mot. Est-ce parce que nous sommes d•un sexe que nous,
hommes du Peuple, ouvriers, prolétaires de toute espèce, sommes fiers d•avoir conquis le droit
d•être citoyens ? Est-ce parce que nous sommes d•un sexe que nous voulons la liberté, la
fraternité, l•égalité parmi nous ? Est-ce parce que nous sommes d•un sexe, que nous aspirons à
une nouvelle organisation sociale ? ou n•est-ce pas plutôt parce que nous sentons et
connaissons que tous les êtres humains sont faits pour vivre libres, frères et égaux ?

SIMON

„ Que veux-tu conclure de là ?

LUCIEN

„ En quoi consiste la liberté politique ? Au premier chef, à être citoyen, à avoir le droit
de voter, à n•accepter de gouvernement que celui qu•on a formé soi-même. Les femmes sont-
elles, oui ou non, gouvernées comme nous ? Ont-elles, oui ou non, droit à la liberté ? Si une
femme est majeure, c•est-à-dire a vingt et un ans, a-t-on quelque raison de la déclarer mineure
politiquement ?

SIMON

„ Oh ! tu vas trop vite ; attends un peu. Rien ne l•empêche de se marier, après quoi son
mari votera pour elle. Avant le mariage, elle a son père qui la représente dans la cité.

LUCIEN

„ Tu vas trop vite toi-même. Beaucoup de raisons peuvent empêcher une femme de se
marier. D•ailleurs, d•après ta manière de voir, sa minorité politique ne fait que continuer avec le
mariage, puisque tu admets que le mari vote au lieu et place de la femme, ce qui revient à dire
qu•elle ne vote pas du tout : car, enfin, le mari ne dépose pas deux bulletins dans l•urne. Mais
que diras-tu pour celle qui, veuve ou non mariée, a perdu son père ?

SIMON

„ Que veux-tu que je dise ? Je dis tant pis pour elle.

LUCIEN
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„ Brave et loyal Simon, tu ne sais déjà plus comment défendre ton système d•exclusion !
... Mais allons plus loin. Si tu admets qu•un père vote pour sa fille non mariée, pourquoi
n•admets-tu pas la même chose pour un fils ?

SIMON

„ Parce que dans ce cas il s•agit d•un homme.

LUCIEN

„ Donc, c•est à cause de son sexe que tu prives la femme du droit de voter ; son sexe
t•offusque, et malgré toi, tu rattaches à l•idée que tu te fais de la femme en général le rôle
particulier que son sexe lui crée dans la famille.

SIMON

„ Sans doute !

LUCIEN

„ Sans doute est fort bon ! D•une part, tu veux appliquer ta règle d•exclusion des droits
politiques aux femmes non mariées, sans songer qu'elle s•étend non-seulement aux filles
majeures qui ont leur père, mais encore aux filles majeures dont le père est mort ; d•autre part,
cependant, ta règle d•exclusion n•est fondée que sur le rôle qui devient propre à la femme en
puissance de mari, comme disent nos légistes dans leur style barbare. Eh bien, donc, permets-
moi de te répondre. Jusqu•au mariage le sexe de la femme ne doit pas exister à tes yeux. Tu le
devines, tu sais qu•il est, mais il n•est pas révélé. C•est le mariage seul qui révèle le sexe. Jusque-
là, il n•y a que les regards impudiques qui percent les voiles dont le sexe s•enveloppe. Cette
façon de voir toujours et avant tout le sexe dans les êtres est, à mon sens, une grande preuve de
débauche ou d•ignorance. Si tu avais une morale élevée et intelligente, dans cette femme qui
passe, et que tu ne connais pas, penserais-tu à voir autre chose qu•un être humain semblable à
toi, doué des mêmes facultés essentielles ? Tu m•objecteras que la démoralisation et la misère
font souvent manifester le sexe en dehors du mariage. Je ne le nie pas. Mais l•imperfection et
la dureté de nos moeurs sont-elles des raisons déterminantes contre le droit, la justice et la
vérité ? Considère l•âme humaine, et dis-moi si elle a un sexe !...

SIMON

„ Tout ce que je comprends dans ce que tu viens de dire, c'est ceci : tu voudrais que
d•abord on vît dans les hommes et dans les femmes, indépendamment de l•idée de mariage,
des êtres humains semblables, ayant les mêmes droits politiques, ce qui fait que les femmes
auraient le droit de voter.

LUCIEN

„ C•est cela même.

SIMON

„ Je commence à être de ton avis pour les filles et les veuves ; mais je ne puis
m•empêcher de faire une exception pour les femmes mariées, et cela à cause même de ces
rôles différents que tu es bien obligé de reconnaître à l•homme et à la femme dans le mariage.
L•épouse, il me semble, doit se borner aux travaux du ménage, aux soins de la famille, et laisser
à son mari l•exercice des droits politiques.

LUCIEN

„ En vérité, Simon, tu es étrange. Tu veux donc absolument que le mariage soit, pour les
femmes, une cause de minorité politique ! Mais tu opères ainsi sur elles une diminution de tête,
comme disaient les Romains. Le mariage les fait déchoir. Beaucoup de femmes, si la loi de
l•hyménée n•est plus forte en elles que tout autre sentiment, seront tentées de préférer le
célibat et la liberté politique à la déchéance du mariage ; ou bien elles chercheront à accorder
la liberté avec la nature au moyen d•unions clandestines.
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SIMON

„ Mais alors, c•est très embarrassant.

LUCIEN

„ Eh oui !... Voilà pourquoi ceux qui sont conséquents, ne voyant que le sexe dans la
femme, lui refusent en tout temps l•exercice des droits politiques. Mais ceux-là, à mon avis,
sont peu éclairés ! Il faut être conséquent en sens contraire. Le législateur n•a pas à tenir
compte de l•apparition du sexe, soit chez l•homme, soit chez la femme. Toujours donc il doit
voir dans la femme, qu•elle soit fille, mariée ou veuve, l•être humain, l•Humanité, qui est en nous
tous, nous fait tous semblables, et nous donne à tous les mêmes droits politiques,
indépendamment de notre sexe.

SIMON

„ Ainsi, il ne faut pas reconnaître que la nature assigne l•épouse, à la mère de famille,
une vie toute intérieure, toute domestique ?

LUCIEN

„ Mon Dieu ! Simon, ne confondons pas deux choses qui sont des manifestations
d•ordres divers, la famille et la cité. Dans la famille, en effet, le rôle de la femme ou de
l•homme, de l'épouse ou de l•époux, est tout intérieur. Le père et la mère ont des devoirs
analogues à remplir. La mère a les premiers, les plus tendres les plus doux, les plus minutieux.
En allaitant son enfant, elle continue pendant quelque temps l•oeuvre de création qui lui a été
départie. Ah ! rend-on assez profondément hommage à cette fonction sublime de la femme au
nom de laquelle on veut la condamner à la réclusion ! Oui, en effet c•est à elle et non à l•homme
qu•a été attribuée la création mystérieuse et divine du corps de l•Humanité ! C•est un être
humain qui se façonne dans ses entrailles bénies ! Dieu intervient dans cette conception, Dieu
prête une vertu indicible à la jeune femme qui devient mère ! Pourquoi a-t-elle ces regards
profonds qui semblent tournés vers un autre monde ? Pourquoi ces rêves où tous les visages
des petits enfants se jouent dans de frais tableaux ? Il semble à son air qu•elle soit plongée
dans une sorte d•hébétude : c•est que toute sa vie intellectuelle s•est concentrée ! respectez-là,
elle fait oeuvre divine ! respectez-là, la vie la plus intense et la plus féconde est en elle ! Quand
elle sentira tressaillir son enfant, quelle joie remplira son âme ! Quelle allégresse sans fin !
Quand l•enfant sera venu, comme elle l•entourera de tous ses soins et de tout son amour !
Mais alors le père, à son tour, éprouve en lui-même un sentiment nouveau ! alors commence,
en commun, pour les deux époux, le travail de la famille et de l•éducation. Mais je ne vois
nullement pourquoi cette phase de la vie de l•homme et de la femme qu•on appelle famille
nuirait aux choses de la cité. Dans la cité, le père et la mère sont citoyens, exercent leurs
droits, et votent sans qu•il en résulte la moindre atteinte à la famille. La cité n•en sera que plus
belle d•aspect, moins agitée, moins turbulente, plus morale, moins vouée à l•intrigue, à
l•ambition et à tous les mouvements passionnés, quand de nobles femmes, respectées en leurs
qualités d•êtres humains, viendront, leur enfant à leur cou, déposer un bulletin dans l•urne.

Pardonne à mon long discours, Simon ! Vois-tu, je sens profondément cette injustice qui
tient nos femmes, nos filles, nos soeurs éloignées et indifférentes, quand il s•agit des actes les
plus importants de notre vie.

SIMON

„ Ton discours me plaît. J•avoue que je suis tout-à-fait ébranlé. Il me semble toutefois
que tu prends un peu trop pour la réalité un idéal peut-être impossible... Tiens, voici Justus !

LUCIEN

„ Ah ! voici Justus ! Bonjour, Justus !

JUSTUS

„ Bonjour, citoyens ! Vous me paraissez très-animés ; de quoi parliez-vous donc ?

(La suite au prochain numéro.)
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LUCIEN 82

„ Il s•agit d•une question grave entre Simon et moi. Je demande justice pour les femmes,
je veux qu•on les déclare citoyennes. Simon, jusqu•ici, leur a fermé la Cité. Et vous, Justus, êtes-
vous de ceux qui disent : Point de milieu, il faut que les femmes soient ou courtisanes ou
ménagères ?

JUSTUS

„ Non certes. Je ne comprends pas qu•on prenne l•occupation ou les vices des
personnes pour les personnes elles-mêmes. Quand je suis à mon atelier, bien que menuisier, je
ne me sens pas moins homme et citoyen. Vouloir que la femme ne s•occupe que du ménage,
c•est ressembler aux aristocrates qui visent à renfermer le peuple dans ses ateliers, et lui
refusent les aptitudes nécessaires pour s•occuper de politique.

LUCIEN

„ C•est très juste. On subalternise les femmes, en se fondant sur leur sexe, et on les
tient dans le ménage comme on enchaînait autrefois les ouvriers à l•atelier.

JUSTUS

„ Au point où en est notre civilisation, il est difficile que le sexe de la femme ne lui soit
pas désavantageux. Il n•y a que cela qu•on développe chez elle depuis bien des années, je crois.
Comment les élève-t-on ? On ne s•attache pas à en faire des êtres forts, fiers, capables de
résister aux séductions. Sans cesse on leur dit de se mettre en garde contre les hommes et
contre elles-mêmes, sans leur apprendre autre chose que des manières et des convenances.
Leur instruction est brillante parfois, mais jamais sérieuse, et toujours frelatée. On leur dit
d•être réservées, parce qu•elles sont faibles ; leur réserve, loin d•être naturelle, est calculée, et
bientôt, avec les circonstances de la vie, elles deviennent rusées et coquettes ; que les passions
s•en mêlent, on les voit arriver bien vite au dernier degré de la dégradation.

LUCIEN

„ Je suis de votre avis, Justus ; je reconnais avec vous que les femmes sont privées, par
leur éducation même, d•une force morale véritable. Est-il étonnant, dès lors, de les voir arriver à
ces deux extrêmes, ménagère ou courtisane ? Ménagère, cela veut dire, dans bien des cas,
égoïsme féroce, propriétarisme stupide ; courtisane signifie prodigalité, désordre, destruction.
Attirées ainsi aux deux pôles du mal, les femmes ne s•appartiennent pas ; elles ne sont pas
libres, et je conçois très bien que, prenant la question de leur affranchissement par l•idée de
sexe, à côté de ces faux gardiens de la morale publique qui permettent tous les écarts secrets,
excusent ceux des hommes plus que ceux des femmes, les Fouriéristes en soient venus à
s•écrier : •Plus de barrière, plus de règle aux rapports sexuels ! qu•ils s•établissent à la guise et au
goût des femmes,  qu'on ne s•occupe plus de leurs déterminations amoureuses ! Qu•elles
restent libres de choisir à leur gré entre la fidélité conjugale et les amours passagères ! Qu•elles
soient dans la Cité au même titre que les hommes, avec leurs passions et appétits de tout
genre.Ž Mais, pour des moralistes plus forts, la dégénérescence de la race humaine résulterait de
cette prétendue liberté. La vie de famille chaste et sévère est seule dans la direction du
développement moral de l•Humanité. Donc, dirai-je aux Fouriéristes, cette loi qui nous fait tous
vivre dans une pénétration mutuelle les uns des autres, et nous rend solidaires, cette loi qui
place la vie de chacun de nous à la fois en lui et dans ses semblables, nous donne à tous le
droit d•exercer une influence légitime sur nos déterminations. Or, si la chute et le mal
résultent évidemment des licencieuses amours, nous avons parfaitement le droit, au nom de
l•intérêt même de l•espèce, d•intervenir quand il s•agit de l•affranchissement des femmes, pour
leur montrer comment et de quelle façon plus normale, plus en rapport avec les facultés
humaines, elles doivent s'affranchir.

JUSTUS

                                                
82 Numéro 8, troisième année, avril 1850.
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„ Eh bien ! c•est justement à cause de cette intervention qui nous est permise que je
suis d•avis de refuser aux femmes, présentement du moins, l•entrée de la Cité, attendu qu•elles
seraient de très mauvaises citoyennes, étant les unes esclaves de leurs curés ou de leurs maris,
les autres de leurs amants.

LUCIEN

„ Vous êtes au moins d•accord avec moi sur le principe ; vous admettez que les femmes
ont droit à la Cité comme les hommes ?

JUSTUS

„ Assurément.

LUCIEN

„ Entre nous ce n•est plus qu•une question d•opportunité. Mais les motifs que vous
opposez à l•extension du suffrage universel aux femmes eussent pu, jusqu•à un certain point,
s•appliquer aux paysans.

JUSTUS

„ Je suis forcé d•en convenir.

LUCIEN

„ Vous savez qu•on a dit : •Périssent les colonies plutôt qu•un principe !Ž et c•est un beau
mot. Si vous me demandez combien il faudrait de temps aux femmes pour briser les liens de
toute domination grossière et abusive, je vous répondrai : Combien en faudra-t-il au peuple
pour qu•il comprenne son droit et l•exerce en toute indépendance ? Combien à l•Humanité
pour délaisser les derniers langes de son berceau ? Ce n•est pas en vain, mes amis, qu•on a
comparé ces deux grandes figures dont les deux esclavages ont toujours été de pair, la Femme
et le Peuple ! Après tout, si les femmes sont esclaves dans le passé et dans le présent, qu•est-
ce à dire ? Que les hommes le sont aussi, que l•Humanité l•est, que l•inégalité règne, que le
despotisme est et a été la seule loi d•organisation connue et pratiquée.

JUSTUS

„ Voilà qui contrarie un peu l•opinion généralement admise, où l•on regarde la femme
comme asservie directement par l•homme. Suivant cette opinion, l•homme aurait abusé de sa
force et soumis brutalement la femme à tous ses caprices ; il l•aurait regardée, on ne voit trop
pourquoi, comme un être inférieur. Vous penseriez donc que l•asservissement de la femme est
un cas particulier de l•esclavage général qui pèse et a pesé sur l•Humanité ?

LUCIEN

„ Je ne suis pas, en effet, de ceux qui, considérant toujours les femmes à part des
hommes, voient dans celles-là des victimes éternelles de ceux-ci. Ce n•est pas précisément de
cette façon que les choses se sont passées dans l•Humanité.

JUSTUS

„ Comment se sont-elles passées ?

LUCIEN

„ Mon Dieu ! Quand les femmes ont été esclaves, les hommes l•ont été avec elles, à
côté d•elles, et par les mêmes causes.

JUSTUS
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„ Eh quoi ! Les passions et la grossièreté de certains personnages n•ont pas eu et n•ont
pas encore de ces effets désastreux où la femme est vraiment victime et l•homme bourreau ?

LUCIEN

„ Dans certains cas particuliers, si. Les romans sont pleins de ces cas-là, qui, du reste,
confirment la règle que je vous indique, quand on voit les choses de haut.

JUSTUS

„ Faites-nous les donc voir ainsi, et justifiez votre proposition, qui me paraît un peu
aventurée.

LUCIEN

„ Si vous aviez eu le temps, Justus, d•étudier l•histoire comme moi, et de lire les livres
des philosophes modernes, vous auriez appris cette loi de l•histoire : L•humanité a jusqu•ici
passé par trois sortes d•inégalité ou d•esclavage. La première s•appelle caste de famille, la
seconde, caste de cité, la troisième, caste de propriété.

SIMON

„ Mais qu•entends-tu par le mot caste ?

LUCIEN

„ Caste signifie séparation, antagonisme, guerre ; caste se trouve par là-même synonyme
d•inégalité, de despotisme, d•esclavage.

SIMON

„ Ainsi, ces trois castes dont tu parles, cela veut dire esclavage et despotisme par la
famille, esclavage et despotisme par la cité, esclavage et despotisme par la propriété.

LUCIEN

„ Précisément.

JUSTUS

„ Continuez.

LUCIEN

„ Il est nécessaire, Justus, que Simon se fasse expliquer ce qu•il n•entend pas. Suivez
bien maintenant ce que je vais vous dire. Les trois genres d•inégalités en question se sont
montrés successivement et ensemble, c•est-à-dire, dès que l•un apparut, les autres lui firent
cortège ; mais l•un des trois ayant cependant toujours prédominé sur les deux autres, nous
sert à déterminer une certaine partie de la vie de l•Humanité. Prenez l•Orient, et transportez-
vous en idée au commencement des nations. N•est-il pas vrai que la majesté, la grandeur, la
puissance de la famille, font le caractère de cette époque historique ? C•est le patriarcat. Or, les
familles sont rivales les unes des autres ; elles forment des races, des tribus séparées qui luttent
d•abord, se réduisent l•une l•autre en servitude, sans se mêler, mais en se superposant. Parmi
ces premières familles du genre humain, les unes se consacrent  à la science et à l•étude des
mystères de la nature, elles deviennent bientôt les dépositrices du sens caché des croyances
religieuses, et acquièrent par là-même une grande importance ; quelques autres s•adonnent à la
pratique des armes, aux exercices du corps, aux voyages, elles sont guerrières ; d•autres, enfin,
se composent de laboureurs, de marchands, d•industriels. Mais les métiers que font celles-ci,
aux yeux des castes savantes et guerrières, à leurs propres yeux même, sont avilissants ; pour
cela dites inférieures, elles vivent dans un véritable esclavage relativement aux autres castes.

SIMON
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„ Eh ! Mon Dieu ! N•en est-il pas de même aujourd•hui ?

LUCIEN

„ Pas tout-à-fait, Simon. Tu conviendras que les savants et les artistes de nos jours sont
forcés de se mettre à la solde de riches industriels et d•être leurs viles serviteurs, s•ils veulent
éviter la misère. Au temps dont je parle, c•était le contraire. Toutes choses appartenaient
censément aux savants, qu•on appelait les prêtres, et aux artistes, les guerriers.

JUSTUS

„ Mais ces conditions différentes, riche et pauvre, propriétaire et non propriétaire,
existaient-elles ?

LUCIEN

„ Oui et non. Oui, en ce sens que l•inégalité pouvait avoir ces deux conséquences,
richesse et pauvreté. Non, car le pauvre n•était pas celui qui, né de parents pauvres, ne trouve
qu•un maigre travail et qu•un salaire insuffisant. Vous étiez pauvre parce que vous naissiez d•une
caste servile et dominée. Jamais un savant, jamais un guerrier ne pouvaient être pauvres.

SIMON et JUSTUS

„ Nous comprenons.

LUCIEN

„ Vous devez comprendre alors que cette première forme de mal, d•inégalité, de
séparation entre les hommes, eut nécessairement deux faces qui se répondirent. La
domination des castes, ou tribus, ou familles, les unes sur les autres, dut se refléter au sein de
chaque caste prise en elle-même. La famille, la race fut tout, l•homme rien, en tant qu•homme.
Il n•exista que par rapport à sa famille, à sa race. Donc, l•homme fut esclave de la famille. Jacob
a deux femmes, Lia et Rachel. Si la race de Jacob, qui est celle d•Isaac et d•Abraham, venait à
s•éteindre, que serait Jacob à ses propres yeux ? Rien ; il se regarderait même comme
déshonoré, car il ne se sent d•existence que par sa postérité et sa race. Il a beau être patriarche,
chef de famille, il est esclave de l•idée de race ou de famille, esclave de ses fils, comme ses fils
le seront de lui. De là une lutte entre la féconde Lia et l•impuissante Rachel. Victoire à celle
qui donnera le plus d•enfants au patriarche ! Rachel emploie un singulier stratagème : stérile,
elle présente à son époux une servante et le prie d•avoir des rapports avec la servante. Des
enfants naissent ; elle les présente à Jacob comme venant d•elle. Ils sont à elle, en effet ; la
part de l•esclave est au maître.

Voyez-vous, mes amis, comment la servitude de la femme peut résulter de la famille-
caste ? Que représente la femme dans la famille-caste ? Elle représente l•enfant, ou plutôt les
enfants, la postérité. L•honore-t-on pour cela ? Non. La passion de la postérité est exclusive de
tout autre sentiment. On n•honore pas la femme, on lui commande impérieusement d•être
mère. La sensation étant ce qui la domine à cet égard, comme elle domine l•homme à tous
égards, la femme pour elle-même et pour l•homme est l•être concupiscent par excellence. Elle
désire son mari, comme il désire d•elle des enfants, d•une façon grossière et matérielle. Elle est
donc esclave et des appétits de son époux et des siens. Elle ne se sentira élevée que si elle
donne des enfants, beaucoup d•enfants, une nombreuse postérité.

JUSTUS

„ Donc, dans l•O rient, la femme a été esclave en même temps que l•homme, et parce
que le mal ou l•inégalité avait cette forme : des familles ou des races séparées et rivales les unes
des autres ?

LUCIEN

„ Précisément. Mais quelle est la cause première du mal sous cette forme ? Pourquoi
Dieu, le Souverain-Bien, permet-il au mal d•exister et au progrès de triompher peu à peu de ce
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mal ? C•est là une haute question que je ne veux pas traiter, bien qu•elle se lie intimement au
sujet qui nous occupe. Contentons-nous de savoir que l•Humanité a eu son enfance où la
sensation a été toute puissante. La famille-caste est le fruit d•une exagération naturelle à
l•Humanité enfant. Qui sait même si ce furieux amour de postérité n•a pas été la condition de
l•accroissement de l•espèce et de l•extension de l•Humanité sur le globe ? Croissez et multipliez, et
remplissez la terre, dit le Bible. Aujourd•hui, ces paroles sont un aphorisme de mort. L•excès de
population effraie les hommes d•Etat. Il s•agit, par tous les moyens, d•arrêter l•essor de l•espèce
! Que de malheurs, que de crimes, que de guerres, que de souffrances n•enfante pas la
multitude des hommes ! La terre est impuissante à nous sustenter dans les conditions actuelles
de la production. Ah ! c•est qu•un nouveau progrès est nécessaire, qui nous fera sortir de la
caste sous tous les rapports, et permettra aux fils des hommes de se multiplier normalement et
de réprouver tous les genres d•homicides auxquels a recours contre elle-même la prolifique
Humanité.

JUSTUS

„ Et dans les castes de cité, Lucien, comment les femmes et les hommes sont-ils
esclaves ?

LUCIEN

„ Pour aller régulièrement, il faudrait vous dire par quelle génération de faits, en
Occident, à la caste de famille s•ajouta la caste de cité, laquelle fut bientôt prépondérante. La
moyenne antiquité voyant du reste se perpétuer l•esprit étroit de famille, la servitude de la
femme resta la même, cela est tout simple. Par la cité guerrière, conquérante, qui traite de
barbare tout ce qui n•est pas elle, et fait du prisonnier de guerre une propriété, les hommes
sont asservis à deux titres : 1° l•homme n•est rien, le citoyen est tout ; mais il n•est tout que par la
cité ; guerrier, il appartient à la cité, fonctionnaire, il lui appartient ; 2° la condition de guerrier
voue le citoyen à l•esclavage ; vaincu en effet, il devient la chose du vainqueur. Or, la femme
n•est pas guerrière, elle ne peut l•être, et la cité a besoin de guerriers ! Que la femme donc
enfante des guerriers, peu ou point de filles, beaucoup de garçons, si elle veut gagner l•estime
de ses concitoyens. Veut-elle s•élever en considération ? Spartiate, elle saura dire à son fils, en
lui présentant son bouclier : Dessus ou dessous, mort ou victorieux.

JUSTUS

„ Je me rappelle cependant avoir ouï parler de femmes qui, dans l•antiquité, se
consacraient à la guerre. Je ne parle pas de quelques héroïnes exceptionnelles ; mais les
amazones ?

LUCIEN

„ Le fait des amazones est un mythe, mythe qui semble indiquer un effort de la femme
pour entrer dans la cité, ou se constituer une cité à part. Mais, vous le savez bien, les amazones
sont vaincues par Thésée, qui épouse leur reine. Ainsi se termine cette révolte de la femme
contre son joug. La révolte avait consisté de sa part à se faire guerrière et à rester vierge ; sa
défaite est une obéissance à la loi de l•hyménée, ce qui montre que l•homme et la femme ne
peuvent s•affranchir l•un sans l•autre, et doivent arriver ensemble à l•Egalité.

SIMON

„ C•est vrai ce que tu dis là.

LUCIEN

„ Puisque nous en sommes sur les mythes des temps héroïques ou fabuleux, je vais vous
en citer un que raconte Fabre d•olivet, le savant et ingénieux mystique. Tout en paraissant nous
écarter de notre sujet, ce mythe nous y ramènera bientôt. Fabre d•Olivet, dans un ouvrage
intitulé : De l•état social de l•homme, ouvrage où il prétend nous initier aux premiers faits et gestes
de l•Humanité naissante, nous présente la race blanche, la race celtique, qu•il appelle aussi race
boréenne et caucasique, à cause des lieux où elle eut son origine, comme ayant été longtemps
dans une situation bien misérable, bien chétive, bien inférieure à celle de la race noire, sa
rivale. Toutefois, à travers mille vicissitudes, cette race commençait à se constituer et à
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s•étendre, quand une guerre éclata entre deux de ses tribus, deux peuplades jalouses. Les
armées ennemies vinrent en présence, et l•on vit alors les deux Hermans, les deux chefs, se
provoquer à la tête de leurs hommes d•armes, afin de vider d•un seul coup le différend par un
combat singulier. C•est une issue, vous le savez, que pratiquaient assez fréquemment les
peuples anciens.

JUSTUS

„ Sans doute ; car, pour ne citer que l•histoire romaine, nous avons le combat des
Horaces et des Curiaces.

LUCIEN

„ Malheureusement, ni la fière et impétueuse Camille, ni Sabine la douce n•eurent une
inspiration aussi heureuse que l•héroïne du mythe qui nous occupe.

JUSTUS

„ Comment cela ?

LUCIEN

[Poursuit le mythe : Voluspa, la soeur de l•un et l•épouse de l•autre, s•interpose et, au nom
de Dieu qui lui a parlé, enjoint les deux chefs à s•allier pour vaincre leur véritable ennemi : les
peuples noirs. Ce qu•ils font. La même Voluspa prédit alors la victoire.] (...)

„ Cet oracle fut rendu sous un chêne, le chêne devint un arbre sacré, les forêts servirent
de temple. Quant aux femmes, dès ce moment elles eurent, aux yeux de ces peuples, un
caractère divin. Voluspa est le modèle de toutes les pythies, de toutes les prophétesses qui
furent connues par la suite des temps, en Europe et en Asie. Un collège de femmes fut chargé
de tout régler dans le culte et dans le gouvernement. Ce mythe vous indique quelle influence la
femme eut sur la civilisation de nos ancêtres. Mais les femmes rapportèrent bientôt, suivant le
même mythe, à elles, en tant qu•individus, l•empire qu•elles exercèrent d•abord au nom des
intérêts généraux. Elles virent alors cesser leur inspiration divine, qui fut remplacée par les
passions.

SIMON

„ Il résulte de ton récit que la femme a eu, socialement parlant, son tour de domination
sur l•homme.

LUCIEN

„ Évidemment ; mais cette domination, qui fut fragile et de courte durée nous ramène à
dire une seconde fois que l•homme et la femme ne doivent point s•affranchir l•un sans l•autre,
doivent au contraire s•élever ensemble à l•égalité sociale. L•hypothèse de Fabre d•Olivet paraît
d•ailleurs avoir peu de fondement dans les monuments écrits qui forment jusqu•à cette heure
l•histoire. Cependant, l•Edda, ancien poème druidique, parle de la Voluspa, et rapporte un
chant qui lui est attribué.

Revenons maintenant à la condition des femmes sous l•empire des castes de cité.
Devons-nous tenir compte d•une certaine particularité relative à cette condition chez les
Romains ? Après un certain laps de temps, à Rome la femme devient l•égale de l•homme sous
un rapport. Fille et héritière, elle finit par acquérir des droits égaux à ceux du fils ; épouse, elle
voit un beau jour la loi protéger sa dot contre les déprédations de son mari ; en un mot, la
femme devient propriétaire. Mais comme elle ne devient pas citoyenne, est-ce par le côté de
la propriété qu•il faut compter les progrès de son affranchissement ?

JUSTUS

„ Il  me semble que non. Toutefois une chose me surprend. Comment cette espèce
d•affranchissement de la femme en tant que propriétaire n•a-t-il pas eu d•effet eu égard à la
Cité ? Il n•y a pas longtemps de cela, chez nous, la qualité de citoyen s•acquérait avec la
possession de l•argent.
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LUCIEN

„ Par un e inconséquence inexplicable, quand on raisonne au point de vue du droit
actuel de propriété, la Cité n•a cependant jamais été ouverte à la femme riche et propriétaire. A
Rome, il est vrai, le droit de cité était entièrement distinct de l•indépendance matérielle qui se
tire de la richesse. Aussi ne faut-il pas séparer cette naissance de la femme à la propriété d•un
fait du même genre qui eut lieu pour le fils de famille, dont toutes les acquisitions
appartenaient d•abord au père. Les empereurs autorisèrent le fils de famille à avoir des biens en
propre que l•on appela son pécule. Ce nouveau droit ne fit pas le fils de famille citoyen ; il l•était
auparavant sans propriété. La puissance du père de famille cédait devant le droit qu•avait la Cité
sur le fils. Quant à la condition particulière de la femme dans la famille romaine, elle tenait aux
origines mêmes de la République. Vous savez que les femmes des premiers Romains furent
choses conquises.

SIMON

„ Eh ! Oui, l•enlèvement des Sabines !

LUCIEN

„ (...) C•est l•esprit exclusif de la cité qui s•appliquait aux femmes à Rome. Comment le
guerrier romain considérerait-il autrement sa femme, puisqu•il l•a conquise à la guerre ! La
femme est donc assimilée à l•esclave. Les enfants qu•elle donne sont presque des enfants
d•esclave. Le père a eu longtemps sur eux le droit de vie et de mort. V is-à-vis de son mari,
l•épouse est comme la soeur de ses enfants, et, après la mort du mari, elle retombe sous la
tutelle de ses propres enfants. L•adoucissement des moeurs romaines, des sentiments plus
élevés de justice, l•amour conjugal, l•amour filial, l•amour paternel, modifièrent peu à peu à
l•égard des femmes un droit si rigoureux, mais le modifièrent dans le sens le plus étroit. La
femme devint propriétaire, devint-elle citoyenne ? Non pas.

JUSTUS

„ Vous me faites comprendre des choses que je n•avais pas bien comprises. Je suis
moins frappé dès lors du progrès de la législation romaine au sujet du droit des femmes. Mais
venons au moyen âge.

LUCIEN

„ Nous ne pouvons prendre le moyen âge en passant sous silence la venue de Jésus et
celle de S. Paul, ces deux grands destructeurs des castes de cité.

JUSTUS

„ Ah ! Vous avez raison. Voici une occasion pour vous de nous expliquer ce qu•on
entend quand on dit que les femmes ont été émancipées par le Christianisme.

LUCIEN

„ C•est par allusion à la doctrine de Jésus sur le mariage qu•on s•exprime ainsi. Jésus et S.
Paul ont pour l•adultère du mari la même réprobation que pour celui de la femme. Jésus même
est plus avancé que S. Paul, comme aussi il est plus avancé que la Bible. Ce que S. Paul ne fait
pas, ce que la Bible ne fait pas non plus, lorsqu•elle dit en parlant des époux, ils seront deux en
une chair, Jésus identifie la chair des deux époux. •Au commencement de la création, Dieu ne
fit qu•un homme et qu•une femme, c•est pourquoi l•homme quittera son père et sa mère et
s•attachera à sa femme : et les deux feront une seule chair.Ž A quoi il ajoute : •AINSI, ILS NE
SONT PLUS DEUX, MAIS ILS SONT UNE SEULE CHAIR.Ž De là on devait
nécessairement conclure l•égalité la plus absolue de l•homme et de la femme dans le mariage.
Mais vous savez bien qu•en ce point l•Evangile n•a eu aucune influence sur les lois civiles. Du
reste, Jésus appelle la femme de toutes les façons. Par lui elle écrase la tête du serpent, par lui
la femme adultère, mais repentie, est pardonnée. Enlevez de l•Evangile quelques paroles dures
à Marie, et toute la mission de Jésus à l•égard des femmes vous apparaîtra profondément
émancipatrice.
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JUSTUS

„ Comment accordez-vous cela avec l•état des femmes sous le Catholicisme ? Un
certain concile a été sur le point de déclarer qu•elles n•avaient point d•âme.

LUCIEN

„ Il faut attribuer l•anathème jeté aux femmes par le Catholicisme à l•envahissement du
Christianisme par une portion des erreurs manichéennes, à la théorie des deux principes, le
bon et le mauvais, Dieu et le diable, le paradis et l•enfer ; il faut l•attribuer encore à d•autres
causes.

JUSTUS

„ Et quelles sont-elles ?

LUCIEN

„ Il  y eut une époque où, sous l•influence d•une mauvaise traduction de ces paroles de
l•Evangile : Mon royaume n•est pas de ce temps-ci ; où, sous l•effet des exhortations de S. Paul et
même de Jésus au célibat, les hommes, les femmes, se retiraient en foule dans les couvents, et
faisaient trois voeux : d•obéissance, de Chasteté, de Pauvreté, renonçant ainsi à toute
propriété, toute famille, toute patrie ; s•annihilant dans leur corps, leur coeur et leur
intelligence. Mais doit-on imputer uniquement à une doctrine erronée, à l•ignorance de la
destination de l•homme, cette ardeur de tant d•âmes d•élites pour l•appauvrissement de leurs
facultés ? L•état du monde donnait bien aussi la raison de cette émigration dans les cloîtres. On
était au beau milieu de la débauche romaine. (...) [Suit une description apocalyptique des
moeurs de l•époque]. En présence de la dissolution effrayante de cette société, les âmes
tendres, délicates, chercheuses de l•Idéal, devaient préférer à tout l•ombre, le silence,
l•ensevelissement moral. Poussez maintenant à ses dernières limites cette horreur des liens
sociaux, vous comprendrez que, pour des prêtres catholiques, mariage ait pu signifier
corruption. La femme ayant toujours représenté dans le couple l•élément sensuel, la femme,
pour des prêtres catholiques, dut s•appeler tentation, luxure, concupiscence, perdition. De là à
conclure que la femme, vraie fille de Sathan (sic), si elle ne macère et ne mutile son corps et sa
beauté, n•a point d•âme, il n•y a qu•un pas que ledit concile n•a toutefois osé franchir.

JUSTUS

„ C•est juste !

LUCIEN

„ Passons maintenant de l•Eglise au château. Jésus, tout en sapant dans leur base les
castes de cité ne les détruisit certes pas complètement en fait. Elles subsistèrent, et avec elles
les castes de famille. Mais sur ces deux premières formes d•esclavage prévalut une troisième
forme qui domina toute l•humanité du moyen-âge, c•est la propriété-caste, autrement dite la
propriété féodale. Des hordes ont quitté les plateaux de la haute Asie ; elles émigrent, et
bientôt elles se précipiteront sur l•empire romain en décrépitude. On appelle leur irruption
l•invasion des Barbares. Mais ces barbares, à les examiner dans leur nature et dans leurs
moeurs, ne sont autres que les rejetons des castes industrielles de l•Orient, qui ont fui la
domination des castes savantes ou guerrières. Forcés de quitter les séjours de leurs ancêtres
depuis des temps qu•on ignore, ils se sont avancés pour tomber à leur tour sur ce monde dont
l•origine remontait à plusieurs émigrations de prêtres et de guerriers indiens et égyptiens, ce
monde érudit et jadis plein de vigueur, mais alors exténué et corrompu, de la Grèce et de
Rome. Ils vont en faire leur pâture matérielle, morale et spirituelle. Ce que les Barbares
demandèrent en premier lieu, ce n•est pas le titre de citoyen que Rome donnait aux esclaves,
et qui n•avait plus de prix, mais les riches et belles campagnes qu•ils voyaient devant eux et
dont ils étaient avides. Occuper la terre, en dépouillant les vaincus, telle fut l•oeuvre des
Barbares. Une série de titres relevant les uns des autres, mais tous attachés à la terre et
déterminés suivant l•importance et l•étendue de la possession, tel est l•ordre social du moyen
âge. Des multitudes errantes, lasses de leur mobilité, désireuses de se fixer enfin et de
s•attacher à ce qui leur paraissait le plus solide, la terre, devaient faire naître les castes de
propriété. Au moyen âge donc, la propriété féodale, la propriété du château fort est tout. La
famille tire son nom et son titre du château fort ; l•homme et la femme sont esclaves du
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château fort. De la femme, comme sous la caste de famille, on n•exige plus la nombreuse
postérité ; de la femme, comme sous la caste de cité, on n•exige plus le guerrier et le citoyen ;
de la femme, on exige l•héritier féodal, celui qui doit conserver le château intact, le transmettre
de même, et conserver par là son nom, son titre, sa puissance à la famille. Tout donc, dans la
société civile du moyen âge, est subordonné à cette idée : une terre, un château, un seigneur
de la terre et du château, une femme pour donner le jour au seigneur de la terre et du château.

JUSTUS

„ Oh ! C•est tout-à-fait cela.

LUCIEN

„ Vous voyez bien, mes amis, que si la femme a été asservie et l•est encore, l•homme l•est
aussi, l•Humanité l•est. L•Humanité ne continue-t-elle pas de vivre, misérablement soumise aux
trois genres d•oppression que je vous ai signalés ? On a déclaré en France tous les hommes
citoyens, c•est quelque chose, mais ce n•est pas suffisant pour sortir de la cité-caste et créer la
Cité véritable. Nous n•aurons fait de grands progrès à cet égard que quand nous aurons reconnu
aux femmes le titre et la qualité de citoyennes.

SIMON

„ A la bonne heure ! Je ne puis plus m•empêcher d•être de ton avis. Aussi ne me reste-
t-il qu•une question à te faire. Quelle fonction exerceront les femmes dans la cité ? Car enfin,
du moment qu•elles seront reconnues citoyennes, elles auront droit de prétendre à des
emplois.

LUCIEN

„ Songerais-tu à me faire cette singulière objection que la femme ne pouvant pas
accomplir les travaux des hommes, par exemple être couvreur, maçon, tailleur de pierre,
carrossier, etc., ne peut de même être sergent de ville ou général d•armée, préfet ou procureur
de la République ? Est-ce que par hasard elle enviera des fonctions de ce genre, qui seront
toujours en dehors de ses goûts ? Est-ce que tous les hommes peuvent exercer ces mêmes
professions ? Outre l•industrie, et les fonctions qui relèvent du pouvoir exécutif dans l•Etat, n•y
a-t-il pas l•art, la science ? Enfin, le sentiment étant la prédominance commune aux femmes,
ne pourra-t-on pas quelque jour, quand l•instruction publique et gratuite par l•Etat sera décrétée,
confier à des femmes le soin de régler et de diriger cette partie importante de l•enseignement
qui est l•éducation ?

JUSTUS

„ Vous avez raison.

LUCIEN

„ Mes amis, il y a des fonctions pour les femmes dans l•association humaine bien
organisée. Mais entre nous, à cette heure, il s•agit de principes. Réfléchissez à ceux que je vous
ai émis, et nous en recauserons une autre fois ; car il est temps que je vous quitte. Je désire
cependant terminer en résumant ce qui ressort pour moi de notre longue causerie. Voici ma
conclusion :

Ne soyons point de ceux que le sexe de la femme préoccupe avant tout, et qui, tombant
dans deux excès contraires, ou prêchent la licence aux femmes, ou veulent les condamner à la
réclusion.

Comme sexe, la femme n•a droit qu•à deux choses, à être épouse et mère. Comme sexe,
l•homme n•a droit qu'à deux choses, à être époux et père.

L•épouse et l•époux sont les deux faces égales d•un même être qu•ils réalisent par leur
union, le Couple ; la loi du Couple est l•égalité des époux, leur constance et leur fidélité
réciproques.
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Dans la cité il n•y a plus de sexe ; il y a des êtres humains semblables, ayant les mêmes
droits et les mêmes devoirs.

La femme entre dans la cité au même rang que l•homme, comme lui et à côté de lui ; elle
y exerce des fonctions en rapport avec les aptitudes qui lui sont propres.

Luc Desages.



85

Alphonse de Lamartine

Le passé, le présent, l’avenir de la République83

1850

Ce texte sert à l•analyse développée dans le troisième chapitre du         Cens de la famille   

•Le suffrage universel n•est pas le suffrage des premiers venus ; c•est le suffrage du
citoyen.Ž (245)

Parmi les conditions qu•il faut exiger pour donner ce titre84 :

•Le mariage et le titre de père de famille en est un autre. Si la loi détermine vingt-cinq
ans pour date de la majorité politique, il est raisonnable d•excepter de cette condition d•âge
l•homme de vingt-et-un à vingt-cinq ans, marié et père de famille.

L•homme marié et père de famille a dans ces deux titres des responsabilités, des
solidarités, des gages, des garanties dans l•ordre social, bien supérieurs à ceux de l•homme
célibataire, isolé, nomade, responsable de lui seul et à lui seul. La loi doit reconnaître cette
vérité ; elle doit tenir compte du titre de chef de famille, non seulement dans le droit
prématuré au suffrage universel pour l•élection du représentant, mais encore dans toutes les
élections locales, municipales, spéciales, dont le régime républicain confère et multiplie
l•obligation pour les citoyens. La famille est le gage vivant, la responsabilité suprême, la garantie
des sentiments du coeur et de réflexion de l•homme. Quand on sait que du vote qu•on va porter
dépend le sort de son père, de sa mère, de sa femme, de ses enfants, la main la plus légère
prend du poids ; toutes ces destinées confiées par la Providence y pèsent. Le citoyen délibère
quatre fois avec lui-même (248) avant de les engager par un vote d•étourderie, de passion ou
d•entraînement. Le mariage conseille, la paternité mûrit. Un jour viendra, je n•en doute pas, où
le père de famille aura autant de voix dans le suffrage qu•il y a de vieillards, de femmes et
d•enfants à son foyer ; car dans une société mieux faite, ce n•est pas l•individu, c•est la famille
qui est l•unité permanente. L•individu passe, la famille reste. Le principe de la conservation
sociale est là. On le développera pour donner à la démocratie autant de stabilité qu•à la
monarchie.Ž (pp. 248-249)

                                                
83 Cote Bn : 8° Lb 55. 1722
84 Autres conditions : l’âge de raison politique ; une certaine instruction générale, l’obligation de savoir lire et écrire
(lorsque l’instruction sera devenue obligatoire) ; enfin, le domicile.
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Baroche

Intervention sur la notion de domicile85

1850

Ce texte sert à l•analyse développée dans le troisième chapitre du         Cens de la famille   

•La résidence est un fait passager, variable, soumis à l•appréciation arbitraire du magistrat qui
dresse la liste électorale, un fait dont la contestation peut donner une ouverture à tous les genres de fraude et
de mensonge. (...) rien de fixe, rien de certain : les listes sont formées par une sorte de commune renommée, et
dans tous les centres de population agglomérée, le sort de l•élection dépend d•une masse flottante d•électeurs
étrangers aux sentiments de localité, indifférents à ses intérêts, éloignés eux-mêmes de leurs familles, de leurs
relations ordinaires, livrés ainsi sans défense à toutes les séductions, à tous les entraînements, pouvant enfin
ainsi créer, dans divers lieux et suivant les passions du moment, des majorités de hasard.

Il est urgent, il est possible de conjurer ce danger.

La constitution, en instituant l•élection par département et le vote au chef-lieu de canton, exige que
chaque électeur exerce ses droits dans le canton auquel il appartient réellement ; elle exige, par conséquent,
que chaque électeur vote dans le lieu de son domicile, c•est-à-dire suivant la définition de la loi civile, au lieu
où il a son principal établissement, dans le lieu qu•il habite, suivant la véritable acception du mot, et dont il
ne s•éloigne qu•avec esprit de retour.

Cette disposition est fort sage. En maintenant l•électeur au milieu des siens, sous l•oeil de ses proches, en
présence de ses relations de famille, de ses intérêts domestiques, elle le place autant que possible sous
l•influence des bons sentiments et des bons conseils.Ž

                                                
85 Archives parlementaires, Baroche, intervention devant l’Assemblée nationale législative, dans la séance du 8 mai
1850.
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Adolphe Thiers

Intervention dans le débat sur le projet de loi électorale

1850

Ce texte sert à l•analyse développée dans le troisième chapitre du         Cens de la famille   

Le 24 mai, Thiers intervient pour défendre le projet. Puisque la Constitution n•interdit pas le
domicile, elle le permet, dit-il. La Constitution n•interdit que trois choses : le cens, l•élévation de l•âge et le
suffrage à deux degrés. Thiers voit dans le domicile une garantie morale :

•L•homme n•a toute sa valeur morale, suivant nous et suivant tous les temps, qu•au milieu de ses
concitoyens, observé, jugé par eux, apprécié par eux ; l•homme déplacé (...), qu•on appelle le vagabond, n•a
plus sa valeur morale.Ž

Il continue : •La vérité, c•est que l•homme vrai, le vrai citoyen, il faut le prendre au milieu des siens,
sous leurs yeux, connu d•eux, les connaissant : connu d•eux, s•il veut exercer de l•influence ; les connaissant, s•il
veut en subir. C•est pour cela que la garantie la plus morale, la plus importante que nos adversaires nous
aient laissée, celle du domicile, nous l•avons employée, et nous l•avons employée dans toute son étendue.Ž

Plus loin : •Maintenant, savez-vous qui nous avons exclu ? Nous avons exclu, non pas par une
volonté arrêtée de les exclure, mais par suite du procédé qui devenait nécessaire, cette classe d•hommes dont
on ne peut saisir le domicile nulle part : c•est cette classe qu•on a déjà nommée, celle des vagabonds ; ce ne sont
pas les indigents. Je sais bien tout ce qu•on peut dire de respectable, d•intéressant, en parlant de la pauvreté.
Si c•était la pauvreté, les objections pourraient être prises en sérieuse considération ; je vous ferai remarquer
cependant, que si dans une société chrétienne et civilisée, la pauvreté est ce qu•il y a de plus intéressant au
monde, cependant, aux yeux du législateur politique, tout en faisant pour elle tout ce qu•on peut, et tout ce
que l•on peut est tout ce qu•on doit ; en voulant faire tout ce que l•on peut et tout ce que l•on doit, cependant
vous ne voudriez pas lui livrer le gouvernement de la société. (...) Il faut tout faire pour le pauvre, mais,
j•ose le dire à la tribune, il faut tout faire, excepté cependant de lui donner à décider les grandes questions où
s•agitent le sort et l•avenir du pays. Oui, tout pour les pauvres, et cependant le gouvernement, non !  (Vive
approbation à droite.)

Maintenant, ces hommes que nous avons exclus, sont-ce les pauvres ? Non. Ce n•est pas le pauvre,
c•est le vagabond, qui souvent, par des moyens licites ou illicites, gagne des salaires considérables, mais qui ne
vit pas dans un domicile à lui appartenant ; qui se hâte, quand il est sorti de l•atelier, d•aller au cabaret ; qui
ne met aucun intérêt à son domicile, aucun. Savez-vous pourquoi ? Qui ne met aucun intérêt à son domicile,
parce que souvent il n•a pas de famille, ou quelquefois, quand il en a, il ne l•intéresse pas à l•asile qu•il habite.
(...) Ce sont ces hommes qui forment, non pas le fond, mais la partie dangereuse des grandes populations
agglomérées ; ce sont ces hommes qui méritent ce titre, l•un des plus flétris de l•histoire, entendez-vous, le titre
de multitude.Ž

Après un grand tumulte et de nombreuses interruptions, il continue :

•Qu•est-ce que veut dire le mot universel ? Ou il prouve trop, ou il ne prouve rien. S•il prouve qu•il
faut tout le monde, je vous demande pourquoi la constitution, en réalité, ne fait voter que 6 millions
d•individus. Je sais bien votre objection ; vous allez me dire :  Mais il est tout simple d•exclure d•abord les
femmes. D•accord. Pourquoi les excluez-vous ? (Rires et bruit.)

Voix diverses. Quelques-uns voulaient les admettre ... M. Cabet entre autres.

M. LE PRÉSIDENT. M. Considérant voulait les admettre ; il l•a proposé dans la commission de
constitution.

M. THIERS. Vous les excluez, parce que vous ne leur supposez pas la connaissance des intérêts du
pays.
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Un membre. C•est la loi !

M. THIERS. Oui, la loi, nous la faisons. Vous les excluez, parce que vous ne leur supposez pas la
connaissance du pays. 18 millions sont retranchés. Y en a-t-il 18 millions qui votent ? Non ; il y a 9 millions
d•exclus encore, pour la faiblesse de l•âge, parce que vous ne leur supposez pas la connaissance des intérêts du
pays. Vous me direz  : Mais les enfants ne peuvent pas voter. D•accord, mais pourquoi ? (Le bruit sourd
déjà plusieurs fois signalé se renouvelle à gauche.)

M. LE PRÉSIDENT. Je regrette d•avoir à signaler encore le système qui règne là. (A gauche.)

M. THIERS. Vous les excluez à cause de la faiblesse de l•âge. Je sais bien que les enfants ne peuvent
pas voter ; mais, par exemple, pourquoi excluez-vous l•émancipé de 18 ans ? Pourquoi ? Parce qu•il vous a
plu de choisir l•âge de 21 ans... (Interruption nouvelle à gauche.) (...) Et puis, sur ces 18 millions, vous en
retranchez 9. Ces 9 millions votent-ils ? Non ; dans ce nombre il y en a 3 millions assez imbéciles pour ignorer
que la loi les a faits souverains, ou assez abjects pour ne pas venir faire à la société le bien de voter comme ils
l•entendent, comme ils pensent. (Très bien !)

Eh bien, la loi électorale n•a pas voulu les contraindre, et je crois qu•elle a eu raison. Restent 6 millions.
Mais comment, de 36 millions êtes-vous descendus à 6 millions ? En vertu de quelle loi ? C•est qu•ici vous
trouvez l•intelligence des intérêts du pays, et là vous ne la trouvez pas. C•est le principe général.

Il est donc vrai que la constitution vous a autorisés à discerner, à reconnaître ici la capacité,
l•aptitude, pour choisir les bons ou les mauvais partisans de l•intérêt public. C•est ce qui m•autorise à vous
dire que le mot universel ne signifie rien si vous voulez lui faire tout signifier ; ou il signifie uniquement ceci,
ramené au texte vrai de la constitution ; il ne signifie que ceci : Dans les limites que la constitution a fixées,
c•est-à-dire sans le cens, sans changer l•âge, sans élever le suffrage à deux degrés, la loi peut parfaitement
choisir, admettre les uns, exclure les autres, pourvu qu•elle se renferme dans les catégories que je viens de
dire, dans le texte que je viens d•énumérer, et qu•elle ne viole pas le suffrage universel ; car, je le répète,
universel ne veut pas dire tous, mais veut dire le plus grand nombre possible, d•après l•esprit de la
constitution. (Dénégation à gauche.)
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M. de Vaujuas

Amendement en faveur des hommes mariés86

1850

Ce texte sert à l•analyse développée dans le troisième chapitre du         Cens de la famille   

Le 29 mai 1850, M. de Vaujuas propose un amendement pour favoriser les pères de famille qui
risqueraient d•être exclus par la nouvelle loi :

•La principale de nos conditions, c•est l•état de mariage ou de viduité ; c•est là le point capital de notre
amendement. Nous sacrifierions sans peine les autres détails si on le désirait, mais nous tenons fortement à
ce que ce privilège soit accordé au chef de famille ; c•est un titre auquel j•aime toujours à voir la loi accorder
considération et faveur, parce que, plus que tout autre, il offre à la société de grandes garanties. Sans doute,
messieurs, il y a des hommes mariés qui sont détestables ; mais s•il est en général une position qui améliore le
coeur humain, c•est le mariage. Celui qui trouve chaque soir autour du foyer une femme prête à rappeler
dans son âme des idées religieuses trop souvent oubliées, et des enfants à qui il a intérêt de ne pas donner de
dangereux exemples, celui là est ordinairement moins mauvais qu•un autre.Ž

Son amendement est le suivant (il ne sera pas adopté) :

•Le domicile électoral sera constaté par l•inscription au rôle de la contribution personnelle.

Sera considéré comme inscrit au rôle de la contribution personnelle celui que le conseil municipal
déclarera avoir été exempté de cette contribution comme d•une charge jugée excessive pour sa position par les
répartiteurs, s•il a satisfait dans le canton à la loi du recrutement, et si deux électeurs de la commune
déclarent que, depuis trois ans, il vit dans cette commune, marié ou veuf, et dans ses meubles.Ž

                                                
86 Archives parlementaires, intervention devant la Chambre des Députés, dans la séance du 27 mai 1850. C’est moi qui
souligne.
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Jules Favre

Proposition en faveur des fils de famille87

1850

Ce texte sert à l•analyse développée dans le troisième chapitre du         Cens de la famille   

Jules Favre propose de remplacer, au besoin, la déclaration des parents par celle de deux citoyens
domiciliés dans la commune. Il justifie son amendement de la manière suivante :

•...vous n•avez pas écrit dans votre loi, vous avez bien fait, que le fils pourrait traduire son père
devant le juge de paix, cela serait profondément immoral ; le fils sera donc dans la nécessité de courber la
tête devant le refus de son père, et, pour ne pas lui manquer de respect, de ne pas jouir de ses droits de
citoyen.Ž

Voici la réponse du ministre de l•intérieur :

•M. Jules Favre nous propose cette alternative : ou la déclaration du père, ou la déclaration de deux
citoyens domiciliés, pour ne point introduire la révolte au foyer domestique. Voilà les expressions dont il s•est
servi : pour ne pas mettre le fils dans la dépendance du père, pour ne pas établir je ne sais quelle servitude et
quelle dépendance qu•on veut substituer à la liberté et à l•égalité sous l•empire desquelles nous vivons
maintenant ; pour qu•il ne se trouve point obligé d•aller mendier des certificats de bon plaisir. Et savez-vous
ce qu•on fait pour maintenir les liens de bonne harmonie dans la famille, pour écarter l•esprit de révolte du
foyer domestique ? On y introduit des étrangers qui, sur la provocation du fils et dans le cas de refus du
père, viendront donner un démenti et affirmer des faits que le père n•aura pas voulu affirmer, parce qu•ils
ne sont pas vrais, apparemment. Voilà comment l•amendement de l•honorable M. Jules Favre va tout à
fait contre la volonté qu•il avait indiquée. (Rires à droite. Réclamations à gauche.)Ž88

                                                
87 Jules Favre, intervention devant l’Assemblée nationale législative dans la séance du 29 mai 1850. Archives
parlementaires, p. 243.
88 Baroche, intervention devant l’Assemblée nationale législative dans la séance du 29 mai 1850. Archives
parlementaires, p. 244.
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Justin André

Le suffrage universel dédié à la famille
représentée par son chef le père de famille89

1850

Ce texte sert à l•analyse développée dans le troisième chapitre du         Cens de la famille   

•Je demande l•avènement de la famille, qui contribuerait puissamment à éloigner de la République les
violences des partis qui sont si préjudiciables à l•amélioration morale et matérielle des travailleurs. N•êtes-
vous pas effrayés pour l'Humanité des progrès de l•individualisme qui nous laisse isolés et sans force devant
nos passions ? Aussi je viens vous proposer de venir en aide à cette institution sacrée, qu•il faut ramener
dans la voie du Christianisme, si nous voulons arrêter les progrès du désordre moral.Ž (3)

•Qu•est-ce que la famille ? En politique, rien. Que doit-elle être ? Tout.

On a détruit avec juste raison le droit d•aînesse, qui était un privilège. Ce droit constituait un des
plus puissants étais de la famille aristocratique. Prouvons au monde que, si la démocratie sait détruire les
mauvaises institutions, elle est habile à consolider les bonnes, et qu•elle ne laisse pas sans armes ni défense
celles qui sont le fondement de toute société.Ž (5)

•Nous le demandons à tous ceux qui sont de bonne foi, est-il juste et bien moral qu•une famille divisée
puisse influer sur la politique d•un pays ? Il suffit pour cela que les enfants soient d•un autre avis que leur
père. Ne serait-il pas plus équitable qu•il fût écrit que toute famille qui donne à la société le triste spectacle de
divisions est impropre à influer sur la politique du gouvernement ? La morale commande cette
prescription.Ž (8)

•Il est temps cependant que les hommes arrivent à pour (sic) fonder ce grand parti de l•ordre dans la
République, dans lequel doivent se fonder toutes les dissidences. (...)

On marchera dans cette voie en proclamant ce grand principe, que le citoyen politique doit être
constitué par la famille, père, mère, enfants. Le christianisme dans ses dogmes ne nous montre-t-il pas
l•exemple à suivre ?

Le père de famille seul signerait les bulletins de vote pour lui et les siens.Ž  (9)

Propose d•instituer des listes de mérite des citoyens, à l•image des pratiques de l•armée, qui détermine
les diverses aptitudes d•un militaire par des nombres.

•En agissant comme nous proposons de le faire, on travaillera à la constitution morale de la famille ;
nous donnerions sans danger une liberté de plus au monde ; l•épouse grandirait en considération, et aurait en
son pouvoir une arme honorable pour se défendre contre le débordement des moeurs du mari, qui trop
souvent n•a aucun respect pour elle après avoir pris sa dot. Alors la loi donnerait un démenti formel au
grand apologiste de l•anarchie qui a jeté au monde ce dilemme impie et matérialiste, en parlant de la femme :
ménagère ou courtisane90.

L•homme est visiblement destiné à être le protecteur de la femme ; qu•il le soit avec tendresse et
générosité. Sa compagne est faite pour lui plaire, pour adoucir son (11) coeur par des impressions tendres ;
ses armes sont les grâces. Que l•époux soit assez généreux pour attendre tout de la tendresse d•une épouse
plutôt que de sa soumission, et ils seront heureux ; car on est plus fort à deux pour supporter les joies et les
peines de ce monde.Ž (12)

                                                
89 Ancien capitaine de la garde mobile, ex-commandant de la garde nationale, licencié en juin 1833, à l’Ecole
polytechnique. Paris, Garnier frères, 1850. Cote Bn : Lb 55. 1577. On retrouve le texte de cet ouvrage dans Ni prince, ni
rouge. Le vote collectif de la famille par le général Justin André, Dix-septième édition, Paris, 1872.
90 Référence à J. Proudhon.
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•On nous dira : vous allez multiplier les mariages, puisqu•il faudra avoir des enfants ou en adopter
pour être quelque chose dans l•Etat, et par cela même vous allez encore morceler les fortunes. Où serait le
mal si on pouvait en quelque sorte détruire ces lignes de démarcation aristocratiques basées exclusivement
sur l•argent, (12) rappeler par ce moyen dans les terres une partie de la population des villes, et qu•un bien
plus grand nombre d•hommes eût plus d•éducation et de bien-être ? On n•aurait bientôt plus besoin d•être
gouvernés, mais simplement administrés, si les hommes étaient plus moraux et les lois plus justes ; il n•y
aurait alors que ceux qui auraient des intentions coupables qui oseraient les attaquer, et l•on en ferait
prompte justice.Ž (13)

•On nous dira que nous allons, au contraire, multiplier le nombre des discussions dans la famille.
Certainement si le milieu dans lequel elle vit n•était pas amélioré par notre réforme, l•on aurait à craindre
que cette objection ne devînt capitale ; mais comme, par notre loi, les mariages seraient mieux assortis dans
l•avenir, la crainte (14) que l•on nous exprime n•est pas fondée ; et de même que dans une famille où règne le
bon accord on vote comme un seul homme, nous pensons que l•on se ferait des concessions mutuelles, que les
simples prescriptions d•une bonne éducation inspireraient le respect dû au père de famille, et que l•épouse
qu•il aurait choisie selon son coeur ne l•entraverait jamais dans la mission active et féconde que lui confie la
société ; les liens de famille seraient même resserrés par le besoin que l•on aurait les uns des autres.91Ž (15)

•Que de vertus réunies dans une jeune fille entourée du luxe des grandes villes, gagnant quelques sous
par jour, si elle résiste à la séduction qui se présente à elle sous mille formes !

Cette grande question de la femme a été étouffée dans le ridicule, après la révolution de Février, par
la faute de quelques énergumènes ; sans doute parce que son heure n•avait pas sonné, et peut-être aussi parce
qu•elle était la question capitale.

Nous qui blâmons ceux qui ont mis dans la bouche du Christ ces paroles adressées à sa mère : •Femme,
qu•y a-t-il de commun entre vous et moi ?Ž et qui rendons des actions de grâce à Marie, à cause de la
naissance de celui qui a régénéré le monde, nous pensons avec le poète que plus la femme est abaissée, plus on
lui doit d'égards, afin de lui faire aimer la vertu. Aussi, lorsque la société ouvrira les yeux, elle consacrera
les droits de la femme, en proclamant ce principe, que le citoyen politique n•est légalement constitué que par
la réunion de la famille ; alors ce que Dieu et les hommes ont lié sur cette terre, sera resserré dans tous les
actes de la vie publique.

L•union des époux et des enfants doit être indivisible devant la loi pour relever la condition morale de
l•épouse. N•est-il pas absurde, en effet, qu•un crétin dont jamais femme n•a voulu pour époux, ait le droit de
participer aux lois, tandis qu•une laborieuse mère de famille, qui a (16) produit avec avantage ses enfants
dans le monde, n•a aucun droit dans ces grandes questions d•où dépend l•avenir de l•humanité ?Ž

•Nous considérons le suffrage universel, tel que nous le pratiquons, comme une arme que les
légitimistes ont mis entre les mains du peuple, afin qu•il fasse lui-même leurs propres affaires ; et, certes, le
nombre de ceux qui s•en font un levier contre la société (recruté le plus souvent parmi les célibataires), ce
nombre, disons-nous, grandit tous les jours, par le manque d•initiative de nos hommes d•Etat ; cette arme
devient une cause de ruine pour la République : aussi faut-il s•en servir pour son affermissement (20), tout
en la rendant plus puissante, plus salutaire et moins dangereuse. On entrera dans cette voie en adoptant la
famille entière, représentée par son chef, comme citoyen politique.

Le nombre des ambitions personnelles se trouverait réduit, puisqu•il faudrait avoir des enfants ou en
adopter pour être quelque chose dans l•Etat, et ce serait juste ; car les célibataires ou ceux qui n•ont pas
d•enfants le plus souvent n•ont qu•à penser à eux : aussi pour la plupart sont-ils impropres à faire des lois
pour le soulagement de la famille, puisqu•ils n•en connaissent pas les devoirs.Ž

•Nous venons de parler de ceux qui se vouent au célibat par vertu : c•est l•exception ; voyons la règle, et
demandons-nous ce que sont ces hommes sur les bouleversements de nos grandes villes, qui, jeunes encore,
sont flétris par la débauche. Ne dirait-on pas des cadavres ambulants ? Ce ne sont pas des corps, mais des
ombres qui ne végètent que par artifice ; aucune grande pensée ne les émeut ; ils se renferment dans leur
égoïsme, et ne vivent plus que par les sens. Venus au monde dans le luxe, leur esprit affaibli, qui s•est laissé
envahir par elle, sera relégué aux confins de Dieu qui est partout (même dans les centres embrasés des
globes), sans participer ni agrandir sa gloire qui vivifie les mondes, semblable en cela, dans l•ordre matériel,
à cette goutte d•eau qui, saturée et appesantie par la matière dans sa course terrestre, s•en va froide, obscure
et inutile perdre son individualité au fond des mers, sans que jamais une nouvelle vaporisation l•élève pour
féconder de nouveau les êtres de création.Ž (22)

                                                
91 C’est moi qui souligne.
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•Ce travail n•est pas une oeuvre de parti : c•est un essai d•application froide et impartiale à la
question brûlante des élections.Ž (7)

•Quel est donc le moyen de faire apparaître, d•une manière éclatante et certaine, cette volonté du pays
qui doit produire l•accord de tous ? Comment en appeler à cette raison bienveillante de la Nation, qui nous a
déjà sauvés dans le passé, qui doit nous sauver dans l•avenir ? Telle est la préoccupation constante qui m•a
conduit à l•étude des questions électorales, autour desquelles s•agitent les partis, chacun cherchant à les faire
décider dans le sens de ses désirs, de ses illusions. Ai-je besoin de dire que c•est à un point de vue parfaitement
impartial que je me suis placé ? N•appartenant exclusivement, pas plus que la masse de la Nation, à aucune
opinion politique, répugnant aux sentiments étroits et exclusifs des partis, je me suis posé pour seul but de
trouver un procédé électoral donnant une représentation du pays exacte et complète, persuadé, je le répète,
que la seule difficulté du moment était de faire surgir cette sagesse profonde de la masse du pays, pour
imposer sa volonté respectée à tous les partis, et juger en arbitre puissant toutes leurs dissidences.Ž93 (9)

•En principe, il est évident que le droit de voter devrait être conféré à tous, tous ayant intérêt à
l•ordre social ; mais l•application de ce principe est-elle mûre aujourd•hui ? Tous les citoyens sont-ils assez
éclairés pour émettre en général un vote utile ? C•est une question sur laquelle je ne puis rien affirmer. Les
expériences que nous avons faites du suffrage universel m•ont conduit toutefois à penser, contrairement à
mon opinion antérieure, que la France est en état de l•exercer : je ne craindrais pas, pour ma part, de voir
conférer les droits électoraux à tout Français majeur ; je voudrais même que chacun pût émettre autant de
votes qu•il représente de personnes, le mari représentant sa femme, le père ses fils mineurs et ses filles non
mariées, etc. (11) Tout le monde, en effet, a intérêt à l•ordre social, les femmes et les enfants, aussi bien que les
hommes ; et si on ne peut les laisser voter directement, on doit attribuer leurs votes au représentant naturel
et légal de leurs intérêts. La famille, base de notre ordre social, deviendrait aussi par ce moyen la base de
notre système électoral, destiné à maintenir, en les améliorant, les conditions d•existence de la société. Ce
système de suffrage réellement universel me paraît conforme aux principes de l•unité de l•âme humaine, et de
l•égalité de droits aux yeux de Dieu et de la société, de tous les membres de cette société. Toutefois, je le répète,
je ne me prononce pas sur l•utilité de l•application actuelle de cette idée, bien simple sans doute, mais qui
paraîtra peut-être bizarre et hardie à beaucoup de personnes.Ž

                                                
92 Ancien élève de l’Ecole Polytechnique, Ingénieur des Ponts et Chaussées. Alphonse Courbebaisse, Essai sur la
théorie des élections. Système d’élections naturelles, Cahors, Combarieu, 1851. Cote Bn : Lb 55. 2035.
93 J’ai noté ce passage en pensant à la remarque de Marcel Gauchet, sur l’opposition entre République et démocratie, la
seconde s’étant construite contre l’idéal républicain d’unité et d’indivisibilité, par les partis et la lutte électorale. On
voit bien ici, en 1851, cette aspiration à l’unité contre la division des partis. Cf. Marcel Gauchet, “La droite et la
gauche”, Les lieux de mémoire, Tome III, Les France, 1. Conflits et partages, Pierre Nora (dir.), Paris, Gallimard, 1992.
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•A mesure que la société dépouille ses anciennes formes et ses anciennes institutions pour se simplifier
et pour revenir aux premiers éléments qui la constituent, la famille prend plus d•importance et plus de droit
au respect et au culte des hommes vraiment politiques. Sous une République démocratique surtout la
famille est le point de départ et le but de toute législation ; elle doit l•être aussi de toute attention de la part de
ceux qui s•occupent de moralisation du peuple. (...)

... quand le temps a marché, que les révolutions ont labouré, déraciné, effacé toutes ces institutions
privilégiées dont la société ancienne se composait, et qu•il n•y a plus qu•un peuple sans sacerdoce souverain,
sans royauté propriétaire de l•homme, sans castes dominantes, sans aristocratie gouvernante, sans
corporations conservatrices des lois et des moeurs, la famille devient la première et la dernière unité sociale,
le commencement, le milieu et la fin de tout ; la famille, c•est la société par excellence ; la famille, c•est le
gouvernement par les instincts ; (307) la famille, c•est la volonté sociale de Dieu lui-même manifestée par la
nature !Ž

                                                
94 La France parlementaire (1834-1851), Oeuvres oratoires et écrits politiques, par Alphonse de Lamartine, Membre de
l’Académie française, précédés d’une étude sur la vie et les oeuvres de Lamartine, par Louis Ulbach. Troisième série :
1847-1851. Tome sixième. Paris, Lacroix, Verboeckhoven, 1865.


